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ANNEXE 4 INTRODUCTION // PARTENAIRES DU PROJET DANS LE CADRE DU GTE 

PARTENAIRES DU PROJET DE LA ZAC AREMIS-LURE 

Nom de l’Association, de la 
fédération du Syndicat ou de la 

commune et de son représentant 

Résumé des statuts et date de création 
Nombre d’adhérents de l'association, de la fédération 
ou du syndicat ou nombre d'habitants de la commune 

Association des Amis de la Nature et 

de l’Environnement de SAULNOT 

Président: Paul FLUCKIGER 

Cette association, créée le 5 novembre 1975, a pour but la Défense de 

la nature et de la vie sous toutes ses formes, la promotion d’un esprit 
devant contribuer à la conception et à la mise en pratique d’une morale 
de l’environnement. 

60 adhérents 

Association Luronne pour la 

Protection de l’Environnement et de 
la Nature  

Présidente: Marguerite PIERREL 

Cette association, créée le 27 mars 1991, a pour but l'étude, la 

protection et la défense de la nature et de l’environnement de la région 
de Lure. 

15 à 16 adhérents 

Fédération Territoriale Nature 
Environnement Franche-Comté 

Présidente: Muriel ANGUENOT 

Cette fédération, créée 22 avril 2010, le  a pour but de protéger, de 

conserver et de restaurer les espaces, les ressources, les milieux et 
les habitats naturels, les espères animales et végétales, la diversité et 
les équilibres fondamentaux écologiques, l’eau, l’air, les sols, les sites, 

les paysages et le cadre de vie et la promotion du développement 
durable par l’éducation à l’environnement. 

2 composantes : Haute-Saône Nature Environnement 

et Doubs Nature Environnement 

Partenaires: région Franche-Comté, 

2 départements : Haute-Saône et Doubs, DREAL 
Franche-Comté, Agence de l'eau, collectivités et 
communautés d'agglomération 

FROIDETERRE 

Maire: Alain PERNOT 
- 382 habitants 

Haute-Saône Nature Environnement  

Président: Jean Claude SCHAAD 

(depuis 2013 , Eric CORRADINI) 

Cette fédération, créée le 22 juillet 1992, a pour but de veiller au 
respect des législations et des règlementations relatives à la défense 
et à la protection de la nature et de l’environnement, d'en informer les 

associations et de les soutenir. 

35 associations 

6000 membres 

Maison de la Nature de Brussey 

Présidente: Christiane EYMARD 

Cette association, créée en 1984, a pour but de développer la 

formation et l’information sur l’environnement naturel et humain et de 
mener des actions de préservation et de valorisation du patrimoine 
naturel et de contribuer à la responsabilisation du citoyen dans 

l’optique d’un développement durable. 

- 

Maison de la Nature des Vosges 

Saônoises 

Président : Jacky FRESLIER 

Cette association, créée le 30 septembre 1999, a pour but de 

développer l’information et la formation du public en matière 
d’environnement naturel et humain, de favoriser la réalisation d’actions 
et de projets liés à la protection des milieux naturels et à la valorisation 

du cadre de vie. 

- 

MALBOUHANS 

Maire jusqu’en 2014: Jean Paul 
LAMBOLEY 

Maire depuis 2014 : Sylvain 
MASSON 

- 388 habitants 

LA NEUVELLE LES LURE 

Maire jusqu’en 2014: Georges 
LAROYENNE 

Maire depuis 2014 : Dominique 
LAFFAGE 

- 330 habitants 

ROYE 

Maire jusqu’en 2014: Jean ROTA 

Maire depuis 2014 : Bernard 
PIQUARD 

- 1266 habitants 

SAINT-GERMAIN 

Maire: Jean Louis GATSCHINE 
- 1329 habitants 

Syndicat Mixte du Parc Naturel 

Régional des Ballons des Vosges 

Président: Philippe GIRARDIN 

(depuis 2014, Laurent SEGUIN) 

Ce Syndicat, créé en 1989, assure la mise en place d’actions de 
protection, de mise en valeur, de gestion, d’animation et de 
développement sur le territoire du Parc. 

208 communes adhérentes, 

3 régions : Alsace, Lorraine, Franche-Comté 

4 départements : Vosges, Haut-Rhin, Haute-Saône, 
Territoire de Belfort 

4 villes-portes : Colmar, Lure, Remiremont, Saint-Dié-
des-Vosges 

Les chambres consulaires, 

L’Office National des Forêts 

Les Conseils Economiques et Sociaux 

Différentes associations 
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ANNEXE 5 INTRODUCTION // MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU GTE 
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ANNEXE 6 INTRODUCTION // PLAN D’ENTRETIEN 2011-2013 DU SITE DU VAL DE BITHAINE 

Abandonné par l’armée depuis de nombreuses années, le site du val de Bithaine est en proie, au moment de son acquisition par le 
Conseil général en juin 2010, à un enfrichement important menaçant le peu de pelouses encore présentes et leur biotope afférent. 

Le Conseil général a donc  dès 2011 mis en œuvre une politique de gestion extensive et écologique par la signature de convent ions de 
fauche tardive et de pâturage extensif avec les exploitants locaux. 

Cinq agriculteurs conventionnent chaque année avec le Conseil général de la Haute-Saône et s’engagent à n’utiliser aucun produit 
chimique afin de préserver les fonctionnalités écologiques du site. Le pâturage des bovins est ainsi proscrit afin de ne pas dégrader les 
habitats fragiles du site et le pâturage des équidés est toléré de façon très extensive à des fins de débroussaillage écologique. 

Dans le cadre de la gestion extensive du site, le pâturage des ovins s’étend du 1er août au 1er mai et celui des caprins sur l’année 
entière, dès lors que leur aire de pâturage se situe sur des zones enfrichées. 

Le début de la fauche ne peut se faire avant l’achèvement de la période de nidification des passereaux présents sur le site. 

Cette dynamique locale d’amélioration des habitats impulsée par le Groupe Technique Environnemental (GTE) du SYMA AREMIS-Lure 
a ainsi permis de préserver les pelouses menacées de disparition. 

 

En 2012, un projet de restauration des milieux ouverts ou anciennement ouverts visant à une amélioration écologique continue des 
espaces a donc été élaboré par le GTE du SYMA AREMIS-Lure dans le cadre d’une mesure compensatoire du projet AREMIS-Lure. 

Ce projet s’est traduit en septembre 2012 par la signature d’une convention avec une association environnementale locale  FNE  70 et 
l’attribution d’une subvention par le SYMA à cette association pour faciliter le démarrage de l’activité de gestion pastorale. 

L’association FNE70 a ainsi pu embaucher un berger spécialisé dans la gestion pastorale, chargé d’établir un plan de gestion adapté 
au site du val de Bithaine. La mise « en pâture » ciblée de caprins et d’ovins a donc pu débuter à l’automne 2012. 

 

Le Conseil Général de la Haute-Saône a également fait valoir son droit à opposition cynégétique pour y disposer du droit de chasse et 
gérer lui-même la population de gibier sur le site. Des battus sont ainsi directement organisées par le Conseil général. 
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ANNEXE 7 INTRODUCTION // CHARTE ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
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ANNEXE 8 INTRODUCTION // EXEMPLE DE CONVENTIONS DE GESTION 
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ANNEXE 9 HABITATS NATURELS // FICHE-RELEVE UTILISEE DANS LE CADRE DE CETTE 
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ANNEXE 10 HABITATS NATURELS // LISTES DES RELEVES PHYTOSOCIOLOGIQUES ET DES 
INVENTAIRES COMPLEMENTAIRES 

Liste des relevés phytosociologiques : 

 

R01, Mathias Voirin, 09/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 317 m (Violion caninae) ; 
R02, Mathias Voirin, 09/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 312 m (Violion caninae) ; 
R03, Mathias Voirin, 09/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 326 m (Violion caninae) ; 
R04, Mathias Voirin, 09/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 327 m (Thymo pulegioidis - Festucetum filiformis) ; 
R05, Mathias Voirin, 09/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 317 m (Violion caninae) ; 
R06, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 317 m (Violion caninae) ; 
R07, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 314 m (Violion caninae) ; 
R08, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 315 m (Violion caninae) ; 
R09, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 318 m (Calluno vulgaris - Sarothamnetum scoparii) ; 
R10, Mathias Voirin, 23/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 319 m (Violion caninae) ; 
R11, Mathias Voirin, 23/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 322 m (Calluno vulgaris - Sarothamnetum scoparii) ; 
R12, Mathias Voirin, 23/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 322 m (Calluno vulgaris - Sarothamnetum scoparii) ; 
R13, Mathias Voirin, 23/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 322 m (Violion caninae) ; 
R14, Mathias Voirin, 23/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 315 m (Violion caninae) ; 
R15, Mathias Voirin, 23/05/2014, Roye, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 308 m (Thymo pulegioidis - Festucetum filiformis) ; 
R16, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 307 m (Thymo pulegioidis - Festucetum filiformis) ; 
R17, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 307 m (Alchemillo vulgaris - Arrhenatheretum elatioris) ; 
R18, Mathias Voirin, 05/06/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 315 m (Alchemillo vulgaris - Arrhenatheretum elatioris) ; 
R19, Mathias Voirin, 05/06/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 313 m (Alchemillo vulgaris - Arrhenatheretum elatioris) ; 
R20, Mathias Voirin, 05/06/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 313 m (Violion caninae) ; 
R21, Mathias Voirin, 05/06/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 314 m (Violion caninae) ; 
R22, Mathias Voirin, Marie-Pierre Stablo, 20/06/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 320 m (Violion caninae) ; 
R23, Mathias Voirin, Marie-Pierre Stablo, 20/06/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 317 m (Violion caninae) ; 
R24, Mathias Voirin, 07/07/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 315 m (Echio vulgaris - Verbascetum thapsi);  
R25, Mathias Voirin, 07/07/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 317 m (Dauco caroti - Picridetum hieracioidis);  
R26, Mathias Voirin, 22/07/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 320 m (Violion caninae) ; 
R27, Mathias Voirin, 22/07/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 323 m (Violion caninae) ; 
R28, Mathias Voirin, 22/07/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 318 m (Carici brizoidis - Quercetum roboris) ; 
R29, Mathias Voirin, 22/07/2014, Saint-Germain, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 318 m (Chelidonio majoris - Robinietum pseudoacaciae);  
R30, Mathias Voirin, 22/07/2014, Froideterre, Les Graviers, 307 m (Luzulo campestris - Cynosuretum cristati) ;  
R31, Mathias Voirin, 22/07/2014, Froideterre, Les Graviers, 304 m (Valeriano procurrentis - Filipenduletum ulmariae);  
R32, Mathias Voirin, 04/09/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 322 m (Pruno spinosae - Crataegetum) ;  
R33, Mathias Voirin, 04/09/2014, Roye, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 318 m (Carici brizoidis - Quercetum roboris) ; 
R34, Mathias Voirin, 04/09/2014, Roye, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 304 m (Carici brizoidis - Quercetum roboris). 
 

Liste des inventaires complémentaires : 

 
Inv01, Mathias Voirin, 24/04/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 321 m (Violion caninae) ; 
Inv02, Mathias Voirin, 24/04/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 323 m (Violion caninae) ; 
Inv03, Mathias Voirin, 24/04/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 324 m (Thymo pulegioidis - Festucetum filiformis) ; 
Inv04, Mathias Voirin, 24/04/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 319 m (Violion caninae) ; 
Inv05, Mathias Voirin, 24/04/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 323 m (Thymo pulegioidis - Festucetum filiformis) ; 
Inv06, Mathias Voirin, 24/04/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 321 m (Alchemillo vulgaris - Arrhenatheretum elatioris) ; 
Inv07, Mathias Voirin, 24/04/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 313 m (Végétation pionnière de recolonisation de dalles) ; 
Inv08, Mathias Voirin, 24/04/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 320 m (Violion caninae) ; 
Inv09, Mathias Voirin, 24/04/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 324 m (Violion caninae) ; 
Inv10, Mathias Voirin, 24/04/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 314 m (Alchemillo vulgaris - Arrhenatheretum elatioris) ; 
Inv11, Mathias Voirin, 24/04/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 313 m (Violion caninae) ; 
Inv12, Mathias Voirin, 24/04/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 314 m (Thymo pulegioidis - Festucetum filiformis) ; 
Inv13, Mathias Voirin, 24/04/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 313 m (Thymo pulegioidis - Festucetum filiformis) ; 
Inv14, Mathias Voirin, 09/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 315 m (Frangulo alni - Salicetum auritae) ; 
Inv15, Mathias Voirin, 23/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 329 m (Bois de feuillus de recolonisation).  
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ANNEXE 11 HABITATS NATURELS // TABLEAU GENERAL DES INVENTAIRES 
 

  
Inv03 Inv05 Inv12 Inv13 

 
Inv01 Inv02 Inv04 Inv08 Inv09 Inv11 

 
Inv06 Inv10 

 
Inv14 

 
Inv07 Inv15 

  surface  (m2) 50 50 100 100   100 100 100 100 100 100   100 50   100   20 400 
  nb taxons 31 18 24 20   32 21 32 31 18 25   28 29   28   14 29 

Espèces des Arrhenatheretea elatioris                                       
  Achillea millefolium L., 1753 . . . . 

 
x x . x . . 

 
. x 

 
. 

 
. . 

  Anthoxanthum odoratum L., 1753 x x x . 
 

x x x x x x 
 

x . 
 

. 
 

. . 
  Centaurea jacea L., 1753 . . x . 

 
x . . x . x 

 
x x 

 
. 

 
. . 

  Dactylis glomerata L. subsp. glomerata x . . . 
 

x . . . . . 
 

. x 
 

. 
 

. x 
  Heracleum sphondylium L. subsp. sphondylium . . . . 

 
. . . . . . 

 
. x 

 
. 

 
. . 

  Holcus lanatus L., 1753 . . . . 
 

. . . x . . 
 

. x 
 

. 
 

. . 
  Hypochaeris radicata L., 1753 x x x x 

 
. x . . x . 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 . . . x 
 

x . . x . . 
 

x . 
 

. 
 

. . 
  Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 x . . . 

 
x . x x . x 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Lathyrus pratensis L., 1753 . . . . 
 

x . . . . . 
 

. x 
 

. 
 

. . 
  Leucanthemum vulgare Lam., 1779 x . x . 

 
. x x x . x 

 
x . 

 
. 

 
. . 

  Lolium perenne L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. x 
 

. 
 

. . 
  Malva moschata L., 1753 . . . . 

 
. . . . . x 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Plantago lanceolata L., 1753 x x x . 
 

x x x x x . 
 

x . 
 

. 
 

. . 
  Poa pratensis L., 1753 . . . . 

 
x . . x . . 

 
. x 

 
. 

 
. x 

  Poa trivialis L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

x 
 

. . 
  Ranunculus acris L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. x 

 
. 

 
. . 

  Rhinanthus minor L., 1756 x x x . 
 

x x x . x . 
 

x . 
 

. 
 

. . 
  Rumex acetosa L., 1753 . . . . 

 
x . . x . x 

 
x x 

 
. 

 
. . 

  Silene vulgaris (Moench) Garcke subsp. vulgaris . . x . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. . 
  Stellaria graminea L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. x 

 
. 

 
. . 

  Trifolium pratense L., 1753 x . . . 
 

x . x x . x 
 

. x 
 

. 
 

. . 
  Trifolium repens L., 1753 . . . . 

 
. . . x . . 

 
x . 

 
. 

 
. . 

  Veronica chamaedrys L., 1753 . . . .   . x . x . .   . x   .   . . 

Espèces des Festuco valesiacae - Brometea erecti                                       
  Anthyllis vulneraria L., 1753 x . x . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Avenula pubescens (Huds.) Dumort., 1868 . . . . 
 

. . . . . x 
 

x . 
 

. 
 

. . 
  Carex caryophyllea Latourr., 1785 . . . . 

 
. . . . . x 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Dianthus carthusianorum L., 1753 x . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

x . 
  Euphorbia cyparissias L., 1753 . . . . 

 
x . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Galium pumilum Murray, 1770 x . . . 
 

. . x x . x 
 

x . 
 

. 
 

. . 
  Galium verum L., 1753 x . x . 

 
x x x x x x 

 
x x 

 
. 

 
. . 

  Genista tinctoria L., 1753 . . x x 
 

x . x x x x 
 

x . 
 

. 
 

. . 
  Leontodon hispidus L. subsp. hispidus . . . . 

 
. . x . . x 

 
x . 

 
. 

 
. . 

  Lotus corniculatus L. subsp. corniculatus x x x . 
 

x . x . . x 
 

x . 
 

. 
 

. . 

  
Ononis spinosa subsp. procurrens (Wallr.) Briq., 
1913 x . . . 

 
x . x . . . 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Oreoselinum nigrum Delarbre, 1800 x x . . 
 

x . x x x x 
 

x . 
 

. 
 

. . 
  Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 x x x x 

 
. x x x x . 

 
x . 

 
. 

 
. . 

  Pimpinella saxifraga L., 1753 x . x x 
 

x x x . . x 
 

. . 
 

. 
 

. . 
  Potentilla verna sensu auct. Gall.  x . x x 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
x . 

  Poterium sanguisorba L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

x x 
 

. 
 

. . 
  Ranunculus bulbosus L., 1753 x . x . 

 
x x x x . x 

 
x . 

 
. 

 
. . 

  Scabiosa columbaria L., 1753 . . . . 
 

. . . x . . 
 

. . 
 

. 
 

. . 
  Trifolium campestre Schreb., 1804 . . . .   . . . . . .   . .   .   x . 

Espèces des Agrostietea stoloniferae                                       
  Agrostis stolonifera L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Carex hirta L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. x 
 

x 
 

. . 
  Carex vulpina L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Galium palustre L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

x 
 

. . 
  Lysimachia nummularia L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Myosotis scorpioides L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Ranunculus repens L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. x 

 
x 

 
. . 

  Rumex crispus L., 1753 . . . .   . . . . . .   . .   x   . . 

Espèces des Querco roboris - Fagetea sylvaticae                                       
  Betula pendula Roth, 1788 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. x 

  Carpinus betulus L., 1753 . . . x 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. x 

  Festuca heterophylla Lam., 1779 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Fraxinus excelsior L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. x 

  Quercus robur L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Stellaria holostea L., 1753 . . . .   . . . . . .   . x   .   . . 

Espèces des Nardetea strictae                                       
  Danthonia decumbens (L.) DC., 1805 . . . . 

 
. . x . . . 

 
. x 

 
. 

 
. . 

  Festuca filiformis Pourr., 1788 . . . . 
 

. . . x . . 
 

. . 
 

. 
 

. . 
  Luzula campestris (L.) DC., 1805 x x x x 

 
x x x x x x 

 
x . 

 
. 

 
. . 

  Polygala vulgaris L., 1753 x x . x 
 

x x x x x x 
 

x . 
 

. 
 

. . 
  Veronica officinalis L., 1753 . . . . 

 
. . . x . . 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Viola canina L. subsp. canina . . . .   x . x x . x   . .   .   . . 

Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae                                       
  Crataegus monogyna Jacq., 1775 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. x 

  Hedera helix L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Populus tremula L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. x 

  Prunus spinosa L., 1753 . . . . 
 

x . . . x . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Salix caprea L., 1753 . . . .   . . . . . .   . .   .   . x 

Espèces des Stellarietea mediae                                       

  
Lipandra polysperma (L.) S.Fuentes, Uotila & 
Borsch, 2012 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Myosotis discolor Pers., 1797 . . . x 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. . 
  Oxalis fontana Bunge, 1835 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Setaria pumila (Poir.) Roem. & Schult., 1817 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

x 
 

. . 
  Vicia hirsuta (L.) Gray, 1821 x . x x   x . . x . .   x .   .   . . 

Espèces des Artemisietea vulgaris                                       
  Artemisia vulgaris L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. x 

 
. 

 
. . 

  Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Daucus carota L., 1753 x . . . 

 
. . . x . . 

 
x x 

 
. 

 
x . 

  Echium vulgare L., 1753 . . . x   . . . . . .   . .   .   . . 

Espèces des Asplenietea trichomanis                                       

  
Asplenium trichomanes subsp. quadrivalens 
D.E.Mey., 1964 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. x 

  Campanula rotundifolia L., 1753 x . . . 
 

. . x x . . 
 

. . 
 

. 
 

. . 
  Geranium robertianum L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. x 

  Moehringia trinervia (L.) Clairv., 1811 . . . .   . . . . . .   . .   .   . x 

Espèces des Bidentetea tripartitae                                       
  Bidens tripartita L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Persicaria hydropiper (L.) Spach, 1841 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

x 
 

. . 
  Persicaria lapathifolia (L.) Delarbre, 1800 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 
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  Rorippa palustris (L.) Besser, 1821 . . . .   . . . . . .   . .   x   . . 

Espèces des Galio aparines - Urticetea dioicae                                       
  Cruciata laevipes Opiz, 1852 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. x 

 
. 

 
. . 

  Epilobium montanum L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Geum urbanum L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. x 

  Urtica dioica L., 1753 . . . .   . . . . . .   . .   x   . x 

Espèces des Phragmito australis - Magnocaricetea elatae                                       
  Carex pseudocyperus L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Carex vesicaria L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

x 
 

. . 
  Lycopus europaeus L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud., 1840 . . . .   . . . . . .   . .   x   . . 

Espèces des Sedo albi - Scleranthetea biennis                                       
  Arenaria serpyllifolia L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
x . 

  Rumex acetosella L., 1753 . . x . 
 

. x x . . . 
 

. . 
 

. 
 

. . 
  Saxifraga tridactylites L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
x . 

  Sedum acre L., 1753 . . . .   . . . . . .   . .   .   x . 

Espèces des Filipendulo ulmariae - Convolvuletea sepium                                       
  Convolvulus sepium L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Eupatorium cannabinum L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Stachys palustris L., 1753 . . . .   . . . . . .   . .   x   . . 

Espèces des Koelerio glaucae - Corynephoretea canescentis                                       

  
Festuca ovina subsp. guestfalica (Boenn. ex Rchb.) 
K.Richt., 1890 x x x x 

 
x x x x x x 

 
x . 

 
. 

 
x . 

  Jasione montana L., 1753 . x x x 
 

. x x . x . 
 

. . 
 

. 
 

. . 
  Thymus pulegioides L., 1753 x x x .   x x x x x x   x .   .   x . 

Espèces des Melampyro pratensis - Holcetea mollis                                       
  Betonica officinalis L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. x 

 
. 

 
. . 

  Hieracium umbellatum L., 1753 . x . x 
 

x x x . x . 
 

x . 
 

. 
 

. . 
  Solidago virgaurea L. subsp. virgaurea . . . .   . . x . . .   x .   .   . x 

Espèces des Trifolio medii - Geranietea sanguinei                                       
  Agrimonia eupatoria L., 1753 . . . . 

 
x . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Fragaria vesca L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. x 
 

. 
 

. . 
  Knautia dipsacifolia (Host) Kreutzer, 1840 . . . .   . . x . . .   . .   .   . . 

Espèces des Helianthemetea guttati                                       
  Ornithopus perpusillus L., 1753 x x x x 

 
. . x . x . 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Teesdalia nudicaulis (L.) R.Br., 1812 . x . x   . . . . x .   . .   .   . . 

Espèces des Calluno vulgaris - Ulicetea minoris                                       
  Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 . x . .   . . x . . .   . .   .   . . 

Espèces des Cytisetea scopario-striati                                       
  Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 x x . x   x x . . . .   . .   .   . . 

Autres espèces                                       
  Allium vineale L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. x 

 
. 

 
. . 

  
Anacamptis morio (L.) R.M.Bateman, Pridgeon & 
M.W.Chase, 1997 x x x x 

 
. x x x . x 

 
x . 

 
. 

 
. . 

  Carex divulsa Stokes, 1787 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Erigeron canadensis L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
x . 

  Festuca rubra L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

x x 
 

. 
 

. . 
  Galeopsis tetrahit L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. x 

  Galium aparine L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Galium mollugo L., 1753 x . x . 

 
x . . . . . 

 
. x 

 
. 

 
. x 

  Glyceria fluitans (L.) R.Br., 1810 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

x 
 

. . 
  Gnaphalium uliginosum L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Herniaria glabra L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

x . 
  Hylotelephium telephium (L.) H.Ohba, 1977 . . . . 

 
. . x . . x 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Hypericum perforatum L., 1753 x . . . 
 

x . . . x . 
 

. x 
 

. 
 

x . 
  Medicago lupulina L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
. 

 
x . 

  Prunus avium (L.) L., 1755 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

. x 
  Ranunculus flammula L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Rubus fruticosus groupe . . . . 
 

. . . . . . 
 

. x 
 

. 
 

. x 
  Salix aurita L., 1753 . . . . 

 
. . . . . . 

 
. . 

 
x 

 
. . 

  Salix purpurea L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

x 
 

. . 
  Taraxacum officinale H. Wigg. s.l. . . . . 

 
. . . . . x 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Valerianella locusta (L.) Laterr., 1821 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

. 
 

x . 
  Verbascum nigrum L., 1753 . . . . 

 
. x . . . . 

 
. . 

 
. 

 
. . 

  Veronica scutellata L., 1753 . . . . 
 

. . . . . . 
 

. . 
 

x 
 

. . 
  Vicia angustifolia L., 1759 . . . x   . . . . . .   . .   .   . . 
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ANNEXE 12 HABITATS NATURELS // TABLEAUX PHYTOSOCIOLOGIQUES 

 La pelouse acidicline oligotrophe - Code Corine BIOTOPE : 35.1 / Code EUR27 : 6230-
1* 

Relevés phytosociologiques du Violion caninae 

   
R08 R03   R22 R21 R20 R14 R13 R07 R06 R05 R02 R01   R10 R23 R26 R27 

 

 
  surface b1 (m2) 40                                   

 
 

  surface h1 (m2) 40 40   40 40 30 40 30 40 40 40 40 30   30 40 30 30 
 

 
  % recouvr. b1 5 

 
  

          
  

   
  

 
 

  % recouvr. h1 98 80   90 95 90 95 95 95 90 90 80 80   95 95 95 95 
 

 
  haut. moy. b1 0,8 0   0 0 0 0 0 0 0 0 0 0   0 0 0 0 

 
 

  haut. moy. h1 0,5 0,1   0,2 0,5 0,2 0,2 0,2 0,4 0,4 0,3 0,15 0,1   0,2 0,4 0,5 0,5 
 

 
  nb taxons 28 30   36 35 41 43 42 47 38 45 42 28   37 39 52 34 

 
b1 

  
  

 
  

          
  

   
  

 

 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae                                       

 
  Crataegus monogyna Jacq., 1775 + .   . . . . . . . . . .   . . . . I 

 
Espèces des Cytisetea scopario-striati   

 
  

          
  

   
    

 
  Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 + .   . . . . . . . . . .   . . . . I 

h1 
  

  
 

  
          

  
   

  
 

 
Espèces du Violion caninae                                       

 
  Luzula campestris (L.) DC., 1805 1 2   1 2 2 2 2 1 2 2 2 2   2 + . + V 

 
  Polygala vulgaris L., 1753 1 1   1 + 2 2 2 2 2 . 2 1   1 . 2 1 V 

 
  Danthonia decumbens (L.) DC., 1805 . .   . + 1 1 1 + . 1 . .   . . . 1 III 

 
  Viola canina L. subsp. canina . +   1 . 1 . . . . . 2 .   2 2 . . II 

 
  Viola canina L., 1753 . .   . 1 . . . . . . . .   . . 2 + I 

 
Espèces du Galio saxatilis - Festucion filiformis   

 
  

          
  

   
    

 
  Festuca filiformis Pourr., 1788 1 2   . . . 2 3 2 3 . 2 .   . . + 3 III 

 
Espèces des Nardetea strictae   

 
  

          
  

   
    

 
  Veronica officinalis L., 1753 . 2   . . . . . . . . . .   1 + . . I 

 
  Potentilla erecta (L.) Raüsch., 1797 . .   . + . . . . . . . .   . . . . I 

 
Espèces des Helianthemetea guttati   

 
  

          
  

   
    

 
  Ornithopus perpusillus L., 1753 1 2   . . . . . . + . . .   . . . . I 

 
  Teesdalia nudicaulis (L.) R.Br., 1812 2 .   . . . . . . . . . .   . . . . I 

 
Espèces des Koelerio glaucae - Corynephoretea canescentis   

 
  

          
  

   
    

 
  Thymus pulegioides L., 1753 2 1   2 1 2 2 + 3 2 1 1 2   1 2 2 1 V 

 
  Festuca ovina subsp. guestfalica (Boenn. ex Rchb.) K.Richt., 1890 4 2   3 4 3 2 1 1 2 2 1 3   2 2 . 3 V 

 
  Jasione montana L., 1753 r +   . . . . . . . . . .   . . . . I 

 
Espèces des Trifolio medii - Geranietea sanguinei   

 
  

          
  

   
    

 
  Agrimonia eupatoria L., 1753 . .   . . . . 1 + . . . .   . + 1 . II 

 
  Knautia dipsacifolia (Host) Kreutzer, 1840 . +   . . . . . . . 1 . .   + . 1 . II 

 
  Campanula rapunculus L., 1753 . .   . . . . . 1 . 1 . .   . . + . I 

 
  Trifolium medium L., 1759 . .   . . . . . . . . . .   . 1 . 2 I 

 
  Valeriana officinalis L., 1753 . .   . . . . . . . . . .   . . + . I 

 
Espèces des Arrhenatheretea elatioris                             

   
    

 
  Anthoxanthum odoratum L., 1753 1 2   2 2 2 2 2 2 2 2 2 2   2 1 2 + V 

 
  Plantago lanceolata L., 1753 1 1   2 1 + 1 2 2 1 1 2 +   1 + 2 + V 

 
  Achillea millefolium L., 1753 1 +   1 1 1 2 + 1 1 1 + +   1 1 + 2 V 

 
  Agrostis capillaris L., 1753 2 1   2 1 2 2 1 1 2 1 2 .   3 2 2 2 V 

 
  Rumex acetosa L., 1753 + .   + 1 + 1 + 1 + 1 1 .   2 1 1 1 V 

 
  Rhinanthus minor L., 1756 1 1   3 . 1 1 2 2 2 + 1 1   . . + . IV 

 
  Centaurea jacea L., 1753 . .   2 2 + . 1 2 1 1 + +   . 1 2 + IV 

 
  Leucanthemum vulgare Lam., 1779 . +   1 . 1 2 1 1 1 1 + 2   1 . . + IV 

 
  Trifolium pratense L., 1753 . .   + . 1 1 2 1 + 1 1 1   1 + 1 . IV 

 
  Holcus lanatus L., 1753 . .   + + + 1 + + + 2 + .   . 1 1 1 IV 

 
  Trifolium repens L., 1753 . 1   1 + 2 1 . 1 . 1 . 1   + 1 1 . IV 

 
  Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 + .   1 1 + . 2 2 . . 1 +   + . 1 . IV 

 
  Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J. & C.Presl subsp. elatius . .   . . 1 1 1 1 + . . .   1 1 2 1 III 

 
  Veronica chamaedrys L., 1753 . .   . 1 . 1 . 1 1 2 . .   2 1 1 . III 

 
  Dactylis glomerata L. subsp. glomerata . .   . 1 . + 1 . . 1 + .   . 2 1 + III 

 
  Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 . .   r + . . 1 1 1 . . .   . . + . II 

 
  Rhinanthus alectorolophus (Scop.) Pollich, 1777 . .   . . 1 . . + 2 1 . .   . . 2 . II 

 
  Malva moschata L., 1753 . .   1 . . . + 1 . 1 . .   . . 2 . II 

 
  Poa pratensis L., 1753 . .   . . . + . 1 1 1 . .   + . . . II 

 
  Stellaria graminea L., 1753 . .   . . . . 1 . . . . .   1 . 2 + II 

 
  Lathyrus pratensis L., 1753 . .   . + . . . . . 1 . .   . . 1 + II 

 
  Hypochaeris radicata L., 1753 + +   . . . . . . . . . 1   . . . . I 

 
  Heracleum sphondylium L. subsp. sphondylium . .   . . . . . . . . 1 .   . . + . I 

 
  Ranunculus acris L., 1753 . .   . . . . 1 . . . . .   + . . . I 

 
  Tragopogon pratensis L. subsp. pratensis . .   . . . . . 1 . . + .   . . . . I 

 
  Cerastium fontanum subsp. vulgare (Hartm.) Greuter & Burdet, 1982 . .   . . . r . . . . . .   + . . . I 

 
  Prunella vulgaris L., 1753 . .   . . . . + . . . . .   . . . . I 

 
  Silene vulgaris (Moench) Garcke subsp. vulgaris . .   . . . . . . . . . .   . . + . I 

 
  Tragopogon pratensis L., 1753 . .   r . . . . . . . . .   . . . . I 

 
Espèces des Festuco valesiacae - Brometea erecti                                       

 
  Galium verum L., 1753 2 2   2 2 1 2 2 2 1 1 2 +   2 2 2 2 V 

 
  Pimpinella saxifraga L., 1753 . 1   1 1 + 1 1 . + . + 1   2 1 2 1 V 

 
  Galium pumilum Murray, 1770 2 1   . . + 1 1 1 1 + 1 1   1 + . 1 V 

 
  Lotus corniculatus L. subsp. corniculatus . 1   1 . + 1 1 1 1 1 1 1   1 . 1 + V 

 
  Oreoselinum nigrum Delarbre, 1800 1 2   + + . . . 1 1 3 . 1   1 . 1 . IV 

 
  Avenula pubescens (Huds.) Dumort., 1868 . .   1 . 1 + 1 2 . 2 2 1   . . . . III 

 
  Leontodon hispidus L. subsp. hispidus . .   2 . . . 1 + . + + 1   . 1 1 . III 

 
  Ranunculus bulbosus L., 1753 . +   . . . + . 1 1 1 1 1   . . . . III 

 
  Trifolium campestre Schreb., 1804 . .   1 . 2 . + 1 . r . .   . 1 + . III 

 
  Euphorbia cyparissias L., 1753 . .   1 . + 2 . . . 1 1 .   . . 1 . II 

 
  Genista tinctoria L., 1753 + .   . . . . . . . . 2 1   . . 1 1 II 

 
  Scabiosa columbaria L., 1753 . .   . . 2 . . r . 1 + 1   . . . . II 

 
  Ononis spinosa subsp. procurrens (Wallr.) Briq., 1913 . +   . . 1 2 . . . . + .   . . . . II 

 
  Poterium sanguisorba L., 1753 . .   . . + . . 1 . . 2 +   . . . . II 

 
  Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 1 1   . . . . . . . . . 3   . . . . I 

 
  Carex caryophyllea Latourr., 1785 . .   . . 1 . . . . . 1 .   2 . . . I 

 
  Ajuga genevensis L., 1753 . .   . . . . . . 1 1 . .   . . . . I 

 
  Briza media L., 1753 . .   . . 1 . . . . . . .   . . . . I 

 
Espèces des Melampyro pratensis - Holcetea mollis                                       

 
  Hieracium umbellatum L., 1753 2 2   2 2 2 2 1 1 2 . 2 1   2 2 2 2 V 

 
  Solidago virgaurea L. subsp. virgaurea + 1   1 . . 2 1 + 1 . + .   1 1 1 1 IV 

 
  Betonica officinalis L., 1753 . .   . 1 . . . r . . 1 .   . 1 1 . II 

 
  Holcus mollis L., 1759 . .   . . + . . . . . . .   . 2 . . I 

 
Espèces des Molinio caeruleae - Juncetea acutiflori   

 
  

          
  

   
    

 
  Succisa pratensis Moench, 1794 . .   . 2 1 2 . . . . 1 .   . + . 1 II 

 
  Lotus pedunculatus Cav., 1793 . .   . 1 . 1 . . . r . .   . 1 + 1 II 
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  Selinum carvifolia (L.) L., 1762 . .   . . . . . . . . . .   . . + . I 

 
Espèces des Cytisetea scopario-striati   

 
  

          
  

   
    

 
  Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 1 .   + . . . . . 1 . . .   2 + 2 + III 

 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae   

 
  

          
  

   
    

 
  Euonymus europaeus L., 1753 . .   . . . . + . . . . .   . + . . I 

 
  Prunus spinosa L., 1753 . .   . . + . . . . . . .   + . . . I 

 
  Crataegus monogyna Jacq., 1775 . .   . . . r . . . . . .   . . . . I 

 
  Rosa canina L., 1753 . .   . . . . r . . . . .   . . . . I 

 
Autres espèces   

 
  

          
  

   
    

 
  Vicia hirsuta (L.) Gray, 1821 . .   + + 1 1 1 1 2 2 1 .   1 1 . . IV 

 
  Hypericum perforatum L., 1753 1 .   . 1 . 1 . 1 1 1 1 .   1 . 2 1 IV 

 
  Galium mollugo L., 1753 . +   . . + 1 1 + 1 1 . .   . 1 1 . III 

 
  Verbascum nigrum L., 1753 . .   + + . r + r . + . .   r . + + III 

 
  Rumex acetosella L., 1753 + 1   . + 1 + . . 1 . + .   1 . . . III 

 
  Campanula rotundifolia L., 1753 1 .   + . . . . . . r . .   1 + 2 1 III 

 
  Trifolium dubium Sibth., 1794 . .   1 . 1 1 1 2 + 1 . .   . . . . III 

 
  Rubus fruticosus groupe . .   1 + . r 1 . . . + .   . . 3 . II 

 
  Vicia angustifolia L., 1759 . .   . + 1 + + . + . . .   . 1 . . II 

 
  Daucus carota L., 1753 . .   . + . . . 1 . . . .   . + . . I 

 
  Anacamptis morio (L.) R.M.Bateman, Pridgeon & M.W.Chase, 1997 . .   . . . . . . . + . 1   . . . . I 

 
  Festuca rubra L., 1753 . .   . . . . . . . 2 . .   . . 3 . I 

 
  Myosotis discolor Pers., 1797 . .   . . . + . . . + . .   . . . . I 

 
  Quercus robur L., 1753 . .   . + . . . . . . . .   . . . + I 

 
  Taraxacum officinale H. Wigg. s.l. . .   . . . . . . . . . .   . r + . I 

 
  Allium vineale L., 1753 . .   . . . . . . . r . .   . . . . I 

 
  Convolvulus sepium L., 1753 . .   . . . . . . . . . .   . . r . I 

 
  Echium vulgare L., 1753 . .   . . . . . r . . . .   . . . . I 

 
  Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 . .   . . . . . . . . . .   . + . . I 

 
  Hylotelephium telephium (L.) H.Ohba, 1977 . .   . . . . . . . . + .   . . . . I 

 
  Prunus avium (L.) L., 1755 . .   . . . . . . r . . .   . . . . I 

 
  Vicia cracca L., 1753 . .   . . . . . . . . . .   . . 1 . I 

 

Variante pionnière, proche du Thymo pulegioidis - Festucetum filiformis Oberd. 1957 : 

R08, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 315 m ;  

R03, Mathias Voirin, 09/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 326 m ;  

Variante typique du groupement : 

R01, Mathias Voirin, 09/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 317 m ;  

R02, Mathias Voirin, 09/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 312 m ;  

R05, Mathias Voirin, 09/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 317 m ;  

R06, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 317 m ;  

R07, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 314 m ;  

R10, Mathias Voirin, 23/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 319 m ;  

R13, Mathias Voirin, 23/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 322 m ;  

R14, Mathias Voirin, 23/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 315 m ;  

R21, Mathias Voirin, 05/06/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 314 m ;  

R22, Mathias Voirin, Marie-Pierre Stablo, 20/06/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 320 m ;  

Variante ourléifiée : 

R20, Mathias Voirin, 05/06/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 313 m ;  

R23, Mathias Voirin, Marie-Pierre Stablo, 20/06/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 317 m ;  

R26, Mathias Voirin, 22/07/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 320 m ;  

R27, Mathias Voirin, 22/07/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 323 m. 

 

Indice de Jaccard moyen : 0,42 ; Indice de Jaccard minimum : 0,23 
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 La pelouse rase à hémicryptophytes et thérophytes à Thym faux pouliot - Code Corine 
BIOTOPE : 64.12 / Code EUR27 : 2330 

Relevés phytosociologiques du Thymo pulegioidis - Festucetum filiformis 

   
R16 R15 R04 

 

 
  surface h1 (m2) 40 40 20 

 
 

  % recouvr. h1 80 45 70 
 

 
  haut. moy. h1 0,15 0,1 0,1 

 
 

  nb taxons 21 20 23 
 h1 

  
  

 
  

 

 
Espèces du Thero - Airion et du Thymo - Festucetum         

 
  Aira caryophyllea L., 1753 1 1 + V 

 
Espèces des Helianthemetalia guttati   

 
    

 
  Ornithopus perpusillus L., 1753 1 1 2 V 

 
  Teesdalia nudicaulis (L.) R.Br., 1812 . 2 1 IV 

 
Espèces des Koelerio glaucae - Corynephoretea canescentis   

 
    

 
  Festuca ovina subsp. guestfalica (Boenn. ex Rchb.) K.Richt., 1890 1 2 2 V 

 
  Jasione montana L., 1753 2 1 1 V 

 
  Thymus pulegioides L., 1753 1 1 1 V 

 
Espèces des Festuco valesiacae - Brometea erecti         

 
  Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 4 3 3 V 

 
  Pimpinella saxifraga L., 1753 1 1 + V 

 
  Oreoselinum nigrum Delarbre, 1800 . + 2 IV 

 
  Galium pumilum Murray, 1770 1 . + IV 

 
  Genista tinctoria L., 1753 1 + . IV 

 
  Lotus corniculatus L. subsp. corniculatus . . 1 II 

 
  Galium verum L., 1753 + . . II 

 
  Ononis spinosa subsp. procurrens (Wallr.) Briq., 1913 + . . II 

 
  Poterium sanguisorba L., 1753 . + . II 

 
Espèces des Arrhenatheretea elatioris         

 
  Hypochaeris radicata L., 1753 + 1 2 V 

 
  Agrostis capillaris L., 1753 . 1 + IV 

 
  Anthoxanthum odoratum L., 1753 . . 1 II 

 
  Plantago lanceolata L., 1753 . . 1 II 

 
  Rhinanthus minor L., 1756 . . 1 II 

 
Espèces des Nardetea strictae         

 
  Polygala vulgaris L., 1753 1 . 2 IV 

 
  Luzula campestris (L.) DC., 1805 + . 2 IV 

 
Autres espèces   

 
    

 
  Hieracium umbellatum L., 1753 1 + 1 V 

 
  Anacamptis morio (L.) R.M.Bateman, Pridgeon & M.W.Chase, 1997 1 . + IV 

 
  Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 2 . + IV 

 
  Echium vulgare L., 1753 + + . IV 

 
  Hypericum perforatum L., 1753 . + + IV 

 
  Micropyrum tenellum (L.) Link, 1844 + 2 . IV 

 
  Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 . . 1 II 

 
  Campanula rotundifolia L., 1753 . + . II 

 
  Daucus carota L., 1753 . r . II 

 
  Myosotis discolor Pers., 1797 + . . II 

 
  Rumex acetosella L., 1753 . 1 . II 

 
  Trifolium arvense L., 1753 + . . II 

 

R16, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 307 m ;  

R15, Mathias Voirin, 23/05/2014, Roye, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 308 m ;  

R04, Mathias Voirin, 09/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 327 m. 

 

Indice de Jaccard moyen : 0,44 ; Indice de Jaccard minimum : 0,41 
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 La prairie de fauche mésophile submontagnarde à Alchémille jaunâtre et Avoine 
élevée - Code Corine BIOTOPE : 38.22 / Code EUR27 : 6510-5 

Relevés phytosociologiques de l’Alchemillo vulgaris - Arrhenatheretum elatioris 

   
R19   R18 R17 

 

 
  surface b1 (m2) 40       

 
 

  surface h1 (m2) 40   40 40 
 

 
  % recouvr. b1 5   

 
  

 
 

  % recouvr. h1 95   95 95 
 

 
  haut. moy. b1 1,5   0 0 

 
 

  haut. moy. h1 0,5   0,4 0,5 
 

 
  nb taxons 47   52 44 

 b1 
  

    
 

  
 

 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae           

 
  Prunus spinosa L., 1753 1   . . II 

 
  Crataegus monogyna Jacq., 1775 +   . . II 

h1 
  

    
 

  
 

 
Espèces de l'Arrhenatherion elatioris           

 
  Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J. & C.Presl subsp. elatius 1   1 1 V 

 
  Tragopogon pratensis L. subsp. pratensis 1   + + V 

 
Espèces des Arrhenatheretalia elatioris           

 
  Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 2   2 2 V 

 
  Rhinanthus alectorolophus (Scop.) Pollich, 1777 2   2 1 V 

 
  Rumex acetosa L., 1753 1   2 1 V 

 
  Malva moschata L., 1753 +   1 r V 

 
  Rhinanthus minor L., 1756 +   2 . IV 

 
  Lathyrus pratensis L., 1753 .   + 1 IV 

 
  Heracleum sphondylium L. subsp. sphondylium 2   . . II 

 
  Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 .   1 . II 

 
  Colchicum autumnale L., 1753 +   . . II 

 
  Vicia sativa L., 1753 .   . + II 

 
Espèces des Arrhenatheretea elatioris           

 
  Anthoxanthum odoratum L., 1753 1   2 1 V 

 
  Plantago lanceolata L., 1753 1   2 1 V 

 
  Achillea millefolium L., 1753 1   1 1 V 

 
  Centaurea jacea L., 1753 1   1 1 V 

 
  Veronica chamaedrys L., 1753 1   + 2 V 

 
  Dactylis glomerata L. subsp. glomerata 1   + 1 V 

 
  Holcus lanatus L., 1753 1   + 1 V 

 
  Stellaria graminea L., 1753 2   2 . IV 

 
  Leucanthemum vulgare Lam., 1779 .   2 1 IV 

 
  Agrostis capillaris L., 1753 1   1 . IV 

 
  Trifolium pratense L., 1753 .   1 + IV 

 
  Poa pratensis L., 1753 .   . 2 II 

 
  Trifolium repens L., 1753 .   1 . II 

 
  Trisetum flavescens (L.) P.Beauv., 1812 .   . 1 II 

 
  Hypochaeris radicata L., 1753 .   + . II 

 
  Ranunculus acris L., 1753 +   . . II 

 
Espèces des Festuco valesiacae - Brometea erecti           

 
  Avenula pubescens (Huds.) Dumort., 1868 2   2 3 V 

 
  Poterium sanguisorba L., 1753 2   2 2 V 

 
  Briza media L., 1753 +   1 + V 

 
  Galium verum L., 1753 .   2 1 IV 

 
  Genista tinctoria L., 1753 .   1 1 IV 

 
  Lotus corniculatus L. subsp. corniculatus .   1 1 IV 

 
  Ranunculus bulbosus L., 1753 .   1 1 IV 

 
  Leontodon hispidus L. subsp. hispidus 1   + . IV 

 
  Oreoselinum nigrum Delarbre, 1800 +   . + IV 

 
  Euphorbia cyparissias L., 1753 2   . . II 

 
  Scabiosa columbaria L., 1753 .   . 2 II 

 
  Trifolium campestre Schreb., 1804 .   2 . II 

 
  Ajuga genevensis L., 1753 .   1 . II 

 
  Pimpinella saxifraga L., 1753 .   . + II 

 
Espèces des Nardetea strictae           

 
  Danthonia decumbens (L.) DC., 1805 1   + 1 V 

 
  Luzula campestris (L.) DC., 1805 .   + 2 IV 

 
  Polygala vulgaris L., 1753 .   1 . II 

 
  Viola canina L. subsp. canina +   . . II 

 
Espèces des Agrostietea stoloniferae     

 
    

 
  Trifolium dubium Sibth., 1794 .   1 + IV 

 
  Agrostis stolonifera L., 1753 .   2 . II 

 
  Carex hirta L., 1753 +   . . II 

 
  Potentilla reptans L., 1753 .   r . II 

 
Espèces des Trifolio medii - Geranietea sanguinei           

 
  Knautia dipsacifolia (Host) Kreutzer, 1840 +   1 . IV 

 
  Viola hirta L., 1753 1   r . IV 

 
  Campanula rapunculus L., 1753 .   r + IV 

 
  Trifolium medium L., 1759 2   . . II 

 
  Valeriana officinalis L., 1753 +   . . II 

 
  Agrimonia eupatoria L., 1753 .   r . II 

 
Espèces des Melampyro pratensis - Holcetea mollis     

 
    

 
  Hieracium umbellatum L., 1753 +   1 + V 

 
  Betonica officinalis L., 1753 1   . . II 

 
  Solidago virgaurea L. subsp. virgaurea .   + . II 

 
  Holcus mollis L., 1759 r   . . II 

 
Espèces des Koelerio glaucae - Corynephoretea canescentis     

 
    

 
  Thymus pulegioides L., 1753 .   2 1 IV 

 
  Festuca ovina subsp. guestfalica (Boenn. ex Rchb.) K.Richt., 1890 .   + + IV 

 
Autres espèces     

 
    

 
  Festuca rubra L., 1753 2   1 2 V 

 
  Galium mollugo L., 1753 2   1 2 V 

 
  Hypericum perforatum L., 1753 +   + + V 

 
  Verbascum nigrum L., 1753 +   + r V 

 
  Rubus fruticosus groupe 1   1 . IV 

 
  Vicia hirsuta (L.) Gray, 1821 .   1 1 IV 

 
  Carex brizoides L., 1755 1   . . II 

 
  Convolvulus sepium L., 1753 1   . . II 

 
  Cruciata laevipes Opiz, 1852 1   . . II 

 
  Daucus carota L., 1753 r   . . II 

 
  Euonymus europaeus L., 1753 .   . 1 II 

 
  Rumex obtusifolius L., 1753 .   . r II 

 
  Succisa pratensis Moench, 1794 1   . . II 
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  Taraxacum officinale H. Wigg. s.l. .   . r II 

 

Variante ourléifiée : 

R19, Mathias Voirin, 05/06/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 313 m ;  

Variante typique du groupement : 

R18, Mathias Voirin, 05/06/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 315 m ;  

R17, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 307 m. 

 

Indice de Jaccard moyen : 0,44 ; Indice de Jaccard minimum : 0,34 

 Le pré pâturé mésotrophe acidicline à Luzule champêtre et Crételle- Code Corine 
BIOTOPE : 38.1 / Code EUR27 : - 

R30 : Mathias Voirin, 22/07/2014, Froideterre, Les Graviers, 307 m.  
h1 - surf. : 30 m2, rec. : 95%, h. moy. : 0,3 m 
 
Espèces de l'Arrhenatherion elatioris : Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J. & C.Presl subsp. elatius 2 
Espèces des Arrhenatheretalia elatioris : Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 1, Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 1, Lathyrus pratensis L., 1753 1, Rumex acetosa L., 1753 1 
Espèces des Arrhenatheretea elatioris : Agrostis capillaris L., 1753 3, Trifolium repens L., 1753 2, Veronica chamaedrys L., 1753 2, Achillea millefolium L., 1753 1,  Anthoxanthum odoratum L., 1753 1, Centaurea jacea L., 
1753 1, Dactylis glomerata L. subsp. glomerata 1, Plantago lanceolata L., 1753 1, Holcus lanatus L., 1753 +, Leucanthemum vulgare Lam., 1779 +, Ranunculus acris L., 1753 +, Stellaria graminea L., 1753 +, Trifolium pratense 
L., 1753 +, Trisetum flavescens (L.) P.Beauv., 1812 + 
Espèces des Festuco valesiacae - Brometea erecti : Pimpinella saxifraga L., 1753 2, Poterium sanguisorba L., 1753 2, Briza media L., 1753 1, Carex caryophyllea Latourr., 1785 1, Galium verum L., 1753 1, Lotus 
corniculatus L. subsp. corniculatus 1, Oreoselinum nigrum Delarbre, 1800 1, Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 1, Scabiosa columbaria L., 1753 1, Avenula pubescens (Huds.) Dumor t., 1868 +, Galium pumilum 
Murray, 1770 +, Leontodon hispidus L. subsp. hispidus + 
Espèces des Melampyro pratensis - Holcetea mollis : Hieracium umbellatum L., 1753 2, Solidago virgaurea L. subsp. virgaurea 1, Betonica officinalis L., 1753 +  
Espèces des Nardetea strictae : Viola canina L. subsp. canina 2, Luzula campestris (L.) DC., 1805 1, Polygala vulgaris L., 1753 1 
Espèces des Koelerio glaucae - Corynephoretea canescentis : Thymus pulegioides L., 1753 2, Festuca ovina subsp. guestfalica (Boenn. ex Rchb.) K.Richt., 1890 1 
Espèces des Asplenietea trichomanis : Campanula rotundifolia L., 1753 2 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae : Crataegus monogyna Jacq., 1775 + 
Espèces des Cytisetea scopario-striati : Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 1 
Espèces des Molinio caeruleae - Juncetea acutiflori : Succisa pratensis Moench, 1794 1 
Autres espèces : Festuca rubra L., 1753 2, Galium mollugo L., 1753 2, Hypericum perforatum L., 1753 +, Vicia cracca L., 1753 + 

 La mégaphorbiaie neutro-acidicline à Valériane officinale - Code Corine BIOTOPE : 
37.1 / Code EUR27 : 6430-1 

R31 : Mathias Voirin, 22/07/2014, Froideterre, Les Graviers, 304 m. 
h1 - surf. : 30 m2, rec. : 95%, h. moy. : 0,6 m 
 
Espèces du Convolvulion sepium : Epilobium parviflorum Schreb., 1771 + 
Espèces des Convolvuletalia sepium : Convolvulus sepium L., 1753 2 
Espèces des Filipendulo ulmariae - Convolvuletea sepium : Filipendula ulmaria (L.) Maxim., 1879 1 
Espèces des Arrhenatheretea elatioris : Agrostis capillaris L., 1753 1, Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J. & C.Presl subsp. elatius 1, Lathyrus pratensis L., 1753 1, Stellaria graminea L., 1753 1, Centaurea jacea L., 
1753 +, Schedonorus pratensis (Huds.) P. Beauv., 1812 + 
Espèces des Agrostietea stoloniferae : Achillea ptarmica L., 1753 2, Alopecurus pratensis L., 1753 2, Ranunculus repens L., 1753 2, Mentha arvensis L., 1753 +  
Espèces des Artemisietea vulgaris : Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 2, Linaria vulgaris Mill., 1768 1 
Espèces des Molinio caeruleae - Juncetea acutiflori : Sanguisorba officinalis L., 1753 2, Lotus pedunculatus Cav., 1793 1 
Espèces des Phragmito australis - Magnocaricetea elatae : Lysimachia vulgaris L., 1753 2, Lythrum salicaria L., 1753 + 
Espèces des Stellarietea mediae : Oxalis fontana Bunge, 1835 1, Sonchus asper (L.) Hill, 1769 1 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae : Rosa canina L., 1753 + 
Espèces des Festuco valesiacae - Brometea erecti : Trifolium campestre Schreb., 1804 + 
Espèces des Sisymbrietea officinalis : Erigeron canadensis L., 1753 2 
Autres espèces : Rubus fruticosus groupe 3, Galium mollugo L., 1753 2, Galeopsis tetrahit L., 1753 1, Hypericum perforatum L., 1753 + 
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 Les friches mésophiles - Code Corine BIOTOPE : 87.1 / Code EUR27 : - 

   
R25   R24 

 
  surface b1 (m2) 50     

 
  surface h1 (m2) 50 

 
20 

 
  % recouvr. b1 20 

 
  

 
  % recouvr. h1 80 

 
98 

 
  haut. moy. b1 4 

 
0 

 
  haut. moy. h1 0,5 

 
1,5 

 
  nb taxons 77   45 

b1 
  

  
 

  

 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae       

 
  Populus tremula L., 1753 2 

 
. 

 
  Salix caprea L., 1753 2 

 
. 

 
  Corylus avellana L., 1753 + 

 
. 

 
  Prunus spinosa L., 1753 + 

 
. 

 
Espèces des Cytisetea scopario-striati   

 
  

 
  Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 1 

 
. 

 
Espèces des Querco roboris - Fagetea sylvaticae   

 
  

 
  Betula pendula Roth, 1788 2   . 

h1 
  

  
 

  

 
Espèces du Dauco caroti - Picridetum hieracioidis        

 
  Picris hieracioides L., 1753 1 

 
1 

 
  Linaria vulgaris Mill., 1768 + 

 
. 

 
  Melilotus albus Medik., 1787 + 

 
. 

 
Espèces de l'Echio vulgaris - Verbascetum thapsi   

 
  

 
  Verbascum densiflorum Bertol., 1810 . 

 
+ 

 
  Echium vulgare L., 1753 . 

 
5 

 
Espèces des Onopordetalia acanthii   

 
  

 
  Daucus carota L., 1753 2 

 
2 

 
Espèces des Artemisietea vulgaris   

 
  

 
  Silene latifolia subsp. alba (Mill.) Greuter & Burdet, 1982 .   + 

 
Espèces des Arrhenatheretea elatioris       

 
  Agrostis capillaris L., 1753 1 

 
2 

 
  Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J. & C.Presl subsp. elatius 1 

 
2 

 
  Dactylis glomerata L. subsp. glomerata 2 

 
1 

 
  Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 1 

 
2 

 
  Holcus lanatus L., 1753 1 

 
+ 

 
  Trifolium repens L., 1753 1 

 
+ 

 
  Heracleum sphondylium L. subsp. sphondylium + 

 
+ 

 
  Rumex acetosa L., 1753 + 

 
+ 

 
  Stellaria graminea L., 1753 . 

 
2 

 
  Cerastium fontanum subsp. vulgare (Hartm.) Greuter & Burdet, 1982 1 

 
. 

 
  Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 . 

 
1 

 
  Phleum nodosum L., 1759 1 

 
. 

 
  Rhinanthus minor L., 1756 . 

 
1 

 
  Trifolium pratense L., 1753 . 

 
1 

 
  Achillea millefolium L., 1753 . 

 
+ 

 
  Anthoxanthum odoratum L., 1753 + 

 
. 

 
  Hypochaeris radicata L., 1753 + 

 
. 

 
  Juncus tenuis Willd., 1799 + 

 
. 

 
  Leucanthemum vulgare Lam., 1779 . 

 
+ 

 
  Poa pratensis L., 1753 . 

 
+ 

 
  Rhinanthus alectorolophus (Scop.) Pollich, 1777 . 

 
+ 

 
  Trisetum flavescens (L.) P.Beauv., 1812 .   + 

 
Espèces des Festuco valesiacae - Brometea erecti       

 
  Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 1 

 
+ 

 
  Potentilla recta L., 1753 + 

 
+ 

 
  Arabis hirsuta (L.) Scop., 1772 2 

 
. 

 
  Hippocrepis comosa L., 1753 2 

 
. 

 
  Trifolium campestre Schreb., 1804 2 

 
. 

 
  Brachypodium pinnatum (L.) P.Beauv., 1812 1 

 
. 

 
  Lotus corniculatus L. subsp. corniculatus 1 

 
. 

 
  Anthyllis vulneraria L., 1753 + 

 
. 

 
  Carlina vulgaris L., 1753 + 

 
. 

 
  Galium pumilum Murray, 1770 . 

 
+ 

 
  Galium verum L., 1753 + 

 
. 

 
  Genista tinctoria L., 1753 + 

 
. 

 
  Pimpinella saxifraga L., 1753 + 

 
. 

 
  Poterium sanguisorba L., 1753 .   + 

 
Espèces des Trifolio medii - Geranietea sanguinei       

 
  Campanula rapunculus L., 1753 1 

 
+ 

 
  Astragalus glycyphyllos L., 1753 1 

 
. 

 
  Fragaria vesca L., 1753 1 

 
. 

 
  Origanum vulgare L., 1753 1 

 
. 

 
  Agrimonia eupatoria L., 1753 + 

 
. 

 
  Valeriana officinalis L., 1753 +   . 

 
Espèces des Stellarietea mediae       

 
  Geranium columbinum L., 1753 + 

 
2 

 
  Sonchus arvensis L., 1753 1 

 
1 

 
  Vicia hirsuta (L.) Gray, 1821 +   1 

 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae   

 
  

 
  Euonymus europaeus L., 1753 + 

 
+ 

 
  Crataegus monogyna Jacq., 1775 + 

 
. 

 
  Prunus spinosa L., 1753 + 

 
. 

 
  Rosa canina L., 1753 . 

 
+ 

 
Espèces des Melampyro pratensis - Holcetea mollis       

 
  Hieracium umbellatum L., 1753 1 

 
+ 

 
  Holcus mollis L., 1759 1 

 
. 

 
  Teucrium scorodonia L., 1753 1 

 
. 

 
  Solidago virgaurea L. subsp. virgaurea +   . 

 
Espèces des Sedo albi - Scleranthetea biennis   

 
  

 
  Poa compressa L., 1753 1 

 
1 

 
  Petrorhagia prolifera (L.) P.W.Ball & Heywood, 1964 . 

 
1 

 
  Sedum album L., 1753 + 

 
. 

 
Espèces des Agrostietea stoloniferae       

 
  Ranunculus repens L., 1753 . 

 
2 

 
  Carex hirta L., 1753 1 

 
. 

 
  Agrostis stolonifera L., 1753 +   . 

 
Espèces des Galio aparines - Urticetea dioicae   

 
  

 
  Rubus caesius L., 1753 . 

 
1 

 
  Urtica dioica L., 1753 1 

 
. 
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  Lapsana communis L. subsp. communis + 

 
. 

 
Espèces des Koelerio glaucae - Corynephoretea canescentis       

 
  Thymus pulegioides L., 1753 3 

 
1 

 
  Festuca ovina subsp. guestfalica (Boenn. ex Rchb.) K.Richt., 1890 1   . 

 
Autres espèces   

 
  

 
  Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 2 

 
1 

 
  Galium mollugo L., 1753 1 

 
2 

 
  Hypericum perforatum L., 1753 1 

 
+ 

 
  Taraxacum officinale H. Wigg. s.l. + 

 
+ 

 
  Calamagrostis epigejos (L.) Roth, 1788 1 

 
. 

 
  Campanula rotundifolia L., 1753 + 

 
. 

 
  Convolvulus arvensis L., 1753 . 

 
1 

 
  Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski, 1934 . 

 
+ 

 
  Erigeron acris L., 1753 1 

 
. 

 
  Erigeron canadensis L., 1753 + 

 
. 

 
  Festuca rubra L., 1753 . 

 
+ 

 
  Galeopsis tetrahit L., 1753 + 

 
. 

 
  Lactuca serriola L., 1756 + 

 
. 

 
  Medicago lupulina L., 1753 1 

 
. 

 
  Molinia caerulea (L.) Moench subsp. caerulea 1 

 
. 

 
  Myosotis ramosissima Rochel, 1814 + 

 
. 

 
  Rubus fruticosus groupe 1 

 
. 

 
  Succisa pratensis Moench, 1794 + 

 
. 

 
  Trifolium arvense L., 1753 2 

 
. 

 
  Turritis glabra L., 1753 1 

 
. 

 
  Veronica officinalis L., 1753 + 

 
. 

 
  Vicia angustifolia L., 1759 +   . 

 

Dauco caroti - Picridetum hieracioidis : 

R25, Mathias Voirin, 07/07/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 317 m ;  

Echio vulgaris - Verbascetum thapsi : 

R24, Mathias Voirin, 07/07/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 315 m. 
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 La lande à Genêt à balais - Code Corine BIOTOPE : 31.8411 / Code EUR27 : - 

Relevés phytosociologiques du Calluno vulgaris - Sarothamnetum scoparii 

   
R12 R11 R09 

 

 
  surface b1 (m2) 50 50 50 

 
 

  surface h1 (m2) 50 50 50 
 

 
  % recouvr. b1 90 90 80 

 
 

  % recouvr. h1 30 50 90 
 

 
  haut. moy. b1 1,5 1,5 2,5 

 
 

  haut. moy. h1 0,4 0,2 0,3 
 

 
  nb taxons 27 26 45 

 b1 
  

  
 

  
 

 
Espèces des Cytisetea scopario-striati         

 
  Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 5 5 4 V 

 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae   

 
    

 
  Prunus spinosa L., 1753 . . 1 II 

 
  Pyrus communis subsp. pyraster (L.) Ehrh., 1780 . . 1 II 

 
Espèces des Franguletea dodonei    

 
    

 
  Frangula dodonei Ard., 1766 . . 1 II 

 
Autres espèces   

 
    

 
  Rubus fruticosus groupe . . 1 II 

h1 
  

  
 

  
 

 
Espèces des Cytisetea scopario-striati         

 
  Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 1 1 1 V 

 
Espèces des Melampyro pratensis - Holcetea mollis   

 
    

 
  Holcus mollis L., 1759 . 1 1 IV 

 
  Teucrium scorodonia L., 1753 . 1 1 IV 

 
  Hieracium umbellatum L., 1753 . + 1 IV 

 
  Solidago virgaurea L. subsp. virgaurea . . 2 II 

 
  Betonica officinalis L., 1753 . . + II 

 
Espèces des Arrhenatheretea elatioris         

 
  Agrostis capillaris L., 1753 2 2 2 V 

 
  Anthoxanthum odoratum L., 1753 2 1 2 V 

 
  Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J. & C.Presl subsp. elatius 1 2 1 V 

 
  Stellaria graminea L., 1753 + 1 1 V 

 
  Rumex acetosa L., 1753 + + 1 V 

 
  Plantago lanceolata L., 1753 1 . 2 IV 

 
  Achillea millefolium L., 1753 1 . 1 IV 

 
  Holcus lanatus L., 1753 1 1 . IV 

 
  Viola tricolor subsp. saxatilis (F.W.Schmidt) Arcang., 1882 . + 2 IV 

 
  Centaurea jacea L., 1753 + . 1 IV 

 
  Leucanthemum vulgare Lam., 1779 1 + . IV 

 
  Veronica chamaedrys L., 1753 . . 2 II 

 
  Trifolium pratense L., 1753 1 . . II 

 
  Trifolium repens L., 1753 . . 1 II 

 
  Dactylis glomerata L. subsp. glomerata . . + II 

 
  Poa pratensis L., 1753 . . + II 

 
  Silene vulgaris (Moench) Garcke subsp. vulgaris . + . II 

 
Espèces des Nardetea strictae         

 
  Veronica officinalis L., 1753 1 + 2 V 

 
  Polygala vulgaris L., 1753 2 + + V 

 
  Festuca filiformis Pourr., 1788 . 1 1 IV 

 
  Luzula campestris (L.) DC., 1805 1 . 1 IV 

 
  Carex leporina L., 1754 . + . II 

 
  Danthonia decumbens (L.) DC., 1805 . . + II 

 
  Viola canina L. subsp. canina + . . II 

 
Espèces des Koelerio glaucae - Corynephoretea canescentis         

 
  Thymus pulegioides L., 1753 1 1 2 V 

 
  Festuca ovina subsp. guestfalica (Boenn. ex Rchb.) K.Richt., 1890 2 . 2 IV 

 
Espèces des Helianthemetea guttati   

 
    

 
  Teesdalia nudicaulis (L.) R.Br., 1812 . . 2 II 

 
Espèces des Festuco valesiacae - Brometea erecti         

 
  Galium verum L., 1753 1 1 2 V 

 
  Galium pumilum Murray, 1770 1 . 1 IV 

 
  Oreoselinum nigrum Delarbre, 1800 . 1 1 IV 

 
  Pimpinella saxifraga L., 1753 + . 1 IV 

 
  Genista tinctoria L., 1753 + . . II 

 
Autres espèces   

 
    

 
  Galium mollugo L., 1753 + 2 2 V 

 
  Rubus fruticosus groupe + 1 + V 

 
  Verbascum nigrum L., 1753 + + + V 

 
  Campanula rotundifolia L., 1753 + . 1 IV 

 
  Hypericum perforatum L., 1753 1 . 1 IV 

 
  Lotus pedunculatus Cav., 1793 . + + IV 

 
  Prunus spinosa L., 1753 . 1 + IV 

 
  Calamagrostis epigejos (L.) Roth, 1788 . 1 . II 

 
  Daucus carota L., 1753 . . + II 

 
  Euonymus europaeus L., 1753 . . 1 II 

 
  Valeriana officinalis L., 1753 . . 2 II 

 
  Vicia angustifolia L., 1759 . . + II 

 
  Vicia hirsuta (L.) Gray, 1821 . . 1 II 

 

R12, Mathias Voirin, 23/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 322 m ;  

R11, Mathias Voirin, 23/05/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 322 m ;  

R09, Mathias Voirin, 23/05/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 318 m. 

 

Indice de Jaccard moyen : 0,42 ; Indice de Jaccard minimum : 0,41 
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 La Saulaie marécageuse à Saule à oreillettes - Code Corine BIOTOPE : 44.92 / Code 
EUR27 : - 

Inventaire du Frangulo alni - Salicetum auritae 

   
Inv14 

 
  surface  (m2) 100 

 
  nb taxons 28 

b1 
  

  

 
Espèces des Franguletea dodonei    

 
  Salix aurita L., 1753 x 

 
Espèces des Salicetea purpureae   

 
  Salix purpurea L., 1753 x 

h1 
  

  

 
Espèces des Agrostietea stoloniferae   

 
  Agrostis stolonifera L., 1753 x 

 
  Carex hirta L., 1753 x 

 
  Carex vulpina L., 1753 x 

 
  Galium palustre L., 1753 x 

 
  Lysimachia nummularia L., 1753 x 

 
  Ranunculus repens L., 1753 x 

 
  Rumex crispus L., 1753 x 

 
Espèces des Bidentetea tripartitae   

 
  Bidens tripartita L., 1753 x 

 
  Persicaria hydropiper (L.) Spach, 1841 x 

 
  Persicaria lapathifolia (L.) Delarbre, 1800 x 

 
  Rorippa palustris (L.) Besser, 1821 x 

 
Espèces des Phragmito australis - Magnocaricetea elatae   

 
  Carex pseudocyperus L., 1753 x 

 
  Carex vesicaria L., 1753 x 

 
  Lycopus europaeus L., 1753 x 

 
  Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud., 1840 x 

 
Espèces des Filipendulo ulmariae - Convolvuletea sepium   

 
  Convolvulus sepium L., 1753 x 

 
  Stachys palustris L., 1753 x 

 
Espèces des Stellarietea mediae   

 
  Lipandra polysperma (L.) S.Fuentes, Uotila & Borsch, 2012 x 

 
  Oxalis fontana Bunge, 1835 x 

 
  Setaria pumila (Poir.) Roem. & Schult., 1817 x 

 
Autres espèces   

 
  Glyceria fluitans (L.) R.Br., 1810 x 

 
  Gnaphalium uliginosum L., 1753 x 

 
  Poa trivialis L., 1753 x 

 
  Ranunculus flammula L., 1753 x 

 
  Urtica dioica L., 1753 x 

 
  Veronica scutellata L., 1753 x 

 

Inv14, Mathias Voirin, 09/05/2014 et complété le 04/09/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 315 m. 
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 La fruticée mésophile à Prunelier - Code Corine BIOTOPE : 31.81 / Code EUR27 : - 

 

R32 : Mathias Voirin, 04/09/2014, Malbouhans, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 322 m. 
 
b1 - surf. : 50 m2, rec. : 98%, h. moy. : 4 m  
Espèces des Sambucetalia racemosae : Salix caprea L., 1753 1 
Espèces du Salici cinereae - Rhamnion catharticae : Sambucus nigra L., 1753 1 
Espèces des Prunetalia spinosae : Euonymus europaeus L., 1753 1 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae : Prunus spinosa L., 1753 5, Crataegus monogyna Jacq., 1775 2 
Autres espèces : Rubus fruticosus groupe 1 
 
h1 - surf. : 50 m2, rec. : 20%, h. moy. : 0,2 m  
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae : Hedera helix L., 1753 1, Crataegus monogyna Jacq., 1775 +, Prunus spinosa L., 1753 + 
Espèces des Arrhenatheretea elatioris : Veronica chamaedrys L., 1753 2, Dactylis glomerata L. subsp. glomerata 1, Heracleum sphondylium L. subsp. sphondylium +, Leucanthemum vulgare Lam., 1779 +, Rumex acetosa 
L., 1753 + 
Espèces des Asplenietea trichomanis : Geranium robertianum L., 1753 1, Moehringia trinervia (L.) Clairv., 1811 1 
Espèces des Melampyro pratensis - Holcetea mollis : Hieracium umbellatum L., 1753 1, Solidago virgaurea L. subsp. virgaurea + 
Espèces des Querco roboris - Fagetea sylvaticae : Quercus robur L., 1753 +, Rosa arvensis Huds., 1762 + 
Espèces des Trifolio medii - Geranietea sanguinei : Trifolium medium L., 1759 +, Valeriana officinalis L., 1753 + 
Espèces des Agrostietea stoloniferae : Ranunculus repens L., 1753 2 
Espèces des Galio aparines - Urticetea dioicae : Geum urbanum L., 1753 1 
Autres espèces : Rubus fruticosus groupe 1, Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 + 
 



Annexes  

ECOTER PRO20110023 - Projet d’aménagement de la ZAC Aremis-Lure - Annexes du Dossier de demande de dérogation visant les espèces protégées  59/101 
SYMA – Document du 16/04/2015 
www.ecoter.fr 

 La chênaie-charmaie hygrocline à Laîche fausse-brize - Code Corine BIOTOPE : 41.24 
/ Code EUR27 : 9160-3 

Relevés phytosociologiques du Carici brizoidis - Quercetum roboris 

   
R28 R33 R34 

 
  

surface a1 (m2) 500 300 500 
 

  
surface b1 (m2) 500 300 500 

 
  

surface h1 (m2) 500 300 500 
 

 
  % recouvr. a1 90 95 95 

 
 

  % recouvr. b1 40 20 5 
 

 
  % recouvr. h1 90 60 60 

 
 

  haut. moy. a1 25 25 25 
 

 
  haut. moy. b1 3 1,5 1,5 

 
 

  haut. moy. h1 0,4 0,3 0,2 
 

 
  nb taxons 24 25 23 

 a1 
  

  
 

  
 

 
Espèces des Fagetalia sylvaticae         

 
  Carpinus betulus L., 1753 3 4 3 V 

 
Espèces des Querco roboris - Fagetea sylvaticae   

 
    

 
  Quercus robur L., 1753 4 1 1 V 

 
  Fraxinus excelsior L., 1753 . . 2 II 

 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae   

 
    

 
  Hedera helix L., 1753 . 1 1 IV 

 
  Populus tremula L., 1753 1 1 . IV 

 
  Robinia pseudoacacia L., 1753 . . 2 II 

 
Autres espèces 

 
  

 
    

 
  Tilia cordata Mill., 1768 . 3 2 IV 

 
  Prunus avium (L.) L., 1755 . 2 1 IV 

b1 
  

  
 

  
 

 
Espèces des Fagetalia sylvaticae         

 
  Fagus sylvatica L., 1753 . 2 1 IV 

 
  Carpinus betulus L., 1753 3 . . II 

 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae   

 
    

 
  Cornus sanguinea L., 1753 1 + 1 V 

 
  Corylus avellana L., 1753 2 . . II 

 
  Crataegus monogyna Jacq., 1775 1 . . II 

 
  Prunus spinosa L., 1753 1 . . II 

 
Autres espèces 

 
  

 
    

 
  Tilia cordata Mill., 1768 . 1 1 IV 

 
  Prunus avium (L.) L., 1755 1 . . II 

h1 
  

  
 

  
 

 
Espèces du Carici brizoidis - Quercetum roboris         

 
  Carex brizoides L., 1755 5 2 1 V 

 
Espèces de l'Ulmenion minoris   

 
    

 
  Deschampsia cespitosa (L.) P.Beauv., 1812 . 1 . II 

 
Espèces du Luzulo luzuloidis - Fagion sylvaticae   

 
    

 
  Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 + + . IV 

 
  Sorbus aucuparia L., 1753 . + . II 

 
Espèces du Fraxino excelsioris - Quercion roboris         

 
  Primula elatior (L.) Hill, 1765 . 1 . II 

 
Espèces du Carpino betuli - Fagion sylvaticae         

 
  Campanula trachelium L., 1753 . + . II 

 
  Luzula pilosa (L.) Willd., 1809 . 2 . II 

 
  Potentilla sterilis (L.) Garcke, 1856 . 1 . II 

 
  Rosa arvensis Huds., 1762 + . . II 

 
Espèces des Carpino betuli - Fagenalia sylvaticae   

 
    

 
  Stellaria holostea L., 1753 2 1 2 V 

 
Espèces des Fagetalia sylvaticae         

 
  Milium effusum L., 1753 2 2 2 V 

 
  Viola reichenbachiana Jord. ex Boreau, 1857 + + 1 V 

 
  Carpinus betulus L., 1753 2 . + IV 

 
  Fagus sylvatica L., 1753 . . + II 

 
Espèces des Querco roboris - Fagetea sylvaticae   

 
    

 
  Polygonatum multiflorum (L.) All., 1785 + 1 1 V 

 
  Fraxinus excelsior L., 1753 + . 2 IV 

 
  Quercus robur L., 1753 . + + IV 

 
  Oxalis acetosella L., 1753 . . 2 II 

 
  Anemone nemorosa L., 1753 1 . . II 

 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae         

 
  Hedera helix L., 1753 1 3 2 V 

 
  Euonymus europaeus L., 1753 1 + 1 V 

 
  Cornus sanguinea L., 1753 + + + V 

 
  Corylus avellana L., 1753 + + + V 

 
  Populus tremula L., 1753 + 1 . IV 

 
  Prunus spinosa L., 1753 1 . . II 

 
  Sambucus nigra L., 1753 . . 1 II 

 
  Crataegus monogyna Jacq., 1775 + . . II 

 
  Robinia pseudoacacia L., 1753 . . + II 

 
  Viburnum opulus L., 1753 . + . II 

 
Autres espèces           

 
  Heracleum sphondylium L. subsp. sphondylium . . + II 

 
  Fragaria vesca L., 1753 . 1 . II 

 
  Moehringia trinervia (L.) Clairv., 1811 . . 1 II 

 
  Geum urbanum L., 1753 + . . II 

 
  Rubus fruticosus groupe 2 2 2 V 

 
  Tilia platyphyllos Scop., 1771 + . . II 

 
  Prunus avium (L.) L., 1755 + + + V 

 
  Galeopsis tetrahit L., 1753 1 . 1 IV 

 
  Tilia cordata Mill., 1768 . 1 1 IV 

 
  Lonicera periclymenum L., 1753 1 . + IV 

 

R28, Mathias Voirin, 22/07/2014, La Neuvelle-lès-Lure, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 318 m ;  

R33, Mathias Voirin, 04/09/2014, Roye, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 318 m ;  

R34, Mathias Voirin, 04/09/2014, Roye, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 304 m. 

 

Indice de Jaccard moyen : 0,41 ; Indice de Jaccard minimum : 0,36 
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 La forêt anthropogène à Robinier faux-acacia - Code Corine BIOTOPE : 83.324 / Code 
EUR27 : - 

R29 : Mathias Voirin, 22/07/2014, Saint-Germain, Aérodrome de Lure-Malbouhans, 318 m. 
 
a1 - surf. : 400 m2, rec. : 85%, h. moy. : 20 m 
Espèces des Chelidonio majoris - Robinietalia pseudoacaciae : Robinia pseudoacacia L., 1753 5 
 
b1 - surf. : 400 m2, rec. : 40%, h. moy. : 4 m 
Espèces du Salici cinereae - Rhamnion catharticae : Sambucus nigra L., 1753 2 
Espèces des Prunetalia spinosae : Euonymus europaeus L., 1753 1 
Espèces des Chelidonio majoris - Robinietalia pseudoacaciae : Robinia pseudoacacia L., 1753 1 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae : Crataegus monogyna Jacq., 1775 1, Prunus spinosa L., 1753 1 
 
h1 - surf. : 400 m2, rec. : 90%, h. moy. : 0,7 m 
Espèces des Prunetalia spinosae : Euonymus europaeus L., 1753 + 
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae : Crataegus monogyna Jacq., 1775 +, Prunus spinosa L., 1753 + 
Espèces des Arrhenatheretea elatioris : Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J. & C.Presl subsp. elatius 3, Agrostis capillaris L., 1753 2, Dactylis glomerata L. subsp. glomerata 2, Heracleum sphondylium L. subsp. 
sphondylium 1, Holcus lanatus L., 1753 +, Rumex acetosa L., 1753 + 
Espèces des Querco roboris - Fagetea sylvaticae : Stellaria holostea L., 1753 2, Quercus robur L., 1753 +, Rosa arvensis Huds., 1762 + 
Espèces des Galio aparines - Urticetea dioicae : Geum urbanum L., 1753 2, Urtica dioica L., 1753 1 
Espèces des Asplenietea trichomanis : Geranium robertianum L., 1753 1 
Espèces des Melampyro pratensis - Holcetea mollis : Solidago virgaurea L. subsp. virgaurea + 
Espèces des Stellarietea mediae : Oxalis fontana Bunge, 1835 + 
Espèces des Trifolio medii - Geranietea sanguinei : Agrimonia eupatoria L., 1753 + 
Autres espèces : Rubus fruticosus groupe 3, Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 2, Galeopsis tetrahit L., 1753 2, Galium mollugo L., 1753 +, Prunus avium (L.) L., 1755 + 
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ANNEXE 13 HABITATS NATURELS // RESULTATS DE L’EXPERTISE DES HABITATS NATURELS 
MENEE EN 2009 

Quatorze habitats naturels ont été répertoriés sur le site en 2009 (cf. tableau ci-dessous). 

HABITATS CARTOGRAPHIES SUR SITE : SURFACE ET COUVERTURE RELATIVE 

Nom de l'habitat Code Corine Biotopes 
Code EUR27 

(Natura 2000) 
Surface (ha) Couverture relative (%) 

     

Les habitats d'intérêt 

Prairie mésophile de l'Arrhenatherion elatioris 38.22 6510 24,6 10,4 

Faciès enfriché de l'Arrhenatherion elatioris 38.22x87.1 6510 28,7 12,2 

Faciès d'embuisonnement de l'Arrhenatherion elatioris 38.22x31.8 6510 20,5 8,7 

Total surfaces de l'Arrhenatherion elatioris - - 73,8 31,3 

Pelouse siliceuse du Violion caninae 35.1 6230* 16,7 7,1 

Faciès enfriché du Violion caninae 35.1x87.1 6230* 12,1 5,1 

Faciès d'embuisonnement du Violion caninae 35.1x31.8 6230* 9,9 4,2 

Total surfaces du Violion caninae - - 38,8 16,4 

Ourlet mésophile du Trifolion medii 34.42  2,0 0,8 

La saulaie humide du Salicion cinerea 44.92  0,4 0,2 

Chênaie-charmaie (en marge du site) 41.2  3,0 1,3 

     

Les autres habitats 

Pâturage mésophile 38.11  11 4,7 

Broussailles forestières décidues 31.8D  18 7,6 

Fourré du Sarothamnion 31.84  15 6,4 

Fourré médioeuropéen 31.81  2,5 1,0 

Roncier 31.831  3 1,1 

Bosquet et haie 84.2, 84.3  9,5 4 

Terrain en friche 87.1  24 10,2 

Autres surfaces : infrastructures anthropiques   35 14,8 

     

Total aire d'étude   236  

Les habitats d’intérêt couvrent la moitié de la surface étudiée et sont principalement représentés par des habitats prairiaux d’intérêt communautaire (habitats inscrits à l’annexe I de la Directive « Habitats ») :  

 La prairie mésophile de fauche de l’Arrhenatherion elatioris ; 
 La pelouse siliceuse du Violion caninae. 

Les pelouses du Violion caninae sont considérées comme prioritaires du point de vue de leur conservation au niveau européen  (annexe I de la Directive Habitats).  

Ces deux habitats occupent 47,7 % de la surface de la zone d’étude.  

Deux formes dégradées de chacun de ces habitats ont été distinguées sur site : 

 La forme enfrichée constitue le premier stade d’enfrichement des prairies abandonnées : les graminées sont très 
largement dominantes, la biodiversité végétale chute et l’on observe un début d’envahissement par les ligneux. 

 La forme embuissonnée correspond à un stade plus avancé d’enfrichement dans lequel les ligneux se sont bien 
installés au détriment des pelouses.  

Les trois autres habitats occupent de très faibles surfaces et sont présents à la marge du site sous des formes linéaires.  

Ci-dessous sont présentés en détail chacun des habitats naturels d’intérêt, observés sur la zone d’étude (photographies prises sur site par le cabinet Biotope).  

 La prairie de fauche mésophile de l’Arrhenatherion elatioris - Code Corine BIOTOPE : 
38.22 / Code EUR27 : 6510 

 

Cette formation herbacée se développe sur des substrats secs à mésophiles. Ces prairies sont structurées par des graminées et  
notamment la Flouve odorante (Anthoxantum odoratum), l’Avoine élevée (Arrhenatherum elatius) ou encore la Dactyle (Dactylis 
glomerata). Ce sont des prairies bien « fleuries » et diversifiées avec des espèces à caractère plutôt mésophile telle que la Petite 
Pimprenelle (Sanguisorba minor), l’Achillée millefeuille (Achillea millefolium), la Scabieuse des champs (Knautia arvensis) ou encore la 
Marguerite (Leucanthemum vulgare). De nombreuses autres espèces prairiales indifférentes au niveau hydrique sont également 
récurrentes dans ces prairies telles que la Stellaire graminée (Stellaria graminea), le Trèfle des prés (Trifolium pratense) ou l’Oseille 
commune (Rumex acetosa). Trois formes ont été distinguées sur site : 

 La forme typique précédemment décrite (prairies gérées par fauche) ; 
 Deux formes dégradées correspondant à des stades d’enfrichement 

de la prairie, suite à un abandon de la gestion : 
 La forme enfrichée correspond aux premiers stades d’abandon dans 

lequel la biodiversité végétale typique chute, les graminées 
envahissent largement le couvert végétal et les ligneux commencent 
à s’installer. Une fauche régulière sur ces milieux peut permettre un 
retour à court ou moyen terme d’une prairie mésophile typique ; 

Prairie de fauche mésophile 
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 La forme embuissonnée correspond à un stade plus avancé dans 
lequel les ligneux sont bien installés, la prairie est présente sous 
forme de taches de milieux ouverts entre les buissons. Sur site, ce 
sont principalement les ronciers et les fourrés médioeuropéens qui 
envahissent la prairie mésophile de fauche. Un retour à une prairie 
mésophile typique implique des actions de restauration plus lourdes, 
notamment par débroussaillage. 

La prairie mésophile de fauche est présente sur l’ensemble des surfaces ouvertes de l’aire d’étude ; c’est l’habitat dominant du site. Elle 
présente une diversité floristique importante. La prairie de fauche mésophile est un habitat encore assez répandu en région Franche-
Comté, mais il est inscrit à l’annexe I de la Directive Habitats. Ainsi, le niveau d’enjeu de ces prairies est jugé fort pour  les formes typiques 
et moyen pour les formes dégradées par l’enfrichement. 

Prairie de fauche mésophile envahie par un roncier 

 

 La pelouse siliceuse du Violion caninae - Code Corine BIOTOPE : 35.1 / Code EUR27 : 
6230* 

 

Cette formation herbacée se développe sur substrat siliceux méso-xérophile. Cette pelouse est structurée par une graminée typique, la 
Fétuque à feuilles variables (Festuca heterophylla), accompagnée d’espèces méso-xérophiles telles que la Piloselle (Hieracium pilosella) 
ou le Peucédan des montagnes (Oreoselinum nigrum) et d’espèces acidiphiles typiques telles que Petite Oseille (Rumex acetosella), la 
Jasione des montagnes (Jasione montana) ou encore le Pied-d'oiseau délicat (Ornithopus perpusillus). Trois formes ont été distinguées 
sur site : 

 La forme typique précédemment décrite (gérées par fauche) ; 
 Deux formes dégradées correspondantes à des stades 

d’enfrichement de la pelouse suite à un abandon de la gestion : 
 La forme enfrichée correspond aux premiers stades d’abandon dans 

lequel la biodiversité végétale typique chute, la Fétuque à feuilles 
variables envahit largement le couvert végétal et les ligneux 
commencent à s’installer. La mise en place d’une fauche régulière 
sur ces milieux permettrait un retour à court ou moyen terme d’une 
pelouse siliceuse typique. 

 La forme embuissonnée correspond à un stade plus avancé dans 
lequel les ligneux sont bien installés, la pelouse est présente sous 
forme de taches de milieux ouverts entre les buissons. Sur site, ce 
sont principalement les landes à Genêts à balais qui envahissent la 
pelouse siliceuse. Un retour à une pelouse typique impliquerait des 
actions de restauration par débroussaillage. 

La pelouse siliceuse est disséminée et ponctuelle sur l’ensemble de l’aire d’étude. Elle représente néanmoins plus de 16% des surfaces 
cartographiées.  

Elle présente une diversité floristique importante et accueille des espèces végétales remarquables en Franche-Comté. Au niveau régional, 
cet habitat est principalement représenté dans le massif vosgien, son développement en plaine, comme sur ce site, est exceptionnel. Cette 
situation atypique et originale accroît la patrimonialité de cet habitat. Cette pelouse est, de plus, un habitat prioritaire de la Directive 
Habitats. Ainsi, le niveau d’enjeu de ces pelouses est jugé très fort pour les formes typiques et fort pour les formes dégradées par 
l’enfrichement. 

Pelouse siliceuse 

 

Pelouse siliceuse envahie par le Genêt à balais 

 L’ourlet mésophile du Trifolion medii - Code Corine BIOTOPE : 34.42 

 

Il s’agit d’un habitat herbacé qui se développe en lisière forestière et se caractérise par la présence d’une espèce : le Trèfle intermédiaire 
(Trifolium medium). 

Sur site, cet habitat est localisé à la lisière forestière, le long de la limite sud-est de l’aire d’étude. C’est un habitat présentant un intérêt 
régional. A ce titre, les enjeux liés à cet habitat sont jugés moyen.  

Ourlet mésophile à trèfle intermédiaire 
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 La saulaie humide du Salicion cinerea - Code Corine BIOTOPE : 44.92 

Il s’agit d’un habitat boisé humide structuré par le Saule cendré (Salix cinerea) et présentant des espèces hygrophiles dans la strate herbacée telles que des Laîches (Carex sp.). Cet habitat se présente sur site sous la forme 
d’une haie développée dans un système prairial.  

C’est un habitat présentant un intérêt régional. A ce titre, les enjeux liés sont jugés moyen.  

 La chênaie-charmaie - Code Corine BIOTOPE : 41.2 

 

Il s’agit d’un habitat forestier dont la strate arborée est dominée par le Charme (Carpinus betulus). La strate arbustive est peu fournie avec 
des espèces telles que l’Aubépine (Crataegus monogyna) ou le Prunellier (Prunus spinosa). La strate herbacée présente des espèces 
forestières telles que l’Anémone des bois (Anemone nemorosa), la Stellaire holostée (Stellaria holostea) ou encore le Sceau-de-Salomon 
commun (Polygonatum multiflorum). 

Sur site, ces boisements sont présents à la marge au sud-est de l’aire d’étude et présentent un enjeu moyen.  

Chênaie-charmaie 

D’autres habitats sont présents sur site mais présentent de faibles enjeux :  

 Le site est ponctué de nombreux habitats de fourrés qui correspondent à des stades de colonisation des milieux ouverts : 
 Le fourré médio-européen structuré par le Prunellier (Prunus spinosa) et l’Aubépine (Crataegus monogyna) (Code Corine 

BIOTOPE : 31.81) ; 
 Le roncier (Code Corine BIOTOPE : 31.831) ; 
 La lande à Genêts à balais (Cytisus scoparius) en formation quasi monospécifique (Code Corine BIOTOPE : 31.84). 
 Des broussailles forestières décidues sont également présentes sur site et correspondent à un stade plus avancé de 

recolonisation forestière avec de jeunes individus d’espèces d’arbres (Code Corine BIOTOPE : 31.8D). 
 Un pâturage mésophile est également présent à l’extrême sud-ouest de l’aire d’étude (Code Corine BIOTOPE : 38.11). 
 Enfin, de nombreuses zones anthropiques témoins des activités militaires passées sont présentes sur site. On peut 

distinguer les zones non végétalisées (pistes, infrastructures) et les zones végétalisées en friche (Code Corine 
BIOTOPE : 87.1). 
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ANNEXE 14 FLORE // LISTE GENERALE DES TAXONS OBSERVES EN 2014 
ID TaxRef v7.0 Indigénat FC Protection Vul Europe Vul France Vul FC ZNIEFF FC Cat. inv. FC Rar calc. FC Rar éval FC 

1 Achillea millefolium L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

2 Achillea ptarmica L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

3 Agrimonia eupatoria L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

4 Agrostis capillaris L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

5 Agrostis stolonifera L., 1753 indigène   LC   LC   - CC C 

6 Aira caryophyllea L., 1753 indigène       LC   - RR _ 

7 Ajuga genevensis L., 1753 indigène       LC   - AC _ 

8 Ajuga reptans L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

9 Alchemilla monticola Opiz, 1838 indigène       LC   - C _ 

10 Allium vineale L., 1753 indigène   LC   LC   - C _ 

11 Alopecurus pratensis L., 1753 indigène   LC   LC   - CC C 

12 Anacamptis morio (L.) R.M.Bateman, Pridgeon & M.W.Chase, 1997 indigène   NT LC NT   - CC _ 

13 Anemone nemorosa L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

14 Angelica sylvestris L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

15 Anthoxanthum odoratum L., 1753 indigène       LC   - CCC CCC 

16 Anthyllis vulneraria L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

17 
Arabidopsis arenosa subsp. borbasii (Zapal.) O'Kane & Al-Shehbaz, 
1997 indigène       LC   - AC _ 

18 Arabidopsis thaliana (L.) Heynh., 1842 indigène       LC   - AC _ 

19 Arabis hirsuta (L.) Scop., 1772 indigène       LC   - C _ 

20 Arenaria serpyllifolia L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

21 Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J. & C.Presl subsp. elatius indigène       LC   - CC CCC 

22 Artemisia vulgaris L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

23 Asparagus officinalis L., 1753 naturalisée   LC   NA   - AR _ 

24 Asplenium trichomanes subsp. quadrivalens D.E.Mey., 1964 indigène       LC   - C _ 

25 Astragalus glycyphyllos L., 1753 indigène   LC   LC   - AC _ 

26 Avenula pubescens (Huds.) Dumort., 1868 indigène       LC   - CC _ 

27 Barbarea vulgaris R.Br., 1812 indigène   LC   LC   - CC _ 

28 Betonica officinalis L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

29 Betula pendula Roth, 1788 indigène   LC   LC   - CC _ 

30 Bidens tripartita L., 1753 indigène   LC   LC   - C _ 

31 Brachypodium pinnatum (L.) P.Beauv., 1812 indigène       LC   - CC _ 

32 Briza media L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

33 Calamagrostis epigejos (L.) Roth, 1788 indigène       LC   - C _ 

34 Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 indigène   LC   LC   - C _ 

35 Campanula rapunculus L., 1753 indigène       LC   - C _ 

36 Campanula rotundifolia L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

37 Campanula trachelium L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

38 Carex acuta L., 1753 indigène   LC   LC   - C AC 

39 Carex brizoides L., 1755 indigène       LC   - C _ 

40 Carex caryophyllea Latourr., 1785 indigène       LC   - CC _ 

41 Carex divulsa Stokes, 1787 indigène       LC   - R _ 

42 Carex hirta L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

43 Carex leporina L., 1754 indigène       LC   - C _ 

44 Carex pallescens L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

45 Carex pseudocyperus L., 1753 indigène FC LC   NT 1   AR AR 

46 Carex sylvatica Huds., 1762 indigène       LC   - CCC _ 

47 Carex vesicaria L., 1753 indigène   LC   LC   - C _ 

48 Carex vulpina L., 1753 indigène       LC   - AC _ 

49 Carlina vulgaris L., 1753 indigène       LC   - C _ 

50 Carpinus betulus L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

51 Centaurea jacea L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

52 Centaurea nigra L., 1753 indigène       LC   - AR _ 

53 Cerastium fontanum subsp. vulgare (Hartm.) Greuter & Burdet, 1982 indigène       LC   - CCC _ 

54 Cerastium semidecandrum L., 1753 indigène       LC   - AR _ 

55 Chenopodium album L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

56 Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 indigène       LC   - CCC _ 

57 Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 indigène       LC   - CC _ 

58 Clinopodium vulgare L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

59 Colchicum autumnale L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

60 Convolvulus arvensis L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

61 Convolvulus sepium L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

62 Cornus sanguinea L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

63 Corylus avellana L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

64 Crataegus monogyna Jacq., 1775 indigène   LC   LC   - CCC _ 

65 Crepis capillaris (L.) Wallr., 1840 indigène       LC   - CC _ 

66 Cruciata laevipes Opiz, 1852 indigène       LC   - C _ 

67 Cuscuta epithymum (L.) L., 1774 indigène       LC   - AR _ 

68 Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 indigène     LC LC   - AC _ 

69 Dactylis glomerata L. subsp. glomerata indigène       LC   - CC _ 

70 Danthonia decumbens (L.) DC., 1805 indigène       LC   - C _ 

71 Daucus carota L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

72 Deschampsia cespitosa (L.) P.Beauv., 1812 indigène       LC   - CC _ 

73 Dianthus armeria L., 1753 indigène       LC   - C _ 

74 Dianthus carthusianorum L., 1753 indigène       LC   - C _ 

75 Digitalis purpurea L., 1753 indigène       LC   - AR _ 

76 Digitaria sanguinalis (L.) Scop., 1771 indigène       LC   - C _ 

77 Draba verna L., 1753 indigène       LC   - C _ 

78 Dryopteris carthusiana (Vill.) H.P.Fuchs, 1959 indigène       LC   - CC _ 

79 Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 indigène       LC   - CCC _ 

80 Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv., 1812 naturalisée       NA   - CC _ 

81 Echium vulgare L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

82 Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski, 1934 indigène       LC   - CC _ 

83 Epilobium angustifolium L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

84 Epilobium montanum L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

85 Epilobium parviflorum Schreb., 1771 indigène       LC   - CC _ 

86 Eragrostis minor Host, 1809 naturalisée       NA   - AR _ 

87 Erigeron acris L., 1753 indigène       LC   - AR _ 

88 Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 naturalisée       NA   groupe iV CC _ 

89 Erigeron canadensis L., 1753 naturalisée       NA   groupe iV CC _ 

90 Euonymus europaeus L., 1753 indigène       LC   - CC C 

91 Eupatorium cannabinum L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

92 Euphorbia cyparissias L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

93 Euphorbia flavicoma subsp. verrucosa (Fiori) Pignatti, 1973 indigène       LC   - CC _ 

94 Euphorbia stricta L., 1759 indigène       LC   - CC _ 

95 Euphrasia stricta D.Wolff ex J.F.Lehm., 1809 indigène       LC   - AR _ 
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96 Fagus sylvatica L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

97 Fallopia convolvulus (L.) Á.Löve, 1970 indigène       LC   - C _ 

98 Fallopia dumetorum (L.) Holub, 1971 indigène       LC   - R _ 

99 Festuca filiformis Pourr., 1788 indigène       LC   - AC _ 

100 Festuca heterophylla Lam., 1779 indigène   LC   LC   - AC _ 

101 Festuca ovina subsp. guestfalica (Boenn. ex Rchb.) K.Richt., 1890 indigène       LC   - R _ 

102 Festuca rubra L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

103 Filipendula ulmaria (L.) Maxim., 1879 indigène   LC   LC   - CC _ 

104 Fragaria vesca L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

105 Frangula dodonei Ard., 1766 indigène       LC   - CC _ 

106 Fraxinus excelsior L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

107 Galeopsis segetum Neck., 1770 indigène       LC   - R _ 

108 Galeopsis tetrahit L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

109 Galium aparine L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

110 Galium mollugo L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

111 Galium palustre L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

112 Galium pumilum Murray, 1770 indigène       LC   - C _ 

113 Galium verum L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

114 Genista tinctoria L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

115 Geranium columbinum L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

116 Geranium robertianum L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

117 Geranium rotundifolium L., 1753 indigène       LC   - AC _ 

118 Geum urbanum L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

119 Glyceria fluitans (L.) R.Br., 1810 indigène   LC   LC   - C _ 

120 Gnaphalium sylvaticum L., 1753 indigène       LC   - AR _ 

121 Gnaphalium uliginosum L., 1753 indigène       LC   - C _ 

122 Gypsophila muralis L., 1753 indigène       LC   - AC AR 

123 Hedera helix L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

124 Helianthemum nummularium (L.) Mill., 1768 indigène       LC   - AR _ 

125 Heracleum sphondylium L. subsp. sphondylium indigène       LC   - CCC _ 

126 Herniaria glabra L., 1753 indigène   LC   LC   - R _ 

127 Hieracium umbellatum L., 1753 indigène       LC   - C _ 

128 Hippocrepis comosa L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

129 Holcus lanatus L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

130 Holcus mollis L., 1759 indigène       LC   - C _ 

131 Hylotelephium telephium (L.) H.Ohba, 1977 indigène       LC   - C _ 

132 Hypericum perforatum L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

133 Hypochaeris radicata L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

134 Iris pseudacorus L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

135 Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 indigène       LC   - CC _ 

136 Jasione montana L., 1753 indigène       LC 1 - R R 

137 Juncus tenuis Willd., 1799 naturalisée       NA   groupe iV C _ 

138 Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 indigène       LC   - CC _ 

139 Knautia maxima (Opiz) J.Ortmann, 1842 indigène       LC   - C _ 

140 Lactuca serriola L., 1756 indigène   LC   LC   - C _ 

141 Lapsana communis L. subsp. communis indigène       LC   - CC _ 

142 Lathyrus nissolia L., 1753 indigène       NT   - R R 

143 Lathyrus pratensis L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

144 Lathyrus sylvestris L., 1753 indigène   LC   LC   - C _ 

145 Leontodon hispidus L. subsp. hispidus indigène       LC   - CC _ 

146 Leontodon saxatilis Lam., 1779 indigène       LC   - RR _ 

147 Leucanthemum vulgare Lam., 1779 indigène       DD   - CCC _ 

148 Linaria repens (L.) Mill., 1768 indigène       LC   - AC _ 

149 Linaria vulgaris Mill., 1768 indigène       LC   - CC _ 

150 Lipandra polysperma (L.) S.Fuentes, Uotila & Borsch, 2012 indigène       LC   - C _ 

151 Lolium perenne L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

152 Lonicera periclymenum L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

153 Lotus corniculatus L. subsp. corniculatus indigène       LC   - CC _ 

154 Lotus pedunculatus Cav., 1793 indigène   LC   LC   - C _ 

155 Luzula campestris (L.) DC., 1805 indigène       LC   - CC _ 

156 Luzula pilosa (L.) Willd., 1809 indigène       LC   - CC _ 

157 Lycopus europaeus L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

158 Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 indigène       LC   - CC _ 

159 Lysimachia nummularia L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

160 Lysimachia vulgaris L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

161 Lythrum salicaria L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

162 Malus sylvestris Mill., 1768 indigène   DD   LC   - C _ 

163 Malva alcea L., 1753 indigène       LC   - C _ 

164 Malva moschata L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

165 Medicago lupulina L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

166 Melilotus albus Medik., 1787 naturalisée   LC   NA   - C _ 

167 Mentha arvensis L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

168 Micropyrum tenellum (L.) Link, 1844 occasionnelle       NA   - RRR _ 

169 Milium effusum L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

170 Moehringia trinervia (L.) Clairv., 1811 indigène       LC   - C _ 

171 Molinia caerulea (L.) Moench subsp. caerulea indigène       LC   - CC _ 

172 Myosotis discolor Pers., 1797 indigène       LC   - AR _ 

173 Myosotis ramosissima Rochel, 1814 indigène       LC   - AC _ 

174 Myosotis scorpioides L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

175 Oenothera biennis L., 1753 naturalisée       NA   groupe iV AC _ 

176 Oenothera subterminalis R.R.Gates, 1936 naturalisée       _   - _ _ 

177 Ononis spinosa subsp. procurrens (Wallr.) Briq., 1913 indigène       LC   - CC _ 

178 Oreoselinum nigrum Delarbre, 1800 indigène       NT   - R _ 

179 Origanum vulgare L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

180 Ornithopus perpusillus L., 1753 indigène       LC   - R _ 

181 Oxalis acetosella L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

182 Oxalis fontana Bunge, 1835 naturalisée       NA   groupe iV C _ 

183 Panicum capillare L., 1753 naturalisée       NA   groupe III AR _ 

184 Pastinaca sativa L. subsp. sativa indigène       DD   - AR _ 

185 Persicaria hydropiper (L.) Spach, 1841 indigène   LC   LC   - C _ 

186 Persicaria lapathifolia (L.) Delarbre, 1800 indigène   LC   LC   - C _ 

187 Persicaria maculosa Gray, 1821 indigène   LC   LC   - CC _ 

188 Petrorhagia prolifera (L.) P.W.Ball & Heywood, 1964 indigène       LC   - AC _ 

189 Phalaris arundinacea L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

190 Phleum nodosum L., 1759 indigène       LC   - C _ 

191 Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud., 1840 indigène   LC   LC   - CC _ 

192 Picea abies (L.) H.Karst., 1881 indigène       LC   - CC _ 

193 Picris hieracioides L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

194 Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 indigène       LC   - CC _ 
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195 Pimpinella saxifraga L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

196 Pinus sylvestris L., 1753 indigène       LC   - C _ 

197 Plantago lanceolata L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

198 Plantago major L. subsp. major indigène       LC   - CC _ 

199 Plantago major subsp. pleiosperma Pilg., 1937 indigène       DD   - AR _ 

200 Poa compressa L., 1753 indigène       LC   - C _ 

201 Poa pratensis L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

202 Poa trivialis L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

203 Polygala vulgaris L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

204 Polygonatum multiflorum (L.) All., 1785 indigène       LC   - CC _ 

205 Polygonum aviculare L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

206 Populus nigra L., 1753 indigène       LC   - AC _ 

207 Populus tremula L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

208 Potentilla argentea L., 1753 indigène       LC   - AR _ 

209 Potentilla erecta (L.) Räusch., 1797 indigène   LC   LC   - CC CC 

210 Potentilla recta L., 1753 naturalisée       NA   - AR _ 

211 Potentilla reptans L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

212 Potentilla sterilis (L.) Garcke, 1856 indigène       LC   - CC _ 

213 Potentilla tabernaemontani Asch., 1891 indigène       LC   - CC _ 

214 Poterium sanguisorba L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

215 Primula elatior (L.) Hill, 1765 indigène       LC   - CC _ 

216 Prunella vulgaris L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

217 Prunus avium (L.) L., 1755 indigène   LC   LC   - CC _ 

218 Prunus persica (L.) Batsch, 1801 cultivée       NA   - RR _ 

219 Prunus spinosa L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

220 Pyrus communis subsp. pyraster (L.) Ehrh., 1780 indigène       LC   - C _ 

221 Quercus petraea Liebl., 1784 indigène   LC   LC   - CC _ 

222 Quercus robur L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

223 Ranunculus acris L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

224 Ranunculus bulbosus L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

225 Ranunculus flammula L., 1753 indigène   LC   LC   - C _ 

226 Ranunculus repens L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

227 Rhinanthus alectorolophus (Scop.) Pollich, 1777 indigène       LC   - CC _ 

228 Rhinanthus minor L., 1756 indigène       LC   - CC _ 

229 Robinia pseudoacacia L., 1753 naturalisée       NA   groupe III CC _ 

230 Rorippa palustris (L.) Besser, 1821 indigène   LC   LC   - AC _ 

231 Rosa arvensis Huds., 1762 indigène       LC   - CC _ 

232 Rosa canina L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

233 Rubus caesius L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

234 Rubus fruticosus L., 1753 indigène       _   - _ _ 

235 Rubus idaeus L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

236 Rumex acetosa L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

237 Rumex acetosella L., 1753 indigène   LC   LC   - C _ 

238 Rumex crispus L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

239 Rumex obtusifolius L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

240 Sagina procumbens L., 1753 indigène       LC   - AC _ 

241 Salix alba L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

242 Salix aurita L., 1753 indigène       LC   - C _ 

243 Salix caprea L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

244 Salix purpurea L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

245 Sambucus nigra L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

246 Sanguisorba officinalis L., 1753 indigène       LC   - C _ 

247 Saxifraga tridactylites L., 1753 indigène       LC   - AC _ 

248 Scabiosa columbaria L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

249 Schedonorus pratensis (Huds.) P.Beauv., 1812 indigène       LC   - CC _ 

250 Scleranthus annuus L., 1753 indigène       LC   - AR _ 

251 Scorzoneroides autumnalis (L.) Moench, 1794 indigène       LC   - C _ 

252 Sedum acre L., 1753 indigène   LC   LC   - C _ 

253 Sedum album L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

254 Selinum carvifolia (L.) L., 1762 indigène       NT   - AR _ 

255 Senecio viscosus L., 1753 indigène       LC   - AR _ 

256 Setaria italica subsp. viridis (L.) Thell., 1912 naturalisée       NA   - AC _ 

257 Setaria pumila (Poir.) Roem. & Schult., 1817 naturalisée       NA   groupe iV C _ 

258 Silene latifolia subsp. alba (Mill.) Greuter & Burdet, 1982 indigène       LC   - C _ 

259 Silene vulgaris (Moench) Garcke subsp. vulgaris indigène       LC   - CC _ 

260 Solanum dulcamara L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

261 Solanum nigrum L. subsp. nigrum indigène       LC   - AC _ 

262 Solidago gigantea Aiton, 1789 naturalisée       NA   groupe III C _ 

263 Solidago virgaurea L. subsp. virgaurea indigène       LC   - CC _ 

264 Sonchus arvensis L., 1753 indigène       LC   - C _ 

265 Sonchus asper (L.) Hill, 1769 indigène       LC   - CC _ 

266 Sorbus aucuparia L., 1753 indigène       LC   - C _ 

267 Stachys palustris L., 1753 indigène   LC   LC   - C _ 

268 Stellaria graminea L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

269 Stellaria holostea L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

270 Stellaria media (L.) Vill., 1789 indigène   LC   LC   - CC _ 

271 Succisa pratensis Moench, 1794 indigène       LC   - CC _ 

272 Tanacetum vulgare L., 1753 indigène       LC   - AC _ 

273 Taraxacum campylodes G.E.Haglund, 1948 indigène       LC   - CCC _ 

274 Teesdalia nudicaulis (L.) R.Br., 1812 indigène       LC 1 - R AR 

275 Teucrium scorodonia L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

276 Thesium pyrenaicum Pourr., 1788 indigène       LC   - AC _ 

277 Thymus pulegioides L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

278 Tilia cordata Mill., 1768 indigène       LC   - C _ 

279 Tilia platyphyllos Scop., 1771 indigène       LC   - CC _ 

280 Torilis japonica (Houtt.) DC., 1830 indigène       LC   - CC _ 

281 Tragopogon pratensis L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

282 Tragopogon pratensis L. subsp. pratensis indigène       LC   - C _ 

283 Trifolium arvense L., 1753 indigène   LC   LC   - AC _ 

284 Trifolium campestre Schreb., 1804 indigène       LC   - CC _ 

285 Trifolium dubium Sibth., 1794 indigène       LC   - CC _ 

286 Trifolium hybridum var. hybridum  occasionnelle       NA   - C _ 

287 Trifolium medium L., 1759 indigène       LC   - CC _ 

288 Trifolium pratense L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

289 Trifolium repens L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

290 Trifolium striatum L., 1753 indigène FC     NT 1   AR R 

291 Trisetum flavescens (L.) P.Beauv., 1812 indigène       LC   - CC _ 

292 Turritis glabra L., 1753 indigène       LC   - AR _ 

293 Ulmus minor Mill., 1768 indigène       LC   - C _ 
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294 Urtica dioica L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

295 Valeriana officinalis L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

296 Valerianella locusta (L.) Laterr., 1821 indigène       LC   - C _ 

297 Verbascum densiflorum Bertol., 1810 indigène       LC   - AR _ 

298 Verbascum nigrum L., 1753 indigène       LC   - C _ 

299 Verbena officinalis L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

300 Veronica chamaedrys L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

301 Veronica officinalis L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

302 Veronica scutellata L., 1753 indigène   LC   LC   - AC _ 

303 Viburnum opulus L., 1753 indigène   LC   LC   - CC _ 

304 Vicia angustifolia L., 1759 indigène       LC   - C _ 

305 Vicia cracca L., 1753 indigène       LC   - CCC _ 

306 Vicia hirsuta (L.) Gray, 1821 indigène       LC   - CC _ 

307 Vicia sativa L., 1753 présumé cultivée       NA   - R _ 

308 Vicia sepium L., 1753 indigène   LC   LC   - CCC _ 

309 Viola canina L., 1753 indigène   LC   LC   - AC _ 

310 Viola canina L. subsp. canina indigène       LC   - AC _ 

311 Viola hirta L., 1753 indigène       LC   - CC _ 

312 Viola reichenbachiana Jord. ex Boreau, 1857 indigène       LC   - CC _ 

313 Viola tricolor subsp. saxatilis (F.W.Schmidt) Arcang., 1882 indigène       NT   - RR _ 

Légende : 

TaxRef v7.0 (Nom valide de l’espèce selon TaxRef v7.0) ; Indigénat FC (Indigénat régional d’après CBN FC) ; Protection (Statut réglementaire) ; Vul Europe (Liste Rouge Europe, Bilz et al., 2011) ; Vul France (Liste Rouge 
France, UICN, 2012) ; Vul FC (Liste Rouge Franche-Comté, Ferrez, 2014) ; ZNIEFF FC (Déterminance ZNIEFF en Franche-Comté, CSRPN, 2008) ; Cat. inv. FC (Catégorie espèce invasive en Franche-Comté d’après CBN 
FC) ; Rar calc. FC (Rareté régionale calculée d’après CBN FC) ; Rar éval FC (Rareté régionale évaluée d’après CBN FC) 
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ANNEXE 15 FLORE // FICHE ESPECES PROTEGEES : LAICHE FAUX-SOUCHET (CAREX 
PSEUDOCYPERUS) 

Famille des Cypéracées 

Protection régionale 

Liste Rouge de la Flore menacée de Franche-Comté : NT (Ferrez et al., 2013) 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF : Oui 

Description botanique (Ferrez et al., 2001) 

Cette laîche très robuste forme des touffes parfois importantes. Elle est notamment caractérisée par la présence d’un seul épi mâle (vert clair) assez long et grêle, accompagné par 3 à 4 épis femelles cylindriques assez 
longuement pédicellés et retombants (vert clair). Cette laîche ne peut être confondue avec d’autres espèces du genre.  

Habitat (Ferrez et al., 2001 & 2011) 

Elle se développe dans plusieurs zones humides, en bordure ou dans les queues d’étangs tourbeux ou non. Elle caractérise notamment l’alliance du Carici pseudocyperi - Rumicion hydrolapathi Passarge 1964, communautés 
des sols vaseux mal consolidés. 

Distribution en Franche-Comté (Ferrez et al., 2001) 

Cette plante assez rare est connue de plusieurs stations réparties en grande majorité à l’ouest d’une ligne Lons-le-Saunier / Montbéliard, en plaine. Elle se retrouve dans les grands massifs forestiers, Serre, Chaux, Bresse ainsi 
que dans le massif vosgien et le territoire de Belfort. 

Distribution sur la zone d’étude en 2014 

Une seule population a été observée à l’extrême nord-est de l’Aérodrome, dans une ancienne zone inondée et depuis asséchée, sous couvert semi-forestier (Saulaie marécageuse). En revanche, contrairement à beaucoup de 
stations franc-comtoises, l’effectif de cette station est important : environ 200 pieds. 

Bibliographie 

Ferrez Y., Prost J.-F., André M., Carteron M., Millet P., Piguet A. & Vadam J.-C., 2001. Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté. Besançon, Société d’horticulture du Doubs et des amis du jardin botanique / 
Turriers, Naturalia Publications, 312 p. (707 cartes, 420 illustrations couleur, 12 tableaux). 

Ferrez Y., Bailly G., Beaufils T., Collaud R., Caillet M., Fernez T., Gillet F., Guyonneau J., Hennequin C., Royer J. -M., Schmitt A., Vergon-Trivaudey M.J., Vadam J.C. & Vuillemenot M., 2011. Synopsis des groupements 
végétaux de Franche-Comté. Conservatoire Botanique National de Franche-Comté/Société Botanique de Franche-Comté. Les Nouv. Arch. Flore jura NE Fr. N° spécial 1: 282 p. (Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de Franche-Comté, Union européenne/FEDER, Conseil régional de Franche-Comté). 

Ferrez Y. [coord.], André M., Gillet F., Juillerat P., Philippe M., Mouly A., Piguet A., Tison J.M., Vergon-Trivaudey M.J. & Weidmann J.C., 2013. Inventaire de la flore vasculaire (Ptéridophytes et Spermaphytes) de Franche-
Comté. Indigénats, raretés, menaces, protections. Les Nouv. Arch. Flore jura NE Fr. 11 : 5-49. 

 

Carex pseudocyperus (détail plante).  

Photo : M. Voirin (ESOPE), prise sur site.  

 

Carex pseudocyperus (habitat).  

Photo : M. Voirin (ESOPE), prise sur site. 

 

Distribution de Carex pseudocyperus (d’après les données disponibles) 
en France (source Site Tela Botanica) 

 

 

 

 

 Distribution de Carex pseudocyperus (d’après les données disponibles) 
en Franche-Comté (FCBN) 
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ANNEXE 16 FLORE // FICHE ESPECES PROTEGEES : TREFLE STRIE (TRIFOLIUM STRIATUM) 
Famille des Fabacées 

Protection régionale 

Liste Rouge de la Flore menacée de Franche-Comté : NT (Ferrez et al., 2013) 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF : Oui 

Description botanique (Ferrez et al., 2001) 

Ce petit trèfle annuel, de taille modeste, se reconnait par ses fleurs rose claire en inflorescence souvent allongée. Il se d istingue d’un autre trèfle annuel, le Trèfle scabre (Trifolium scabrum) par ses folioles souples à nervures 
secondaires droites. 

Habitat (Ferrez et al., 2001 & 2011) 

Cette espèce colonise les pelouses sèches ouvertes avec une préférence pour les sols légèrement acides (Ferrez et al., 2001). Cependant, il peut se rencontrer en abondance au sein des pâturages sur calcaires grâce à une 
décalcification de surface, comme c’est le cas en Petite Montagne (Boucard & Voirin, 2011, 2012 & 2013b). Par ailleurs, il caractérise les végétations annuelles acidiphiles des sols sableux (Helianthemetalia guttati Braun-
Blanq. in Braun-Blanq., Molinier et He.Wagner 1940) (Ferrez et al., 2011). 

Distribution en Franche-Comté (Ferrez et al., 2001) 

Cette plante rare semble dispersée dans une grande partie des plaines franc-comtoises voire parfois sur le premier plateau, surtout au sein de pâturage. 

Distribution sur la zone d’étude en 2014 

Une seule petite population (7 pieds) a été observée au sein de l’Aérodrome, dans une pelouse oligotrophe pâturé. Cette espèce annuelle, d’apparition parfois fugace, est suscept ible d’apparaître dans d’autres secteurs du site 
étudié. 

Bibliographie 

Boucard E. & Voirin M., 2011. Etude et cartographie des habitats naturels des milieux ouverts du site Natura 2000 FR4301334 :  « Petite Montagne du Jura ». Mosaïque Environnement & ESOPE / Adapemont, 130 p. + Annexes 
+ Atlas cartographique. 

Boucard E. & Voirin M., 2012. Etude et cartographie des habitats naturels des milieux ouverts du site Natura 2000 FR4301334 :  « Petite Montagne du Jura ». Compléments 2011. Mosaïque Environnement & ESOPE / 
Adapemont, 91 p. + Annexes + Atlas cartographique. 

Boucard E. & Voirin M., 2013b. Etude et cartographie des habitats naturels des milieux ouverts du site Natura 2000 FR4301334 : « Petite Montagne du Jura ». Compléments 2012. Mosaïque Environnement & ESOPE / 
Communauté de communes de la Petite Montagne, 111 p. + Annexes + Atlas cartographique. 

Ferrez Y., Prost J.-F., André M., Carteron M., Millet P., Piguet A. & Vadam J.-C., 2001. Atlas des plantes rares ou protégées de Franche-Comté. Besançon, Société d’horticulture du Doubs et des amis du jardin botanique / 
Turriers, Naturalia Publications, 312 p. (707 cartes, 420 illustrations couleur, 12 tableaux).  

Ferrez Y., Bailly G., Beaufils T., Collaud R., Caillet M., Fernez T., Gillet F., Guyonneau J., Hennequin C., Royer J.-M., Schmitt A., Vergon-Trivaudey M.J., Vadam J.C. & Vuillemenot M., 2011. Synopsis des groupements 
végétaux de Franche-Comté. Conservatoire Botanique National de Franche-Comté/Société Botanique de Franche-Comté. Les Nouv. Arch. Flore jura NE Fr. N° spécial 1: 282 p. (Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de Franche-Comté, Union européenne/FEDER, Conseil régional de Franche-Comté). 

Ferrez Y. [coord.], André M., Gillet F., Juillerat P., Philippe M., Mouly A., Piguet A., Tison J.M., Vergon-Trivaudey M.J. & Weidmann J.C., 2013. Inventaire de la flore vasculaire (Ptéridophytes et Spermaphytes) de Franche-
Comté. Indigénats, raretés, menaces, protections. Les Nouv. Arch. Flore jura NE Fr. 11 : 5-49. 

 

Trifolium striatum (détail plante). 

Photo : M. Voirin (ESOPE), prise sur site. 

 

rifolium striatum (habitat).  

Photo : M. Voirin (ESOPE), prise sur site. 

 
Distribution de Trifolium striatum (d’après les données disponibles) 

en France (source Site Tela Botanica) 

Distribution de Trifolium striatum (d’après les données disponibles) 

en Franche-Comté (source FCBN) 
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ANNEXE 17 OISEAUX // OISEAUX PROTEGES OBSERVEES EN 2009 ET DETAILS DES 
OBSERVATIONS 

ESPECES PROTEGEES D’OISEAUX REPERTORIES LORS DES INVENTAIRES EN 2009 

Nom français 
Nom 
scientifique 

Protection 
nationale1 

Natura 
20002 

Liste rouge 
France3 

Liste rouge 
Franche-

Comté4 
Observations sur site3 Utilisation possible du site d’étude 

Autour des 
palombes 

Accipiter 
gentilis 

Nationale, 
article 3 

- En danger 
Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Deux observations d’un mâle adulte en avril et 
juin. Reproduction probable à proximité (« Le 
Grand Bois »).  

Utilisation occasionnelle pour la chasse 

Bergeronnett
e grise 

Motacilla 
alba 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

 Nicheur probable 

Zone de vie en période de nidification (reproduction dans un trou au sol 
possible et chasse) dans les prairies, les bords de piste. 

Zone d’hivernage dans les prairies et les bords d’étangs 

Bondrée 
apivore 

Pernis 
apivorus 

Nationale, 
article 3 

Annexe I 
Préoccupation 
mineure 

 
Trois individus (1 femelle, 2 mâles) observés sur 
la zone d’étude restreinte en juin et juillet.  

Utilisation pour la chasse 

Bouvreuil 
pivoine 

Pyrrhula 
pyrrhula 

Nationale, 
article 3 

- Vulnérable  
Quelques couples (1 à 3) dans les bosquets du 
Sud de la zone d’étude restreinte et près de la 
lisière du « Grand Bois ».  

Nicheur dans les bosquets (arbres ou buissons). Site de chasse 
(insectes) et de nourrissage (graines) et d’hivernage.  

Bruant jaune 
Emberiza 
citrinella 

Nationale, 
article 3 

- Quasi menacée 
Préoccupation 
mineure 

Espèce (non cartographiée) répandue et 
abondante (30 à 40 chanteurs).  

Nicheur dans les végétations arbustives du site, près du sol.  

Nourrissage au sol dans les praires. 

Site d’hivernage possible 

Bruant 
proyer 

Miliaria 
calandra 

Nationale, 
article 3 

- Quasi menacée 
Données 
insuffisantes 

Espèce répandue et abondante (30 à 40 
chanteurs). Densité remarquable.  

Nicheur au sol dans les bords de parcelles, les prairies. Se nourrit au 
sol. 

Buse 
variable 

Buteo buteo 
Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur certain (périmètre rapproché) 
Site de chasse estival indispensable et d’hivernage.  

Chardonnere
t élégant 

Carduelis 
carduelis 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Nicheur dans les arbres souvent en bout de branches. Se nourrit dans 
les prairies, sur les plantes et au sol. 

Hivernage probable. 

Chouette 
hulotte 

Strix aluco 
Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur certain 
Nicheur dans une cavité d’arbre. Site de chasse important 

Cincle 
plongeur 

Cinclus 
cinclus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Données 
insuffisantes 

Au moins un territoire sur l’Ognon à La Neuvelle 
(périmètre éloigné).  

Aucune utilisation du site 

Coucou gris 
Cuculus 
canorus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 
Dépôt de ses œufs possible dans un nombre important d’espèces de 
passereaux présents sur le site (fauvettes, Troglodyte…)  

Épervier 
d'Europe 

Accipiter 
nisus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur possible (un contact en avril) 
Zone de nidification (arbres), de chasse et d’hivernage 

Faucon 
crécerelle 

Falco 
tinnunculus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Au moins un couple cantonné sur le site et ses 
abords.  

Zone de nidification (arbres), de chasse (prairies) et d’hivernage 

Faucon 
hobereau 

Falco 
subbuteo 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Un adulte au moins observé régulièrement en 
chasse sur le site. Reproduction probable à 
proximité.  

Zone de nidification (arbres en bordure), de chasse (prairies, bosquets 

Fauvette à 
tête noire 

Sylvia 
atricapilla 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 
Zone de nidification (buissons denses) et de chasse. 

Zones de haltes migratoires 

Fauvette 
babillarde 

Sylvia 
curruca 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 
Zone de nidification (base de buissons denses) et de chasse.  

Zones de haltes migratoires 

Fauvette des 
jardins 

Sylvia borin 
Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 
Zone de nidification (base de buissons denses) et de chasse.  

Zones de haltes migratoires 

Fauvette 
grisette 

Sylvia 
communis 

Nationale, 
article 3 

- Quasi menacée 
Préoccupation 
mineure 

Espèce (non cartographiée) répandue et 
abondante (>50 chanteurs).  

Zone de nidification (base de buissons près du sol) et de chasse. 

Zones de haltes migratoires 

:Grimpereau 
des jardins 

Certhia 
brachydactyl
a 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 
Zone de vie à l’année : les grands arbres pour la nidification et la 
recherche de nourriture. 

Gros-bec 
casse-
noyaux 

Coccothraust
es 
coccothraust
es 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de vie : nidification et recherche de nourriture dans les arbres et 
chasse au sol dans les lisières. 

Zone d’hivernage possible 

Héron 
cendré 

Ardea 
cinerea 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Estivant 
Terrain de chasse dans les prairies et les étangs en bordure 

Hirondelle de 
fenêtre 

Delichon 
urbica 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Terrains de chasse sur périmètre restreint.  
Terrains de chasse importants étant donnée la surface de prairies 

Hirondelle 
rustique 

Hirundo 
rustica 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Terrains de chasse sur périmètre restreint.  
Terrains de chasse importants étant donnée la surface de prairies 

Hypolaïs 
polyglotte 

Hippolais 
polyglotta 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 
Zone de nidification (base de buissons denses, Ronciers) et de chasse. 

Zones de haltes migratoires possibles 

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis 
cannabina 

Nationale, 
article 3 

- Vulnérable 
Données 
insuffisantes 

Quelques couples (1 à 3) occupent le site et ses 
abords (espèce mobile, non cartographiée).  

Zone de nidification (buissons) et de nourrissage (prairies, lisières).  

Zone de halte migratoire possible 

Locustelle 
tachetée 

Locustella 
naevia 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Données 
insuffisantes 

Belle densité constatée avec au moins 14 
chanteurs cantonnés (22 postes de chant 
cumulés, dont 14 utilisés en juin et début juillet).  

Zone de nidification (base de la végétation arbustive) et de chasse.  

Loriot 
d'Europe 

Oriolus 
oriolus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

5 à 7 chanteurs cantonnés (périmètres restreint 
et rapproché).  

Zone de nidification (grands arbres) et de nourrissage (frondaisons) 

Martinet noir Apus apus 
Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur possible (périmètre éloigné), en chasse 
sur périmètre restreint 

Terrains de chasse importants étant donnée la surface de prairies 

Martin-
pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis 
Nationale, 
article 3 

Annexe I 
Préoccupation 
mineure 

Données 
insuffisantes 

Un contact en avril au niveau des étangs 
(périmètre rapproché). L’Ognon est un milieu 
favorable en périphérie. 

Transit possible sur le site pour le passage des étangs à l’ouest à ceux 
à l’est. 

Mésange à 
longue 
queue 

Aegithalos 
caudatus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

- 

Zone de nidification possible (arbres) et de nourrissage (bosquets, 
buissons, lisières). 

Zone d’hivernage possible 

Mésange 
bleue 

Parus 
caeruleus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (cavités dans les arbres ou dans les bâtiments à 
proximité) et de nourrissage (bosquets, buissons, lisières).  

Zone d’hivernage possible 

Mésange 
boréale 

Parus 
montanus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Quelques couples (2 à 3) dans les bosquets du 
Sud et du Centre-Est de la zone d’étude 
restreinte et à la lisière du « Grand Bois ».  

Zone de nidification (cavités dans les arbres morts) et de nourrissage 
(bosquets, buissons, lisières). 

Zone d’hivernage possible 

Mésange 
charbonnière 

Parus major 
Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (cavités dans les arbres ou dans les bâtiments à 
proximité) et de nourrissage (bosquets, buissons, lisières).  

Zone d’hivernage possible 
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ESPECES PROTEGEES D’OISEAUX REPERTORIES LORS DES INVENTAIRES EN 2009 

Nom français 
Nom 
scientifique 

Protection 
nationale1 

Natura 
20002 

Liste rouge 
France3 

Liste rouge 
Franche-
Comté4 

Observations sur site3 Utilisation possible du site d’étude 

Mésange 
nonnette 

Parus 
palustris 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Données 
insuffisantes 

Quelques couples (1 à 2) dans le « Grand Bois » 
près de la lisière.  

Zone de nidification (cavités dans les arbres ou dans les bâtiments à 
proximité) et de nourrissage (bosquets, buissons, lisières).  

Zone d’hivernage possible 

Milan noir 
Milvus 
migrans 

Nationale, 
article 3 

Annexe I 
Préoccupation 
mineure 

Quasi menacée 
Deux couples paradent sur le site en avril. Un 
couple cantonné par la suite.  

Zone de nidification possible (grands arbres) et de chasse (prairies et 
étangs à proximité). 

Zone de halte migratoire possible 

Milan royal 
Milvus 
milvus 

Nationale, 
article 3 

Annexe I Vulnérable En danger 
Le site d’étude fait partie d’un territoire. Deux 
observations d’un individu en mai et juin. 

Zone de chasse probable 

Zone de Halte migratoire possible 

Moineau 
domestique 

Passer 
domesticus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (cavités dans bâtiment) et de nourrissage (prairies, 
bords de pistes) 

Zone d’hivernage 

Pic épeiche 
Dendrocopo
s major 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (arbres) et de nourrissage (bosquets, buissons, 
lisières). 

Zone d’hivernage possible 

Pic noir 
Dryocopus 
martius 

Nationale, 
article 3 

Annexe I 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Deux contacts en avril dans « Le Grand Bois » 
(hors périmètre restreint). 

Zone de transit possible 

Pic vert Picus viridis 
Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Un à 2 couples occupe l’ensemble du site et ses 
abords.  

Zone de nidification (arbres) et de nourrissage (bosquets, buissons, 
lisières). 

Zone d’hivernage possible 

Pie-grièche 
écorcheur 

Lanius 
collurio 

Nationale, 
article 3 

Annexe I 
Préoccupation 
mineure 

Quasi menacée 

Espèce répandue et abondante (densité 
remarquable sur le site restreint avec 35 à 45 
couples). Site d’intérêt régional. Également deux 
cantons au Sud de la zone d’étude restreinte.  

Zone de nidification (buissons denses, Ronciers) et de chasse.  

Zone de halte migratoire possible 

Pie-grièche 
grise 

Lanius 
excubitor 

Nationale, 
article 3 

- En danger 
En danger 
critique 
d’extinction 

1 observation en avril 2009 
Zone de halte migratoire et d’hivernage possibles en raison de la 
surface de prairies bordées de bosquets  

Pinson des 
arbres 

Fringilla 
coelebs 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (arbres) et de nourrissage (bosquets, buissons, 
lisières). 

Zone d’hivernage possible 

Pipit des 
arbres 

Anthus 
trivialis 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Deux cantons (non simultanés) à proximité de la 
lisière du « Grand Bois ».  

Zone de nidification et de nourrissage (au sol dans les prairies et les 
friches)  

Zone de halte migratoire possible 

Pouillot fitis 
Phylloscopus 
trochilus 

Nationale, 
article 3 

- Quasi menacée 
Préoccupation 
mineure 

Espèce répandue et abondante (>60 chanteurs).  

Zone de nidification (au sol dans les buissons) et de nourrissage 
(buissons, lisières). 

Zone de halte migratoire possible 

Pouillot 
véloce 

Phylloscopus 
collybita 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (dans les arbres en terrains plats) et de nourrissage 
(bosquets, buissons, lisières). 

Zone de halte migratoire possible 

Roitelet 
huppé 

Regulus 
regulus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (grands arbres résineux) et de nourrissage 
(bosquets, buissons, lisières). 

Zone d’hivernage possible 

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 
megarhynch
os 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (buissons denses) et de nourrissage (bosquets, 
buissons, lisières). 

Zone de halte migratoire possible 

Rougegorge 
familier 

Erithacus 
rubecula 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (au sol ou à la base de buissons) et de nourrissage 
(bosquets, buissons, lisières). 

Zone d’hivernage possible 

Rougequeue 
à front blanc 

Phoenicurus 
phoenicurus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Espèce notée (au moins deux chanteurs 
cantonnés) dans le périmètre rapproché à La 
Neuvelle-les-Lure.  

Zone de nidification (cavités dans les grands arbres ou bâtiments à 
proximité) et de nourrissage (bosquets, buissons, lisières). 

Zone de halte migratoire possible 

Rougequeue 
noir 

Phoenicurus 
ochruros 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable (hors périmètre restreint) 

Zone de nidification (cavités bâtiments à proximité) et de nourrissage 
(bords de prairies). 

Zone de halte migratoire possible 

Rousserolle 
effarvatte 

Acrocephalu
s scirpaceus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 
Zone de nidification et de nourrissage (bords d’étangs à proximité). 

Zone de halte migratoire possible 

Rousserolle 
verderolle 

Acrocephalu
s palustris 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable (périmètre éloigné) 
Zone de halte migratoire possible en périphérie 

Serin cini 
Serinus 
serinus 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable (périmètre rapproché), observé 
sur périmètre restreint 

Zone de nidification (arbres, buissons denses) et de nourrissage 
(prairie, bords de pistes). 

Zone de halte migratoire possible 

Sittelle 
torchepot 

Sitta 
europaea 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (cavités dans les arbres) et de nourrissage 
(bosquets, lisières). 

Zone d’hivernage possible 

Tarier des 
prés 

Saxicola 
rubetra 

Nationale, 
article 3 

- Vulnérable Vulnérable 
Densité remarquable sur le site restreint avec 20 
à 25 couples. Site d’intérêt régional.  

Zone de nidification (prairies : dans une touffe d’herbe) et de 
nourrissage (prairie,). 

Zone de halte migratoire possible 

Tarier pâtre 
Saxicola 
torquata 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Espèce répandue et abondante (40 à 50 
couples). Densité remarquable.  

Zone de nidification (prairies : au pied d'un buisson, dans une touffe 
d’herbe) et de nourrissage (prairie,). 

Zone de halte migratoire possible  

Torcol 
fourmilier 

Jynx torquilla 
Nationale, 
article 3 

- Quasi menacée Quasi menacée 

21 postes de chant cartographiés (mâle et 
femelle chantent) concernent probablement 5 à 
10 couples (périmètres restreint et rapproché), 
densité remarquable. Site d’intérêt régional.  

Zone de nidification (cavités dans les arbres) et de nourrissage 
(bosquets, lisières). 

Zone de halte migratoire possible 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (cavités au pied des arbres ou dans un bâtiment) et 
de nourrissage (bosquets, buissons, lisières,). 

Zone d’hivernage possible 

Verdier 
d'Europe 

Carduelis 
chloris 

Nationale, 
article 3 

- 
Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Nicheur probable 

Zone de nidification (arbres et arbustes) et de nourrissage (prairies, 
lisières,). 

Zone d’hivernage possible 

1 Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

2 Directive  2009/147/ce  du  parlement  européen  et  du  conseil du  30  novembre  2009 concernant  la  conservation  des  oiseaux  sauvages 

3 UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2011). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine. Paris, France. Catégorie nicheur.  

4 CSRPN Franche-Comté – Listes rouges d’espèces menacées 17 janvier 2008.   
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ANNEXE 18 OISEAUX // DETAIL DE LA METHODE MISE EN ŒUVRE POUR L’EXPERTISE DES 
OISEAUX EN 2014 

La localisation des quadrats n’étant pas renseigné, nous n’avons pas pu reprendre le protocole mis en place en 2009, ce qui implique des biais pour l’analyse des résultats.  

Notre méthodologie repose sur la mise en place de plusieurs types de protocole complémentaire : 

 protocole semi exhaustif de comptage d’espèces par réalisation d’IPA (nombre d’espèces et nombre de couples),  
 recherche d’espèces patrimoniales et des territoires (affuts)  
 des écoutes nocturnes (3 soirées) 

24IPAont été réalisés dans des conditions satisfaisantes. Ils ont été complétés par des prospections pédestres complémentaires afin de cartographier les territoires. L’hiver a été clément, ce qui permet aux espèces précoces de 
nicher plus tôt et nombreuses sont déjà cantonnées en mars. Toutes les espèces plus tardives sont revenues de leur migration et sont cantonnées en mai (Fauvettes des jardins, Hypolaïs, Rousserolles, Pie-grièche-écorcheur, 
Tarier des prés, Pipits, …).  

Nous n’avons pas recherché les espèces du périmètre éloigné, sans lien réel avec la zone d’étude (espèces des cours d’eau comme le Cincle plongeur et le Martin pêcheur).  

 20/03 : repérage du site, recherche des nids de rapaces, cigognes, hérons, recherche des migrateurs 
 Le 1er passage oiseaux nicheurs précoces s’est déroulé le 7, 9, 10 et 11/04/2014. 
 Le 2nd passage oiseaux nicheurs « tardif » s’est déroulé le 15, 16, 19, 20 /05/2014 et le 5/06.  

Au total, 10 journées et 3 soirées ont été consacrées à cette étude. Cette pression d’observation est suffisante pour évaluer  les populations des oiseaux nicheurs. Les dernières prospections (fin mai et juin) n’apportent plus 
d’espèces supplémentaires, elles permettent d’attester du succès de reproduction des espèces.  

Les prospections sont réalisées dans tout type d’habitat même si elles s’orientent en priorité dans les habitats plus favorables (milieux forestiers, zones humides, prairies peu intensives).  

Les relevés s’étalent de mars à fin juin 2014, cette période correspond à la reproduction et l’élevage des jeunes. Elle perme t de couvrir les phases essentielles du cycle biologique des oiseaux. Pour les parades de rapaces 
(Milans, bondrée) et de picidés, la recherche des chanteurs sera réalisée en fin d’hiver le plus tôt possible dès le lancement de l’étude (mars). 

Biais méthodologique : en 2009 dans l’étude de Biotope, tous les contacts ou postes de chants sont notés sur certaines cartes (Pie-grièche écorcheur, Torcol fourmilier) alors que dans notre cartographie nous avons identités les 
nombres de couples et non les nombre d’observations. Pour les effectifs d’espèces non renseignées par Biotope nous n’avons pas pu évaluer les tendances.  

 Protocole de comptage d’espèces  

Ils sont réalisés par observation visuelle directe en prospectant de manière linéaire l’ensemble de la zone et par la méthode des Indices Ponctuels d'Abondance (IPA) qui repose sur la mise en place de points d'écoute.  

Ces points d'écoute sont préétablis en nombre proportionnel à la taille et à la diversité des habitats du site. 24IPAont été réalisés dans des conditions satisfaisantes. 

Aux points d'écoute, l'opérateur reste immobile pendant 20 minutes et note sur une fiche d'observation type tous les contacts qu'il a avec les oiseaux (toutes les espèces contactées, ainsi que le nombre d'individus par espèce, 
avec éventuellement des précisions sur le sexe, l'âge…). Les espèces sont contactées dans un rayon de 200 mètres environ. Afin d’éviter les doubles comptages, une distance minimale de 300m entre deux points est prescrite. 

Les points d’écoutes se font dans l’aire d’étude du projet, en retrait des sources de bruit existantes. Ceux-ci sont complétés par des observations visuelles (prospection linéaire à pied et affût). 

Les espèces contactées en dehors des points d'écoute sont également notées dans une grille distincte, afin de ne pas biaiser les données d'IPA dans le cas de traitements statistiques ou de comparaisons des résultats d'un site 
à l'autre (pour des milieux semblables).  

Les IPA se réalisent du lever du soleil à 10h au plus tard, soit environ 5 à 6IPApar matinée. Deux passages sont réalisés par point d’écoute, un passage pour le début du printemps (1 avril-8 mai) et un second passage pour les 
nicheurs tardifs (8mai-15 juin) avec environ un mois d’écart entre les deux passages.  

Pour chaque IPA les écoutes sont consignées sur une fiche d’observation. Celle-ci porte au minimum les indications suivantes : 

 lieu : commune, lieu-dit ; 
 description sommaire du milieu (occupation du sol, type de végétation, strates…) ; 
 espèce, sexe ; 
 conditions météo, date, heure, t°C, exposition… 

Ces écoutes diurnes sont complétées par : 

 Des points d’écoutes nocturnes et crépusculaires afin de rechercher des rapaces nocturnes, oiseaux d’eau (Marouettes, Bihoreau gris, Blongios nain, Rallidés, …).  
 Des passages plus précoces, dès le lancement de l’étude, afin d’observer les parades de rapaces (Milans, Bondrée) et les chants de picidés, la recherche des chanteurs sera réalisée en hiver le plus tôt 

possible dès le lancement de l’étude (mars). 

Des transects sont réalisés afin de couvrir l’ensemble de l’emprise : 

 Répétition des passages dans l’application des recherches spécifiques  
 Plusieurs passages sont programmés pour optimiser les chances de contacts et pallier à la discrétion des oiseaux. Pour obtenir des résultats les plus justes possibles,  
 La multiplicité des techniques et des passages permettra un niveau d’exhaustivité réaliste sur le statut de l’espèce (nicheur certain, probable, possible, potentiel, non nicheur) et la cartographie des 

territoires. 

 Recherche d’espèces patrimoniales et de leur territoire 

Elle concerne la recherche des espèces de la DO, de la liste rouge UICN nationale et régionale notamment des déterminantes mentionnées dans la bibliographie, potentielles ou observées dans des relevés antérieurs sur le 
terrain. Pour ces espèces patrimoniales, une cartographie des territoires a été réalisée. Même si elle ne prétend pas à l’exhaustivité elle fournit des  indications utiles pour la gestion conservatoire des habitats et espèces. La 
pression d’observation s’est donc orientée sur ces espèces, ce qui explique les densités remarquables obtenues. 

L’échantillonnage par IPA n’est pas forcément optimal pour les picidés (Pic noir, Pic mar, Pic cendré), le Milan royal… espèc es précoces qui se manifestent à partir de février/mars alors que les IPA démarrent début avril. Aussi 
les bois et les lisières de l’aire d’étude sont prospectés de manière plus précoce en mars.  

La recherche d’indices (nids, trous de pics, pelotes, fientes) a lieu en mars, en l’absence de feuillage.  

Cette phase de terrain consiste en des prospections diurnes, nocturnes et crépusculaires systématiques des habitats favorables en période de reproduction de chaque espèce. La cartographie des territoires s’effectue par affut à 
la longue vue sur un poste fixe (point dégagé) et pars des parcours pédestres de l’ensemble de la zone. De nombreuses espèces (oiseaux de passage) peuvent être observées, survolant  la zone d’étude à un moment donné. 
Celles sans aucun rapport avec les habitats étudiés ne stationnant pas sur la zone seront citées mais ne font pas l’objet de mesures approfondies. 

 Relevés IPA 

Tableau de synthèse page suivante 

 

  



Index des annexes  

ECOTER PRO20110023 - Projet d’aménagement de la ZAC Aremis-Lure - Annexes du Dossier de demande de dérogation visant les espèces protégées 
 75/101 
SYMA – Document du 16/04/2015 
www.ecoter.fr 

 

IP
A

1
IP

A
2

IP
A

3
IP

A
4

IP
A

5
IP

A
6

IP
A

7
IP

A
8

IP
A

9
IP

A
10

IP
A

11
IP

A
12

IP
A

13
IP

A
14

IP
A

15
IP

A
16

IP
A

17
IP

A
18

IP
A

19
IP

A
20

IP
A

21
IP

A
22

IP
A

23
IP

A
24

to
t

1
1

1
2

1
1

1
1

2
1

1
1

1
1

1
1

1
19

4
3

2
3

3
3

3
3

3
4

4
3

1
2

2
3

4
3

3
4

2
62

1
1

1
3

1
1

2

2
2

2
2

2
1

1
2

1
1

1
1

2
1

1
1

2
1

2
2

2
2

34

2
1

1
2

2
2

3
2

1
2

1
2

1
1

2
2

1
1

1
30

0
,5

0,
5

0,
5

0,
5

1
1

0,
5

1
0,

5
0,

5
1

0,
5

8

0
,5

1,
5

2

0,
5

0,
5

2
0,

5
0,

5
0,

5
0,

5
1,

5
6,

5

1
1

1
1

0,
5

1
1

1
0,

5
1

1
0,

5
1

1
1

1
1

0,
5

1
1

0,
5

1
1

1
21

,5

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

18

1
0,

5
1

1
5

3
2

2
3

3
1

1,
5

1
1

1
27

1
1

1
0,

5
0,

5
1

1
1

0,
5

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

0,
5

0,
5

18
,5

1
1

0,
5

2
1

0,
5

0,
5

6,
5

0,
5

0,
5

3
3

3
2

2
2

2
2

2
2

2
2

2
2

2
2

2
2

1
1

2
3

1
1

48

2
2

1
2

1
1

1
1

1
2

1
1

1
1

18

1
2

3
1

1
1

1
1

1
1

1
2

3
2

3
1

25

2
2

2
2

3
2

3
2

1
2

2
1

1
1

1
1

1
3

2
2

3
2

2
2

45

1
1

0,
5

0,
5

0,
5

1
1

0,
5

0,
5

0,
5

0,
5

1
2

1
1

0,
5

0,
5

1
12

,5

1
1

2

1
1

0,
5

1
1

1
1

1
1

1
0,

5
10

0,
5

0,
5

1
1

2
1

2
1

1
1

1
2

1
1

1
1

1
1

1
20

0,
5

0,
5

1
1

0,
5

3,
5

0,
5

1
1,

5

0,
5

0,
5

0,
5

0,
5

0,
5

1,
5

0,
5

0,
5

0,
5

4,
5

2
1

1
4

1
1

1
1

2
1

1
0,

5
1

1
10

,5

1
1

1
1

1
1

2
1

9

1
1

2
2

1
1

1
1

1
2

1
1

2
1

1
1

1
21

3
0,

5
3,

5

4
2

3
2

3
2

3
3

3
3

3
2

3
3

2
3

3
3

3
3

3
3

3
3

68

2
2

1
2

1
1

1
1

2
1

1
11

2
1

1
1

5

2
2

1
2

1
2

2
1

1
2

1
2

2
1

1
1

1
3

2
1

1
1

33

0,
5

1
1

0,
5

0,
5

1
1

0,
5

6

0,
5

0,
5

0,
5

1,
5

2
2

1
1

1
3

1
1

1
1

0,
5

1
1

1
1

0,
5

1
1

1
0,

5
1

13
,5

1
1

1
1

1
1

0,
5

1
5,

5

1
1

1
0,

5
0,

5
1

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

1
16

2
2

1
1

3
3

2
1

1
1

1
2

1
2

2
1

1
1

28

1
1

1
1

1
1

2
2

2,
5

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

1,
5

0,
5

1
0,

5
24

1
1

1
1

1
1

2
1

1
2

2
1

1
1

2
1

1
1

22

1
1

2

2
1

2
2

1
1

2
2

1
1

1
3

2
2

2
3

2
2

2
2

1
2

39

1
2

2
2

2
2

2
2

2
2

1
1

1
2

2
2

2
2

1
1

1
1

1
37

1
2

1
2

1
2

1
2

1
1

2
1

1
2

1
1

2
2

1
1

2
30

1
1

1
2

1
2

1
1

2
2

1
1

1
1

1
19

1
2

1
1

1
1

1
8

1
1

2
1

2
3

2
1

11

1
1

2
1

2
1

2
1

1
1

1
1

1
2

1
1

1
2

1
24

1
1

2
1

1
1

1
1

2
1

1
1

1
1

16

1
1

1
3

0,
5

0,
5

1
2

1
1

1
1

1
1

1
10

1
1

1
1

4

41
36

39
,5

45
47

36
,5

43
36

,5
38

40
38

34
,5

43
,5

41
,5

31
,5

48
37

,5
41

,5
40

39
,5

43
,5

39
,5

30
34

,5

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

+f
ru

t

ic
é

e

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

+f
ru

t

ic
é

e

b
o

is
e

m
e

n
t 

cl
ai

r 

b
o

is
e

m
e

n
t 

cl
ai

r 

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

+f
ru

t

ic
é

e

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

+f
ru

t

ic
é

e

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

+f
ru

t

ic
é

e

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

+f
ru

t

ic
é

e

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

b
o

is
e

m
e

n
t 

cl
ai

r 
fo

re
t

p
ra

ir
ie

 

p
ât

u
ré

e
 +

 

b
o

sq
u

e
ts

b
o

is
e

m
e

n
t

p
ra

ir
ie

 

p
ât

u
ré

e
+f

ru

ti
cé

e

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

 

p
ra

ir
ie

 d
e

 

fa
u

ch
e

 

p
ra

ir
ie

 

p
ât

u
ré

e

p
ra

ir
ie

 

p
ât

u
ré

e
 +

 

b
o

sq
u

e
ts

p
ra

ir
ie

 

p
ât

u
ré

e

fo
u

rr
é

s 
d

e
 

ge
n

ê
ts

+b
o

is

Tr
o

gl
o

d
yt

e 
m

ig
n

o
n

V
er

d
ie

r 
d

'E
u

ro
p

e

R
o

u
ss

er
o

ll
e 

ve
rd

er
o

ll
e

Ta
ri

e
r 

d
e

s 
p

ré
s

Ta
ri

er
 p

â
tr

e

To
rc

o
l f

o
u

rm
ili

e
r

To
u

rt
er

el
le

 d
es

 b
o

is
 

Tr
aq

u
e

t 
m

o
tt

e
u

x

R
o

u
ge

q
u

eu
e 

n
o

ir

P
ie

 b
a

va
rd

e

P
ie

-g
ri

è
ch

e
 é

co
rc

h
e

u
r

P
ig

eo
n

 c
o

lo
m

b
in

P
ig

eo
n

 r
a

m
ie

r

P
in

so
n

 d
es

 a
rb

re
s

P
ip

it
 d

es
 a

rb
re

s

P
o

u
il

lo
t 

fi
ti

s

P
o

u
il

lo
t 

vé
lo

ce

R
o

ss
ig

n
o

l 
p

h
il

o
m

èl
e

R
o

u
ge

go
rg

e 
fa

m
il

ie
r

P
ic

 v
er

t

M
er

le
 n

o
ir

M
és

a
n

ge
 à

 l
o

n
gu

e 
q

u
eu

e

M
és

a
n

ge
 b

le
u

e

M
és

a
n

ge
 b

o
ré

a
le

 d
es

 s
a

u
le

s

M
és

a
n

ge
 c

h
a

rb
o

n
n

iè
re

M
ila

n
 n

o
ir

M
ila

n
 r

o
ya

l

M
o

in
ea

u
 d

o
m

es
ti

q
u

e

P
ic

 c
e

n
d

ré

P
ic

 é
p

ei
ch

e

P
ic

 n
o

ir

H
ir

o
n

d
el

le
 r

u
st

iq
u

e

H
yp

o
la

ïs
 p

o
ly

gl
o

tt
e

Li
n

o
tt

e
 m

é
lo

d
ie

u
se

Lo
cu

st
el

le
 t

a
ch

et
ée

Lo
ri

o
t 

d
'E

u
ro

p
e

Es
p

è
ce

G
ri

ve
 m

u
si

ci
en

n
e

G
ro

sb
ec

 c
a

ss
e-

n
o

ya
u

x

H
ér

o
n

 c
en

d
ré

H
ir

o
n

d
el

le
 d

es
 f

en
êt

re
s

Fa
u

ve
tt

e 
gr

is
et

te

Fo
u

lq
u

e 
m

a
cr

o
u

le

G
ea

i 
d

es
 c

h
ên

es

G
ri

m
p

er
ea

u
 d

es
 j

a
rd

in
s

G
ri

ve
 d

ra
in

e

G
ri

ve
 l

it
o

rn
e 

Fa
is

a
n

 d
e 

co
lc

h
id

e

Fa
u

co
n

 c
ré

ce
re

ll
e

Fa
u

co
n

 h
o

b
er

ea
u

Fa
u

ve
tt

e 
à

 t
êt

e 
n

o
ir

e

H
ab

it
at

 p
ri

n
ci

p
al

B
ru

a
n

t 
p

ro
ye

r

A
cc

en
te

u
r 

m
o

u
ch

et

A
lo

u
et

te
 d

es
 c

h
a

m
p

s

A
lo

u
e

tt
e

 lu
lu

B
er

ge
ro

n
n

et
te

 g
ri

se

B
ru

a
n

t 
ja

u
n

e

Fa
u

ve
tt

e 
b

a
b

il
la

rd
e

Fa
u

ve
tt

e 
d

es
 j

a
rd

in
s

B
u

se
 v

a
ri

a
b

le

C
a

n
a

rd
 c

o
lv

er
t

C
o

rb
ea

u
 f

re
u

x

C
o

rn
ei

ll
e 

n
o

ir
e

C
o

u
co

u
 g

ri
s

Et
o

u
rn

ea
u

 s
a

n
so

n
n

et

M
a

rt
in

et
 n

o
ir



Index des annexes  

ECOTER PRO20110023 - Projet d’aménagement de la ZAC Aremis-Lure - Annexes du Dossier de demande de dérogation visant les espèces protégées  76/101 
SYMA – Document du 16/04/2015 
www.ecoter.fr 

ANNEXE 19 OISEAUX // REPARTITION DE L’ABONDANCE DES ESPECES PAR CORTEGES EN 
2014 

REPARTITION DE L'ABONDANCE DES ESPECES POUR LE CORTEGE PRAIRIE ET BOCAGE 

D’APRES LES DONNEES ISSUES DES INVENTAIRES MENES EN 2014 

Espèce Total nb couple pourcentage Espèce Total nb couple pourcentage 

Alouette des champs 62 16,47 Linotte mélodieuse 10,5 2,79 

Alouette lulu 3 0,80 Milan royal 1 0,27 

Bruant jaune 34 9,03 Pie bavarde 16 4,25 

Bruant proyer 30 7,97 Pie-grièche écorcheur 28 7,44 

Buse variable 8 2,12 Pipit des arbres 2 0,53 

Corneille noire 21,5 5,71 Tarier pâtre 24 6,37 

Faisan de Colchide 18,5 4,91 Torcol fourmilier 16 4,25 

Faucon crécerelle 6,5 1,73 Tourterelle des bois  3 0,80 

Fauvette babillarde 18 4,78 Traquet motteux 0,5 0,13 

Fauvette des jardins 25 6,64 Verdier d'Europe 4 1,06 

Fauvette grisette 45 11,95 

    

REPARTITION DE L'ABONDANCE DES ESPECES POUR LE CORTEGE ZONE HUMIDE 

D’APRES LES DONNEES ISSUES DES INVENTAIRES MENES EN 2014 

Espèce Tot nb couple pourcentage 

Canard colvert 2 1,52 

Faucon hobereau 0,5 0,38 

Foulque macroule 1 0,76 

Grive litorne  0,5 0,38 

Héron cendré 1,5 1,14 

Hypolaïs polyglotte 4 3,04 

Locustelle tachetée 9 6,84 

Loriot d'Europe 21 15,97 

Mésange boréale des saules 5 3,80 

Milan noir 6 4,56 

Pouillot fitis 39 29,66 

Rossignol philomèle 30 22,81 

Rousserolle verderolle 1 0,76 

Tarier des prés 11 8,37 
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ANNEXE 20 OISEAUX // FICHES ESPECES OISEAUX PATRIMONIAUX 
Ces fiches présentent les espèces nicheuses sur le site à enjeux fort et très forts. 

 Le Tarier des prés 

 

Tarier des prés (F JUSSYK 2014) 

Le Tarier des prés (17 couples sur le périmètre restreint) est bien présent dans la partie centrale composée de prairie de fauche (fauche tardive) avec ou sans buissons (ronciers, pruneliers, rareté des genêts). Il semble peu 
présent aux extrémités nord et au sud du site, dans les secteurs plus enfrichés (genets, fourrés divers, ronciers) ainsi que dans les secteurs pâturés où l’herbe est rase. 2 couples sont tout de même notés, au nord, en lisière de 
prairie pâturée et landes à genêts. Il niche au sol et se perche sur des tiges fanées robustes (1m) ou au sommet des ronciers. Le territoire occupé par l’espèce est sensiblement le même que celui de 2009, il couvre l’ensemble 
des prairies de fauche, soit environ 80 ha. D’autres couples peuvent être présents sur dans les prairies humides de la vallée de l’Ognon. Il serait intéressant de rechercher les autres sites de nidification en continuité de la zone 
d’étude. Cette espèce est habituellement typique de prairie de fauche humide des vallées alluviales, ici ces habitats sont plutôt des prairies mésophiles ou sèches. 

Statut de l’espèce  

Cette espèce sensible est inscrite sur la LRR et la LRN mais ne figure curieusement pas sur la DH. 

L’aire de distribution franc-comtoise s’est nettement rétractée (moins d’un tiers des mailles atlas régionales occupées) et l’on trouve essentiellement ce passereau en montagne au-dessus de 800 mètres ainsi que dans les 
grands ensembles prairiaux du val de Saône et de ses affluents où il est devenu rare et localisé. Ailleurs, il a quasiment abandonné le premier plateau et la plupart des zones alluviales trop cultivées (Doubs, Loue et affluents). 

Son absence en basse vallée de l’Ognon contraste avec les indices (néanmoins peu nombreux) en Bresse. Certaines petites vallées et habitats particuliers (camps militaires, aérodromes) sont occupés localement dans la 
région sous-vosgienne et le nord de la Haute-Saône. En plaine et en dessous de 800 mètres d’altitude, la population peut être estimée à seulement 150 couples répartis comme suit: 

- Haute-Saône : environ 100 couples (50-52 en vallée de la Saône, 5 en vallée de la Mance, 5 dans le secteur Lanterne/haute vallée de l’Ognon, 20-22 couples sur la zone sous-vosgienne, les Mille Etangs et le PNR du Ballon 
des Vosges, 10-20 couples à Malbouhans, moins de 5 couples sur le secteur de Vesoul). Aucun Tarier des prés nicheur n’a été observé à proximité sur le site Natura 2000 Vallée de la Lanterne au cours des inventaires, en 
2012. 

- Jura : moins de 20 couples en dessous de 800 mètres (effectifs sporadiques en vallée)  

La population régionale compte probablement quelques centaines de couples dans les prairies, marais, bords de tourbières et de lacs en montagne au-delà de 800 mètres, notamment dans le Haut Doubs et le Parc naturel 
régional du Haut Jura qui sont le bastion régional de l’espèce. 

Objectif de Gestion : maintenir les prairies de fauche centrale en bon état de conservation  

L’espèce revient de ses quartiers d’hivernage (savanes et prairies d’Afrique sub-saharienne) en avril (exceptionnellement en mars) mais surtout en mai. Ceci s’est vérifié lors de nos relevés où l’espèce n’a été observée qu’à 
partir de mai (une donnée en mars, probablement un migrateur). Le Tarier des prés termine sa nidification début aout (variable selon la météo) et débute sa migration en aout jusqu’à septembre, il n’est plus présent dans notre 
région en octobre. Il est donc possible de faucher début aout (pas sur la totalité des parcelles et après vérification effect ive de la fin de la nidification par un ornithologue) si quelques exploitants le souhaitent mais il est 
préférable d’attendre fin aout surtout dans la zone centrale où il est le plus présent (cf. carte). En octobre/novembre il est possible de voir des individus mais il s’agit de migrateur en halte ou bloqué par le mauvais temps. Cette 
espèce est sensible car elle niche au sol, une pression de pâturage importante peut donc détruire des nichées par piétinement. Il est donc préférable de maintenir les principaux habitats (cf. carte) en fauche tardive avec rotation 
(de préférence > fin juillet) et de laisser quelques parcelles non fauchées (zone refuge éventuelle pour les nichées tardives et les migrateurs/hivernants).  

Ce mode de gestion est également favorable aux nombreuses autres espèces de passereaux présents dans ces prairies.  

 La Pie-grièche écorcheur  

La Pie-grièche écorcheur est un oiseau migrateur, qui ne passe que quatre à cinq mois sur ses aires de nidification, entre mai et août-septembre.  

Elle fréquente les milieux ouverts ou semi-ouverts et secs. Elle occupe les milieux comportant des prairies de fauche et/ou de pâtures extensives, parfois traversées par des haies, mais toujours plus ou moins ponctués de 
buissons bas épineux (ronces, prunelliers, aubépines, ...), d’arbres isolés et d’arbustes divers. La Pie-grièche écorcheur affectionne donc les milieux agricoles, à condition que ces derniers offrent des possibilités de nidification 
(buissons) et de chasse (perchoirs) et un accès aux ressources alimentaires. C’est un oiseau des buissons, très peu arboricole. Son vol est onduleux et elle pratique très rarement le vol sur place. L’espèce chasse à l’affût. En 
période d’activité, elle passe donc une grande partie de son temps postée et exposée sur des perchoirs (fils, arbres, buissons, piquets) entre 1 et 3 m au-dessus du sol. La plupart des proies sont prélevées au sol ou dans la 
basse végétation, en majorité dans un rayon inférieur à 10 m. Par beau temps, l’oiseau peut aussi poursuivre des insectes dans l’espace aérien.La Pie-grièche écorcheur est un oiseau migrateur, qui ne passe que quatre à cinq 
mois sur ses aires de nidification, entre mai et août-septembre.  

Elle fréquente les milieux ouverts ou semi-ouverts et secs. Elle occupe les milieux comportant des prairies de fauche et/ou de pâtures extensives, parfois traversées par des haies, mais toujours plus ou moins ponctués de 
buissons bas épineux (ronces, prunelliers, aubépines, ...), d’arbres isolés et d’arbustes divers. La Pie-grièche écorcheur affectionne donc les milieux agricoles, à condition que ces derniers offrent des possibilités de nidif ication 
(buissons) et de chasse (perchoirs) et un accès aux ressources alimentaires. C’est un oiseau des buissons, très peu arboricole. Son vol est onduleux et elle pratique très rarement le vol sur place. L’espèce chasse à l’affût. En 
période d’activité, elle passe donc une grande partie de son temps postée et exposée sur des perchoirs (fils, arbres, buissons, piquets) entre 1 et 3 m au-dessus du sol. La plupart des proies sont prélevées au sol ou dans la 
basse végétation, en majorité dans un rayon inférieur à 10 m. Par beau temps, l’oiseau peut aussi poursuivre des insectes dans l’espace aérien.  

C’est une espèce relativement sensible au dérangement, assez commune en zone agricole mais peu fréquente en contexte périurba in même si elle est encore présente en périphérie des grandes agglomérations (Besançon, 
Montbéliard, Belfort). Parmi les espèces patrimoniales de passereaux, c’est sans doute la plus abondante avec plusieurs centa ines de couples sur le secteur nord Haute Saône (dépression sous vosgienne).  

Sur le site, la Pie grièche écorcheur est bien représentée dans ses habitats. Son territoire couvre l’ensemble des milieux ouverts du site (115 ha). Elle est abondante ici, les densités sont remarquables (40 couples). Les prairies 
bocagères constituent l’habitat principal mais quelques couples fréquentent également les landes à genêts (mosaïque avec prairies).  

Objectif de Gestion 

Elle se reproduit dans les haies arbustives des prairies et se nourrit surtout de gros insectes (coléoptères, orthoptères), parfois de petits vertébrés (micromammifères, lézards, batraciens et même des jeunes serpents). La 
présence de prairies avec haies épineuses (Prunellier, Aubépines) continue ou discontinue, diversifiée en insectes est nécessaire à l’espèce. La conversion des prairies pâturées en culture intensive, l’agriculture intensive, la 
disparition des haies, l’urbanisation… constituent les principales menaces.  

Les haies les plus appréciées par la Pie-grièche écorcheur sont composées essentiellement d’épineux (aubépine, prunellier, églantier). Elles ont une hauteur comprise entre 1 et 3 m et leur largeur doit faire au moins 1 m. 
L’idéal est d’avoir un réseau discontinu de haies dont la longueur totale correspond à un ratio d’au moins 500 m pour 10 ha.  

Pour maintenir (ou attirer) la Pie-grièche écorcheur, les prairies de fauche ou les pâtures doivent avant tout être riches en insectes.  

Il faut donc limiter les intrants (fertilisants, amendements, épandages annuels de fumier ou de compost, insecticides, rodent icides, helminthicides et vermifuges).  

 L’Alouette lulu 

Elle est localement bien présente en haute Saône notamment sur les pelouses sèches, en périphérie de Vesoul (57 chanteurs) ,12 chanteurs en périphérie de Champlitte, 5 dans le secteur des mille étangs, … Elle est aussi  
présente, mais plus ponctuellement dans le piémont vosgien. Aucune Alouette lulu n’a été observée à proximité sur le site Natura 2000 vallée de la Lanterne au cours des inventaires, en 2012. 

L’Alouette lulu niche très tôt (à partir de mi-mars) dans de petites dépressions garnies de brins d’herbe et de brindilles, à proximité des touffes d’herbe. Elle recherche une végétation rase, sèche et éparse de moins de 5 cm de 
haut combinée à des zones nues pour s’alimenter d’invertébrés. La gestion pratiquée dans les secteurs pâturés au nord lui est donc très favorable (photo ci-dessous). L’Alouette lulu est souvent cantonnée près de pistes 
dessinées par les déplacements du bétail mais aussi les chemins en terre battue. Elle a besoin d’arbres et de buissons épars ou d’autres perchoirs comme une ligne électrique pour se poster et chanter. Sur le site, elle utilise 
des anciens poteaux de ligne électrique.  

La conjugaison de zones rases et d’arbustes dispersés présent dans ce secteur est favorable. 

L’Alouette lulu est présente dans les prairies sèches et rases sur le site et à proximité. Un chanteur en mai est observé régulièrement sur une prairie pâturée rase et un autre à proximité sur le périmètre rapproché près des 
habitations de la Neuvelle sur Lure. 1 couple est donc potentiellement présent sur le site, le territoire cartographié sur le site couvre environ 2.7ha.  

Objectif de Gestion 
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Les mesures de conservation de l’Alouette lulu passent par le maintien du pâturage pour s’assurer d’une végétation herbacée rase. L’apport d’engrais devra être proscrit dans l’objectif de conserver une prairie maigre. Ces 
pâtures doivent être ponctuées ou bordées d’arbres et d’arbustes. Des arbres (plus de 4 m de haut), sous forme de haies, de lisières forestières ou d’arbres isolés sont à conserver sans pour autant aboutir à la fermeture et au 
cloisonnement du milieu. Les mesures favorables à la Pie-grièche écorcheur devraient aussi bénéficier à l’Alouette lulu. 
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ANNEXE 21 INSECTES // INSECTES PROTEGES OBSERVES EN 2009 ET DETAILS DES 
OBSERVATIONS 

Le tableau ci-dessous synthétise les observations d’insectes protégés et présente une évaluation du niveau de risque engendré par le projet . La localisation des espèces figure à la carte suivante. 

ESPECES PROTEGEES D’INSECTES CONTACTEES LORS DES INVENTAIRES 

Nom français Nom scientifique 
Protection 
nationale1 

Natura 20002 
Liste rouge 
France3 

Liste rouge 
Franche-

Comté4 
Observations sur site5 Utilisation du site d’étude 

Azuré du Serpolet Glaucopsyche arion  
Nationale, 
article 2 

Annexe IV 
Préoccupation 
mineure 

Vulnérable 

observation de plusieurs dizaines 
(voire centaines) d’individus 
reproducteurs au niveau des zones 
thermophiles rases sur quasiment 

l’ensemble du site.  

Présence au niveau des zones 
thermophiles du site. 

Plantes hôtes principales : Thyms 

et Origan. 

Cuivré des marais Lycaena dispar   
Nationale, 
article 2 

Annexes II et IV 
Préoccupation 
mineure 

Quasi menacée 

observation d’une vingtaine 
d’individus reproducteurs à chaque 
période de vol sur des secteurs 
plus humides au sud-ouest et à 
l’est du site (friches, prairies), à 
proximité des gravières, début et 
mi-juin 2009 et fin juillet début août 
2009.  

Présence au niveau des prairies 
humides, fossés et mégaphorbiaies 

en périphérie du site. 

Plantes hôtes principales : Rumex. 

Damier de la Succise  Euphydryas aurinia  
Nationale, 
article 3 

Annexe II 
Préoccupation 
mineure 

Quasi menacée 

observation de plusieurs centaines 
d’individus reproducteurs, de 
pontes et de chenilles au niveau 
des zones thermophiles rases et 
des secteurs plus humides sur 
quasiment l’ensemble du site.  

Présence de populations au niveau 
des prairies humides et des zones 

thermophiles 

Plantes hôtes principales : la 
Succise des Prés ou la Scabieuse 
colombaire. 

Laineuse du prunellier Eriogaster catax  
Nationale, 
article 2 

Annexes II et IV - - 

observation d’1 population d’une 
cinquantaine de chenilles sur un 
secteur riche en Prunelliers et 
Aubépines, au nord-est du site fin 

avril 2009. 

Présence dans les fourrés arbustifs 
à Aubépines et/ou Prunelliers. 

Plantes hôtes principales : 
Aubépines et Prunellier. 

1 Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

2 Directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 

3 UICN France, MNHN, Opie & SEF (2012). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Papillons de jour de France métropolitaine. Dossier électronique.  

4 CSRPN Franche-Comté – Listes rouges d’espèces menacées 17 janvier 2008.   
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ANNEXE 22 INSECTES // LISTE DES INSECTES RECENSES EN 2014 ET LEURS STATUTS 
Nomenclature Statut 

Nom latin Nom français 

 

Protect
ion LR Fr LR FC 

Papillons de jours (Lépidoptères Rhopalocères) 

Aglais io Paon-du-jour      -  - 

Aglais urticae Petite Tortue      -  - 

Anthocharis cardamines Aurore      -  - 

Apatura ilia Petit Mars changeant      - NT 

Aphantopus hyperantus Tristan      -  - 

Aporia crataegi Gazé      -  - 

Araschnia levana Carte géographique      -  - 

Argynnis adippe ♣ Moyen Nacré      -  - 

Argynnis paphia Tabac d'Espagne      -  - 

Boloria selene Petit Collier argenté     NT  - 

Brenthis daphne ♣ Nacré de la ronce      -  - 

Callophrys rubi Argus vert      -  - 

Carcharodus alceae Grisette      -  - 

Celastrina argiolus Azuré des nerpruns      -  - 

Coenonympha pamphilus Procris      -  - 

Colias alfacariensis ♣ Fluoré      -  - 

Cupido argiades Azuré du trèfle      -  - 

Cupido minimus Argus frêle      -  - 

Cyaniris semiargus Demi-Argus      -  - 

Erynnis tages Point-de-Hongrie      -  - 

Euphydryas aurinia Damier de la Succise   
F3, 
DH2  - NT 

Gonepteryx rhamni Citron      -  - 

Iphiclides podalirius Flambé      -  - 

Issoria lathonia Petit Nacré      -  - 

Leptidea grpe sinapis Piéride de la moutarde      -  - 

Limenitis camilla Petit Sylvain      -  - 

Lycaena phlaeas Cuivré commun      -  - 

Lycaena tityrus Argus myope      -  - 

Maculinea arion Azuré du Serpolet   
F2, 
DH4  - VU 

Maniola jurtina Myrtil      -  - 

Melanargia galathea Demi-deuil      -  - 

Melitaea diamina Damier noir      -  - 

Melitaea helvetica Mélitée de Fruhstorfer      -  - 

Ochlodes sylvanus Sylvaine      -  - 

Papilio machaon Machaon      -  - 

Pararge aegeria Tircis      -  - 

Pieris brassicae Piéride du chou      -  - 

Pieris napi Piéride du navet      -  - 

Pieris rapae Piéride de la rave      -  - 

Plebejus argus Azuré de l'ajonc      -  - 

Polygonia c-album Robert-le-diable      -  - 

Polyommatus icarus Azuré bleu      -  - 

Pyrgus malvae Hespérie de la mauve      -  - 

Pyronia tithonus Amaryllis      -  - 

Thymelicus lineola Hespérie du dactyle      -  - 

Thymelicus sylvestris Bande noire      -  - 

Vanessa atalanta Vulcain      -  - 

Papillons de nuit (Lépidoptères Hétérocères) 

Eriogaster catax Laineuse du Prunellier   
F2, 
DH2,4 NE NE 

Tyria jacobaeae           

Zygaena filipendulae Zygène de la filipendule         

Zygaena purpuralis Zygène pourpre         

Zygaena trifolii Zygène du trèfle         

Zygaena v. viciae Zygène du mélilot         

Libellules (Odonates) 

Calopteryx splendens Caloptéryx éclatant      -  - 

Chalcolestes viridis Leste vert      -  - 

Nomenclature Statut 

Nom latin Nom français 

 

Protect
ion LR Fr LR FC 

Cordulia aenea Cordulie bronzée      -  - 

Sauterelles, Grillons et Criquets (Orthoptères) 

Chorthippus b. biguttulus Criquet mélodieux      -  - 

Chorthippus b. brunneus Criquet duettiste      -  - 

Chorthippus p. parallelus Criquet des pâtures      -  - 

Chrysochraon d. dispar Criquet des clairières      -  - 

Conocephalus fuscus Conocéphale bigarré      -  - 

Decticus v. verrucivorus Dectique verrucivore     2 NT 

Euthystira brachyptera Criquet des Genévriers      -  - 

Gomphocerippus rufus Gomphocère roux      -  - 

Gryllus campestris Grillon champêtre      -  - 

Leptophyes punctatissima Leptophye ponctuée      -  - 

Metrioptera b. bicolor Decticelle bicolore      -  - 

Metrioptera roeselii Decticelle bariolée      -  - 

Nemobius s. sylvestris Grillon des bois      -  - 

Oedipoda c. caerulescens Œdipode turquoise      -  - 

Phaneroptera falcata Phanéroptère commun      -  - 

Platycleis a. albopunctata Decticelle chagrinée      -  - 

Ruspolia n. nitidula ♣ Conocéphale gracieux      -  - 

Stenobothrus l. lineatus Sténobothre de la Palène      -  - 

Tetrix subulata Tétrix riverain      -  - 

Tettigonia viridissima Grande Sauterelle verte      -  - 

Mantes (Mantoptera) 

Mantis religiosa Mante religieuse         

Légende : 

♣ : espèce nouvelle pour le site en 2014  

F = protection France, Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection, avec > F2 = Article 2, visant la protection des espèces et de 
leurs habitats > F3 = Article 3, visant seulement la protection des espèces. DH : La Directive 92/43/CEE 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que des espèces de faune (biologie) et de la 
flore sauvages, plus généralement appelée directive Habitats Faune Flore (ou encore directive 
Habitats), avec > DH2 = espèces visées par l’ Annexe II : espèces animales d'intérêt communautaire 
dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation, > DH4 =  espèces 
visées par l’Annexe IV/a : espèces animales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection 
stricte. 

LR Fr = Liste rouge  France > Papillons (UICN 2012) ; > Orthoptères (Sardet & Defaut., 2004) et LR FC 
= Liste rouge Franche-Comté. Avec avec : NT = quasi-menacé ; VU = vulnérable ; NE = non évalué ; 
Forte priorité de conservation.  
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ANNEXE 23 INSECTES // RESULTATS DETAILLES SUR LES NIDS DE LAINEUSE DU PRUNELLIER 
N° WayPoint Stade Nb chenilles Plante-hôte Remarque 

Comptage du 16/04/2014 

23 Chenille L4 1 Prunellier  

24 
1 nid vide 

+ chenilles L4 
6 Prunellier 

Nid petit 

Hauteur arbuste : 2,2 m 

Hauteur nid : 1,7 m 

25 1 nid vide 30-40 mues Prunellier 

Nid moyen 

Hauteur arbuste : 1,8 m 

Hauteur nid : 1,5 m 

26 
1 nid 

+ chenilles L3 
15 Prunellier 

Nid petit 

Hauteur arbuste : 1 m 

Hauteur nid : 0,7 m 

27 
1 nid 

+ chenilles L4 
30 Prunellier 

Nid moyen 

Hauteur arbuste : 1 m 

Hauteur nid : 0,4 m 

28 
1 nid 

+ chenilles L3 & L4 
20 Prunellier 

Nid moyen 

Hauteur arbuste : 1,6 m 

Hauteur nid : 0,9 m 

29 
1 nid 

+ chenilles L4 
20 Prunellier 

Nid moyen 

Hauteur arbuste : 3,5 m 

Hauteur nid : 1 m 

Comptage du 17/04/2014 

30 2 nids proches sur le même Prunellier 50 mues + 1 chenille L4 Prunellier 

Nid moyen 1 

Hauteur arbuste : 1,8 m 

Hauteur nid : 0,5 m 

Nid moyen 2 

Hauteur arbuste : 1,8 m 

Hauteur nid : 0,9 m 

 

31 
1 nid 

+ chenilles L3 & L4 
25 Prunellier 

Nid petit 

Hauteur arbuste : 1,2 m 

Hauteur nid : 0,9 m 

32 1 chenille isolée L4 1 Prunellier 
 

 

33 
1 nid 

+ chenilles 
35 Prunellier 

Nid moyen 

Hauteur arbuste : 1,5 m 

Hauteur nid : 1,1 m 

34 2 chenilles L4 + 2 L5 4 Prunellier Pas trouvé le nid, Prunellier en fin de floraison, éclosions probable avant le débourrage 

35 1 chenille isolée L4 1 Prunellier 
 

 

36 1 nid vide 70 Aubépine 

Nid gros 

Hauteur arbuste : 2,8 m 

Hauteur nid : 2 m 

37 
1 nid 

+ chenilles L3 & L4 
15 Prunellier 

Nid moyen 

Hauteur arbuste : 1,2 m 

Hauteur nid : 0,8 m 

37 
1 nid 

+ chenilles L3 & L4 
30 Prunellier 

Nid moyen sur le même Prunellier 

Hauteur arbuste : 1,2 m 

Hauteur nid : 0,9 m 

38 1 nid vide 10 mues Prunellier 

Nid petit 

Hauteur arbuste : 1,8 m 

Hauteur nid : 1,0 m 

39 1 nid vide 40 mues Aubépine 

Nid moyen 

Hauteur arbuste : 2,7 m 

Hauteur nid : 2,4 m 

Comptage du 22/04/2014 

40 
1 nid vide 

+ chenilles L4 & L5 

70 mues + 3 chenilles à 
proximité 

Prunellier 

Nid gros 

Hauteur arbuste : 3 m 

Hauteur nid : 1,9 = 

41 
1 nid 

+ chenille L3 
50 mues + 1 chenille Prunellier 

Nid moyen 

Hauteur arbuste : 3,2 m 

Hauteur nid : 1,2 m 

42 
1 nid 

+ chenille L4 
20 mues + 1 chenille Prunellier 

Nid petit 

Hauteur arbuste : 2,5 m 

Hauteur nid : 1,5 m 

43 1 nid vide 50 mues Prunellier 

Nid moyen 

Hauteur arbuste : 2,5 m 

Hauteur nid : 1,5 m 

44 1 nid + chenilles L4 25 mues + 5 chenilles Prunellier 

Nid moyen 

Hauteur arbuste : 2,3 m 

Hauteur nid : 1,6 m 
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ANNEXE 24 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT, DE SUPPRESSION, DE REDUCTION ET DE 
COMPENSATION // HIERARCHISATION DU PARCELLAIRE POUR LA MESURE 
COMPENSATOIRE VISANT LA MAITRISE FONCIERE 

PRO20110023 – Date : 10/11/2011 - Auteur : Bruno GRAVELAT, ECOTER  

Objet 

L’objet de cette note est de présenter en amont du dossier de demande de dérogation une hiérarchisation des parcellaire d’un point de 
vue écologique. Ceci afin que le SYMA puisse entamer les échanges (voire les négociations), avec les propriétaires et ayants droits, en 
vue d’une future maîtrise foncière (acquisition/rétrocession à un Conservatoire, convention ou bail de gestion longue durée, etc.).  

L’idéal étant de proposer dans le dossier de demande de dérogation – outre des surfaces de compensations - :  

 A minima : les parcelles pouvant faire l’objet de mesures compensatoires (cartographies ci-jointes). 
 Si possible : les parcelles qui font l’objet de négociations et des accords de principes des propriétaires et ayants droits. 
 Dans l’idéal : des promesses ou compromis de vente, des actes de propriété.  

Méthode 

Afin de définir les parcelles pouvant faire l’objet de telles mesures, une cartographie de l’occupation du sol a été réalisée par le 
botaniste d’ECOTER : Bruno GRAVELAT. Cette expertise a été menée les 9 et 10 août 2011 sur la base d’une typologie d’occupation 
simplifiée. Il ne s’agit donc pas d’une cartographie précise des habitats naturels. La typologie utilisée est la suivante :  

 Culture céréalière. 
 Culture maraichère. 
 Prairie de fauche naturelle. 
 Prairie de fauche artificielle. 
 Prairie paturée naturelle. 
 Prairie paturée artificielle. 
 Friche herbacée. 
 Friche arbustive claire. 
 Friche arbustive dense. 
 Forêt sèche. 
 Forêt humide. 
 Habitat humain. 
 Etang. 

En revanche, cette cartographie a été enrichie de critères d’évaluation de l’intérêt de chaque parcelle en fonction des exigences 
écologiques des espèces pour lesquelles une compensation sera à proposer. Le tout est piloté au sein d’une base de données 
dont les éléments sont géoréférencés (voir en annexe de cette note).   

Pour cela, une liste des espèces les plus remarquables et pouvant jouer le rôle d’espèces parapluies (une mesure favorable à une 
espèce parapluie est également favorable aux autres espèces ayant une écologie semblable ou proche), a été établie. Ont ainsi été 
identifiées 7 espèces :  

 Le Tarier des prés. 
 La Pie-grièche écorcheur. 
 La Pie-grièche grise. 
 L’Azuré du Serpolet. 
 Le Damier de la Succise. 
 La Laineuse du Prunelier. 
 Le Cuivré des marais. 

Le tableau suivant fait état des champs remplis pour chaque parcelle prospectée. Il s’agit majoritairement de critères de potentialités 
(au regard de la période d’expertise en particulier) et parfois de critères liés à l’observation directe des espèces.  

Chaque parcelle a non seulement été jugée selon ses capacités d’accueil intrinsèques mais également selon sa position au sein 
de la mosaïque d’habitats locaux, l’habitat dominant de la parcelle contribuant ou non à la qualité du biotope des espèces. 

CRITERES ECOLOGIQUES RETENUS PAR ESPECES POUR L’EVALUATION DES POTENTIALITES 

Espèces Critères écologiques 

Tarier des prés Grands ensembles de prairies naturelles ; Prairies humides avec haies et clôtures ; Prairies fauchées tardivement. 

Pie-grièche écorcheur 

(10 observations sur le site cartographié) Complexes de prairies et pâtures sèches ou humides, avec haies, buissons, lisières. 

Pie-grièche grise Complexes de parcelles de grandes prairies ou pâtures, avec haies et buissons pour un accueil en hivernage. 

Azuré du Serpolet Prairies ou pâtures à dominante mésoxérophile ; talus secs au sein de zones plus humides. 

Damier de la Succise Prairies et pâtures hygrophiles et mésohygrophiles riches en Succisa pratensis ; Prairies et pâtures mésophiles à mésoxérophiles 
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riches en Centaurea et Scabiosa. 

Laineuse du Prunelier Haies, fruticées, friches arbustives et lisières diversifiées, avec présence du Prunellier et d’Aubépines. 

Cuivré des marais Prairies hygrophiles, fossés humides, avec présence de Rumex. 

Potentiel de restauration  

et plus-value de la démarche 

Difficultés ou non pour arriver à faire évoluer l’habitat vers plus de biodiversité sans une intervention de génie écologique trop 
lourde. Par exemple il est aisé de faire évoluer une prairie pâturée vers une praire de fauche mais plus complexe de faire évoluer 
une culture de maïs vers une prairie de fauche de qualité. 

Plus-value écologique locale à une évolution d’un type d’exploitation ou de gestion à un autre, autrement dit nous mesurons ici 
l’importance du bénéfice et donc de la compensation. Par exemple, le passage d’une culture à une prairie fauchée – même de 
moindre qualité - constitue une plus-value écologique supérieure au passage d’une prairie paturée artificielle à une prairie paturée 
naturelle. 

Le territoire prospecté couvre 1087,00 ha, aux environs du périmètre de projet de ZAC. Ce territoire d’expertise a visé quasi 
exclusivement les parcelles agricoles ou naturelles présentant des habitats ouverts ou semi-ouverts, afin de conserver une cohérence 
dans les compensations en terme d’habitats d’espèces.  

L’échelle de précision cartographique a été la « parcelle d’exploitation » et non la parcelle cadastrale ou l’habitat naturel précis (au 
sens phytosociologique). Une parcelle en pente peut ainsi cumuler une partie sèche sur le versant et une partie plus humide en bas de 
pente. C’est bien le fonctionnement, le rôle et les potentialités écologiques de l’ensemble de la parcelle d’exploitation qui  ont été 
appréciés, les différentes parties ne pouvant être dissociées. 

Résultats 

La cartographie de l’occupation du sol permet d’établir une synthèse : 

SURFACE CALCULEE DES DIFFERENTS TYPES D'OCCUPATION SUR LA ZONE ETUDIEE 

Type d'occupation du sol Surface 

Culture céréalière 98,88 ha 

Culture maraichère 5,72 ha 

Etang 0,54 ha 

Forêt humide 40,62 ha 

Forêt sèche 82,78 ha 

Friche arbustive claire 3,42 ha 

Friche arbustive dense 16,52 ha 

Friche herbacée 33,72 ha 

Habitat humain 158,04 ha 

Prairie de fauche artificielle 120,95 ha 

Prairie de fauche naturelle 173,89 ha 

Prairie paturée naturelle 351,91 ha 

Total général 1087,00 ha 

Sur la base de cette cartographie, 3 classes d’occupation « non urbaine » se démarquent nettement :  

 Les prairies paturées naturelles : 351 ha.  

 Les prairies de fauche naturelles : 173 ha. 

 Les prairies de fauche artificielles : 120 ha. 

Sur les 1080 ha prospectés, près de 60% (644 ha environ), sont constitués de prairies dont la majorité est de type « naturelle 
pâturée ». Complétés des différents types de friches, cette surface atteint 696 ha.  

Ces 696 ha représentent la surface d’occupation du sol situé à proximité du projet de ZAC qui peut avoir un intérêt pour les espèces 
remarquables étudiées. Toutefois, si un certain nombre de prairies et friches présentent un intérêt notable, les milieux présentant une 
qualité apparente (dans la limite de la méthode d’expertise des cortèges floristiques), identique aux milieux concernés par le projet de 
ZAC représentent une très faible proportion.  
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Sur la base de cette cartographie de l’occupation du sol, ont également été évalués :  

 L’intérêt de chaque parcelle pour chacune des espèces cibles (potentialité d’accueil en l’état, présenté ici sous la forme 
de surfaces). 

 Le potentiel de restauration et la plus-value écologique de la démarche de compensation évalués également en surface 
mais en synthèse pour l’ensemble des espèces.  

SURFACES DES DIFFERENTS NIVEAUX D'INTERET POUR LES ESPECES VISEES  
ET LE POTENTIEL DE RESTAURATION  

Intérêt Tarier des prés 
Pie-grièche 
écorcheur 

Pie-grièche 
grise 

Azuré du 
Serpolet 

Damier de la 
Succise 

Laineuse du 
Prunelier 

Cuivré des 
marais 

Potentiel de restauration et 
plus-value de la démarche 

Bon 338,81 ha 491,32 ha 299,36 ha 144,62 ha 97,31 ha 78,17 ha 38,23 ha 158,62 ha 

Moyen 111,56 ha 50,91 ha 129,61 ha 164,43 ha 197,29 ha 213,42 ha 75,13 ha 172,70 ha 

Faible 178,19 ha 124,24 ha 125,91 ha 246,24 ha 200,56 ha 224,91 ha 80,17 ha 195,81 ha 

Nul 458,44 ha 420,53 ha 532,13 ha 531,71 ha 591,85 ha 570,50 ha 893,47 ha 559,88 ha 

Total 1087,00 ha 1087,00 ha 1087,00 ha 1087,00 ha 1087,00 ha 1087,00 ha 1087,00 ha 1087,00 ha 

Ainsi, et pour exemples (sans que ces surfaces s’additionnent) :  

 338,81 ha sont jugés potentiellement bons pour le Tarier des prés.  
 491,32 ha sont jugés potentiellement bons pour la Pie-grièche écorcheur 
 299,36 ha sont jugés potentiellement bons pour la Pie-grièche grise 
 144,62 ha sont jugés potentiellement bons pour l’Azuré du Serpolet 
 97,31 ha sont jugés potentiellement bons pour le Damier de la Succise 
 78,17 ha sont jugés potentiellement bons pour la Laineuse du Prunelier 
 38,23 ha sont jugés potentiellement bons pour le Cuivré des marais 

Plus globalement, et en synthèse (toutes espèces confondues), les analyses permettent de mettre en évidence l’intérêt potentiel actuel 
des parcelles expertisées :  

EVALUATION GLOBALE DE L’INTERET DES SURFACES EXPERTISEES POUR LES ESPECES VISEES 

Intérêt Surface 

Très fort (intérêt bon pour toutes les espèces) 26,83 ha 

Fort (intérêt bon pour au moins 4 espèces) 44,41 ha 

Modéré (intérêt bon pour au moins 2 espèces) 242,48 ha 

Faible (peu d’intérêt pour les espèces visées à cette étude) 556,65 ha 

Nul (intérêt nul à faible pour les espèces visées à cette étude) 216,63 ha 

Total général 1087,00 ha 
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Ainsi, en cumulant les classes d’intérêt de « Très fort », « Fort » et « Modéré », il est possible d’identifier 313,72 ha de compensation.  

Soulignons ici que ces surfaces ne constituent pas un espace continu mais une somme de parcelles en mosaïque dans une matrice 
d’intérêt plus faible (voir les cartes). Aussi, les parcelles étudiées ne permettent pas de compenser la qualité d’un large espace continu 
représenté par la zone de projet AREMIS-LURE.  

Quelques secteurs ressortent néanmoins :  

 Le Lieu dit Le Bourset : St Germain 
 Le Lieu dit Canton du Tartre : St Germain 
 Le Lieu dit Le Clos du Château : La Neuvelle-lès-Lure 
 Le Lieu dit La Corvée et abords : La Neuvelle-lès-Lure 
 Le secteur situé au nord du Lieu dit Le Grand Bourset : St Barthélemy 
 Les Lieux dits Le Champs Calin, le Petit Bois et les Grandes Raies : Mélisey 

Il faut donc bien distinguer ici deux axes :  

 AXE 1 : Les parcelles présentant un intérêt en 2011 et pouvant faire l’objet d’une maîtrise foncière visant à préserver ce 
qui est actuellement fonctionnel et de qualité. Cf. carte « Evaluation globale de l’intérêt des parcelles pour les espèces 
visées ».  

 AXE 2 : Les parcelles présentant un intérêt plutôt faible en 2011 mais pouvant faire l’objet d’une maîtrise foncière visant 
à améliorer la qualité des habitats dans l’environnement proche du projet de ZAC, pour les espèces et habitats 
d’espèces détruits et perturbés. Cf. carte « Evaluation du potentiel de restauration des milieux en faveur des espèces 
visées » 

Si l’axe 1 permet simplement de limiter les impacts à une échelle supra communale (voire plus largement pour les espèces les plus 
rares), l’axe 2 permet en revanche une réelle compensation de la perte d’habitats, à plus ou moins long terme, en créant des habitats 
favorables sur des surfaces sans intérêt ou d’intérêt moindre.  

Dans ce cadre, il faudra viser à maîtriser des blocs de parcelles continus et non moucheter le territoire. En effet, la notion d’aire 
vitale minimale intervient ici. Prenons un exemple simplifié : si une espèce a besoin d’10 ha pour réaliser pleinement son cycle de de 
reproduction, 10 parcelles de 1 ha ne suffiront pas si ces parcelles sont disséminés dans une matrice de milieux très défavorables (ex : 
cultures, habitations, etc.).  

 

L’atlas cartographique, présenté ci-dessous, illustre les propos :  
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Structure de la base de données 
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Base de données 

Code_BGR TYPE_EXPL HYGRO MENACES SURFACE IE_Feeling IE_SAXRUB IE_LANCOL IE_LANEXC IE_AZURE IE_DAMIER IE_LAINEUSE IE_CUIVRE CAPA_RESTO NUL FAIBLE MOYEN BON VERIF TOTAL EVAL ELEM_STR ORIENT RMQ

1 Prairie paturée naturelle Mésophile Mise en culture 58,29 ha Bon Bon Bon Bon Moyen Moyen Nul Nul Nul 2 0 2 3 7 350 Modéré Haie on garde le pâturage belle et immense pâture !

2 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 2,04 ha Moyen Nul Moyen Moyen Nul Nul Bon Nul Nul 4 0 2 1 7 150 Faible Bois on garde identique bande boisée pâturée prseque pas de ss étage

3 Prairie de fauche naturelle Hygrophile Mise en culture 1,73 ha Bon Faible Faible Faible Moyen Bon Moyen Bon Moyen 0 3 2 2 7 265 Modéré Lisière forestière on garde identique PF à Sang  off Filip ulm et Succisa prat

4 Prairie de fauche naturelle Mésohygrophile Mise en culture 1,87 ha Bon Nul Faible Nul Nul Bon Nul Bon Nul 4 1 0 2 7 205 Modéré Lisière forestière on garde identique une partie  plus hmde une partie plus mésophile

5 Prairie de fauche naturelle Mésohygrophile Mise en culture 0,66 ha Bon Nul Faible Nul Faible Bon Nul Bon Nul 3 2 0 2 7 210 Faible Lisière forestière on garde identique

6 Etang Hygrophile 0,18 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible Nul 6 1 0 0 7 5 Faible Lisière forestière etang de pêche

7 Etang Hygrophile 0,36 ha Bon Faible Nul Nul Nul Nul Nul Faible Nul 5 2 0 0 7 10 Faible Lisière forestière etang de pêche

8 Forêt humide Hygrophile Artificialisation 1,87 ha Bon Nul Nul Nul Faible Nul Faible Faible Faible 4 3 0 0 7 15 Modéré

9 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 8,66 ha Bon Faible Bon Moyen Faible Bon Moyen Faible Nul 0 3 2 2 7 265 Faible Haie on garde identique succise rumex

10 Prairie de fauche naturelle Hygrophile Mise en culture 2,09 ha Bon Faible Moyen Faible Faible Bon Moyen Moyen Moyen 0 3 3 1 7 190 Faible Lisière forestière on garde identique succise rumex

11 Habitat humain 10,20 ha Nul Nul Nul Nul Faible Faible Nul Nul Nul 5 2 0 0 7 10 Faible Haie

12 Prairie de fauche naturelle Mésohygrophile Mise en culture 8,37 ha Bon Bon Moyen Moyen Nul Faible Faible Faible Nul 1 3 2 1 7 165 Faible Haie on garde identique

13 Prairie de fauche artificielle Mésohygrophile Mise en culture 0,42 ha Faible Faible Faible Nul Faible Nul Nul Nul Bon 4 3 0 0 7 15 Faible fauche tardive ; augmenter div flo

14 Culture céréalière Phytosanitaire 3,78 ha Nul Faible Faible Faible Nul Nul Nul Nul Faible 4 3 0 0 7 15 Faible maïs

15 Culture céréalière Phytosanitaire 6,20 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible Nul Faible 6 1 0 0 7 5 Faible maïs

16 Prairie de fauche artificielle Mésophile Artificialisation 8,90 ha Moyen Moyen Faible Nul Nul Nul Nul Nul Bon 5 1 1 0 7 30 Faible Haie fauche tardive ; augmenter div flo

17 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 0,97 ha Moyen Faible Moyen Faible Faible Nul Bon Nul Nul 2 3 1 1 7 140 Modéré surtout robinier

18 Prairie de fauche naturelle Mésohygrophile Mise en culture 1,14 ha Bon Bon Faible Bon Faible Faible Nul Nul Bon 2 3 0 2 7 215 Faible Bois on garde identique

19 Culture céréalière Phytosanitaire 2,35 ha Faible Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Modéré Haie

20 Friche arbustive dense Mésoxérophile Urbanisation 1,86 ha Bon Nul Bon Bon Nul Nul Bon Nul Nul 4 0 0 3 7 300 Fort convention

21 Prairie de fauche naturelle Mésoxérophile Mise en culture 0,50 ha Bon Bon Bon Moyen Bon Bon Nul Nul Faible 2 0 1 4 7 425 Modéré convention club aérodrome ; terrain aérod fauché  avec cortège procheViolion

22 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 9,84 ha Bon Bon Bon Bon Faible Moyen Nul Nul Moyen 2 1 1 3 7 330 Modéré Haie convention

23 Prairie paturée naturelle Mésophile Artificialisation 17,67 ha Bon Bon Bon Bon Moyen Faible Faible Nul Nul 1 2 1 3 7 335 Faible Haie convention

24 Culture céréalière Phytosanitaire 0,32 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible maïs

25 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 0,81 ha Bon Faible Bon Faible Moyen Nul Nul Nul Moyen 3 2 1 1 7 135 Faible Haie

26 Prairie de fauche artificielle Mésohygrophile Mise en culture 1,37 ha Moyen Moyen Faible Nul Nul Faible Nul Nul Moyen 4 2 1 0 7 35 Faible luzerne

27 Prairie de fauche artificielle Mésohygrophile Mise en culture 1,32 ha Moyen Faible Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 6 1 0 0 7 5 Faible

28 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 2,15 ha Bon Moyen Nul Nul Nul Faible Nul Nul Moyen 5 1 1 0 7 30 Faible convention fauche tardive

29 Culture céréalière Phytosanitaire 12,37 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible Haie maïs

30 Culture céréalière Phytosanitaire 2,58 ha Nul Nul Nul Nul Nul Faible Faible Nul Faible 5 2 0 0 7 10 Faible

31 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 1,25 ha Bon Nul Bon Faible Nul Faible Moyen Nul Bon 3 2 1 1 7 135 Faible luzerne et trèfle

32 Culture céréalière Phytosanitaire 1,87 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible maïs

33 Culture céréalière Phytosanitaire 1,25 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible maïs

34 Culture céréalière Phytosanitaire 0,67 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible maïs

35 Friche herbacée Mésophile Phytosanitaire 0,73 ha Moyen Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 6 0 1 0 7 25 Faible

36 Culture céréalière Phytosanitaire 1,76 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible maïs

37 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 0,54 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible Lisière forestière fauche tardive ; augmenter div flo

38 Friche herbacée Mésophile Mise en culture 1,08 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible

39 Culture céréalière Phytosanitaire 0,98 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible maïs

40 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 1,99 ha Moyen Moyen Moyen Nul Nul Nul Faible Nul Bon 4 1 2 0 7 55 Faible Lisière forestière fauche tardive ; augmenter div flo

41 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 1,73 ha Moyen Moyen Faible Nul Nul Nul Faible Nul Bon 4 2 1 0 7 35 Faible fauche tardive ; augmenter div flo

42 Culture céréalière Phytosanitaire 5,23 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible

43 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 10,80 ha Moyen Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Bon 6 0 0 1 7 100 Modéré fauche tardive ; augmenter div flo

44 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 0,78 ha Bon Bon Nul Nul Bon Bon Nul Nul Faible 4 0 0 3 7 300 Faible convention fauche tardive zone aterro parapente

45 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 2,68 ha Bon Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Bon 6 0 0 1 7 100 Faible Tarier pâtre couple

46 Culture céréalière Phytosanitaire 1,25 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible

47 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 5,08 ha Bon Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 6 0 0 1 7 100 Faible fauche tardive ; augmenter div flo

48 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 1,56 ha Moyen Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Bon 6 0 0 1 7 100 Faible fauche tardive ; augmenter div flo

49 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 2,00 ha Bon Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 6 0 0 1 7 100 Faible fauche tardive ; augmenter div flo

50 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 0,45 ha Moyen Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Bon 6 0 0 1 7 100 Faible fauche tardive ; augmenter div flo

51 Friche herbacée Mésophile Mise en culture 1,04 ha Bon Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Bon 6 0 0 1 7 100 Faible fauche tardive ; augmenter div flo

52 Culture céréalière Phytosanitaire 3,78 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible

53 Culture céréalière Phytosanitaire 0,33 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible

54 Prairie de fauche naturelle Mésophile Urbanisation 0,98 ha Bon Moyen Faible Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 5 1 1 0 7 30 Fort Haie fauche tardive ; augmenter div flo

55 Prairie paturée naturelle Mésoxérophile Urbanisation 1,39 ha Bon Bon Bon Moyen Bon Bon Nul Nul Faible 2 0 1 4 7 425 Modéré Haie Convention gestion Pelouse type Violion

56 Friche arbustive dense Mésoxérophile Mise en culture 1,21 ha Bon Nul Bon Bon Nul Nul Bon Nul Nul 4 0 0 3 7 300 Modéré entretiens éclaircies

57 Prairie de fauche naturelle Mésoxérophile Mise en culture 0,82 ha Bon Bon Bon Bon Faible Moyen Nul Nul Moyen 2 1 1 3 7 330 Fort

58 Prairie paturée naturelle Mésoxérophile Mise en culture 3,52 ha Bon Bon Bon Bon Bon Bon Nul Nul Nul 2 0 0 5 7 500 Faible Haie Convention gestion

59 Prairie de fauche naturelle Mésoxérophile Urbanisation 0,97 ha Bon Bon Nul Nul Faible Faible Nul Nul Moyen 4 2 0 1 7 110 Faible

60 Habitat humain 1,02 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

61 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 4,50 ha Faible Moyen Bon Faible Nul Nul Nul Nul Moyen 4 1 1 1 7 130 Modéré Haie

62 Prairie de fauche naturelle Mésophile Urbanisation 0,56 ha Bon Bon Bon Moyen Nul Nul Nul Nul Moyen 4 0 1 2 7 225 Modéré Haie Convention gestion proche habitation

63 Prairie paturée naturelle Mésophile Mise en culture 3,90 ha Bon Bon Bon Bon Faible Faible Faible Nul Nul 1 3 0 3 7 315 Modéré Haie Convention gestion PGE

64 Friche arbustive claire Mésophile Mise en culture 1,50 ha Bon Moyen Bon Bon Faible Nul Bon Nul Bon 2 1 1 3 7 330 Faible Haie 2claircir ou garder les bosquets

65 Habitat humain 3,47 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

67 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 2,58 ha Bon Bon Moyen Moyen Moyen Faible Nul Nul Moyen 2 1 3 1 7 180 Faible Bois Convention gestion

68 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 4,60 ha Moyen Moyen Moyen Moyen Nul Nul Faible Nul Bon 3 1 3 0 7 80 Modéré Convention gestion

69 Friche arbustive dense Mésophile Mise en culture 1,17 ha Bon Faible Bon Bon Nul Nul Bon Nul Nul 3 1 0 3 7 305 Modéré

70 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 0,59 ha Bon Faible Bon Bon Nul Nul Nul Nul Bon 4 1 0 2 7 205 Modéré Lisière forestière Luzerne

71 Friche arbustive dense Mésophile Mise en culture 1,94 ha Bon Faible Bon Bon Nul Nul Bon Nul Moyen 3 1 0 3 7 305 Faible

72 Culture céréalière Phytosanitaire 0,49 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible maïs

73 Culture céréalière Phytosanitaire 0,32 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible maïs

74 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 1,80 ha Bon Moyen Moyen Moyen Nul Nul Moyen Nul Moyen 3 0 4 0 7 100 Faible Lisière forestière

75 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 2,22 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible Nul 6 1 0 0 7 5 Faible Bois

76 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 1,00 ha Bon Faible Bon Faible Nul Nul Nul Nul Moyen 4 2 0 1 7 110 Modéré Lisière forestière

77 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 4,13 ha Bon Bon Bon Bon Moyen Moyen Moyen Nul Moyen 1 0 3 3 7 375 Faible Lisière forestière Convention gestion

78 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 1,65 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible Bois

79 Habitat humain 7,93 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

80 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 1,97 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible Bois

81 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 6,17 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible Bois

82 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 0,15 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible culture à gibier

83 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 0,30 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible

84 Friche arbustive claire Mésophile Mise en culture 0,26 ha Bon Faible Bon Moyen Faible Nul Faible Nul Faible 2 3 1 1 7 140 Modéré Lisière forestière

85 Friche arbustive claire Mésophile Mise en culture 1,01 ha Bon Faible Bon Bon Faible Faible Bon Nul Bon 1 3 0 3 7 315 Faible Lisière forestière

86 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 0,14 ha Bon Nul Faible Faible Nul Nul Moyen Nul Nul 4 2 1 0 7 35 Modéré Bois

87 Friche arbustive claire Mésophile Mise en culture 0,27 ha Bon Moyen Bon Moyen Moyen Moyen Bon Nul Bon 1 0 4 2 7 300 Faible Tarier pâtre

88 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 2,60 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible Haie

89 Habitat humain 9,32 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

91 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 2,99 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Fort

92 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 1,04 ha Bon Bon Bon Bon Moyen Nul Bon Nul Moyen 2 0 1 4 7 425 Fort Haie Convention gestion

93 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 4,15 ha Bon Bon Bon Bon Moyen Nul Bon Nul Moyen 2 0 1 4 7 425 Modéré Haie Convention gestion

94 Prairie paturée naturelle Mésophile Mise en culture 6,52 ha Bon Bon Bon Bon Faible Nul Moyen Nul Nul 2 1 1 3 7 330 Faible Lisière forestière Convention gestion PGE

95 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 1,33 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Modéré

96 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 0,84 ha Bon Bon Bon Bon Faible Faible Moyen Nul Bon 1 2 1 3 7 335 Fort Lisière forestière PGE

97 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 4,99 ha Bon Bon Bon Bon Faible Nul Bon Nul Moyen 2 1 0 4 7 405 Modéré Haie Convention gestion

98 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 1,56 ha Bon Bon Bon Faible Faible Nul Bon Nul Moyen 2 2 0 3 7 310 Faible Haie Convention gestion

99 Friche herbacée Mésophile Mise en culture 0,56 ha Bon Bon Nul Nul Faible Nul Nul Nul Bon 5 1 0 1 7 105 Faible Convention gestion Tarier pâtre

100 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 0,51 ha Moyen Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Bon 6 0 0 1 7 100 Faible

101 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 0,65 ha Moyen Bon Moyen Faible Nul Nul Nul Nul Moyen 4 1 1 1 7 130 Modéré Convention gestion

102 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 2,34 ha Bon Bon Bon Moyen Nul Nul Moyen Nul Bon 3 0 2 2 7 250 Modéré

103 Culture maraichère Mésophile Mise en culture 0,33 ha Bon Bon Bon Moyen Nul Nul Moyen Nul Nul 3 0 2 2 7 250 Faible Convention gestion

104 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 1,29 ha Moyen Moyen Faible Nul Nul Nul Nul Nul Bon 5 1 1 0 7 30 Faible Convention gestion

105 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 3,13 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible

106 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 5,16 ha Moyen Moyen Faible Nul Nul Nul Moyen Nul Bon 4 1 2 0 7 55 Faible Haie

107 Habitat humain 9,22 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

108 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 3,92 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible

109 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 0,90 ha Moyen Nul Faible Nul Nul Nul Nul Nul Nul 6 1 0 0 7 5 Modéré Bois

110 Friche arbustive dense Mésophile Mise en culture 0,52 ha Bon Nul Bon Moyen Nul Nul Bon Faible Nul 3 1 1 2 7 230 Modéré Conserver

111 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 5,45 ha Bon Bon Bon Bon Faible Faible Nul Faible Faible 1 3 0 3 7 315 Modéré Haie Convention gestion PGE

112 Friche arbustive dense Mésophile Mise en culture 0,18 ha Bon Nul Bon Bon Faible Nul Bon Nul Nul 3 1 0 3 7 305 Modéré Conserver

113 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 4,97 ha Bon Bon Bon Bon Faible Faible Faible Nul Faible 1 3 0 3 7 315 Modéré Haie

114 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Mise en culture 3,17 ha Bon Bon Bon Bon Faible Moyen Faible Moyen Moyen 0 2 2 3 7 360 Faible Haie Conserver chevaux

115 Habitat humain 0,43 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Modéré

116 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Mise en culture 4,33 ha Bon Bon Bon Bon Faible Moyen Moyen Moyen Nul 0 1 3 3 7 380 Faible Conserver PGE

117 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 4,94 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible

118 Prairie de fauche artificielle Mésohygrophile Artificialisation 6,12 ha Faible Moyen Faible Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 5 1 1 0 7 30 Faible fauche tardive ; augmenter div flo trèfle

119 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 0,31 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible
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120 Habitat humain 0,38 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible caravanes

121 Prairie de fauche artificielle Mésohygrophile Mise en culture 1,45 ha Moyen Faible Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 6 1 0 0 7 5 Faible fauche tardive ; augmenter div flo trèfle

122 Habitat humain 0,24 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

123 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 3,88 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Modéré

124 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 19,66 ha Moyen Bon Bon Bon Nul Nul Faible Nul Moyen 3 1 0 3 7 305 Faible PGE

125 Habitat humain 0,90 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

126 Habitat humain 3,60 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

127 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 0,29 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible

128 Prairie de fauche naturelle Mésophile Urbanisation 2,43 ha Bon Nul Faible Nul Faible Faible Faible Nul Faible 3 4 0 0 7 20 Modéré Convention gestion enclavée

129 Prairie de fauche naturelle Mésophile Urbanisation 2,95 ha Bon Bon Bon Faible Moyen Faible Faible Nul Faible 1 3 1 2 7 240 Faible

130 Culture céréalière Phytosanitaire 0,64 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible

131 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 6,05 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible

132 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 1,49 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible Bois robinier

133 Habitat humain 0,26 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Très fort

134 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Mise en culture 0,95 ha Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon 0 0 0 7 7 700 Faible Haie Convention gestion PGE

135 Forêt sèche Mésohygrophile Mise en culture 2,42 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Fort Bois robinier

136 Prairie paturée naturelle Mésophile Mise en culture 29,64 ha Bon Bon Bon Bon Bon Bon Moyen Moyen Nul 0 0 2 5 7 550 Faible Haie Convention gestion

137 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Mise en culture 0,71 ha Bon Nul Bon Faible Moyen Moyen Moyen Moyen Bon 1 1 4 1 7 205 Faible Rivière / Cours d'eau

138 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 6,48 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible

139 Friche herbacée Xérophile Mise en culture 19,62 ha Bon Faible Moyen Moyen Moyen Nul Nul Nul Bon 3 1 3 0 7 80 Faible carrière granulats pât moutons

140 Prairie paturée naturelle Mésophile Urbanisation 4,89 ha Bon Nul Faible Nul Moyen Moyen Moyen Nul Bon 3 1 3 0 7 80 Faible Haie Conserver

141 Habitat humain 0,25 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

142 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 3,62 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible Bois

143 Forêt humide Hygrophile Mise en culture 0,40 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Très fort

144 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Mise en culture 4,72 ha Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon 0 0 0 7 7 700 Très fort Haie Convention gestion

145 Prairie de fauche naturelle Hygrophile Mise en culture 7,03 ha Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon Faible 0 0 0 7 7 700 Fort Haie Convention gestion

146 Friche herbacée Mésophile Mise en culture 1,09 ha Bon Bon Bon Bon Bon Moyen Moyen Faible Moyen 0 1 2 4 7 455 Faible Haie remettre pâturage ou fauche tous les 2 ans

147 Habitat humain 21,46 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Très fort

148 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Mise en culture 5,04 ha Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon Nul 0 0 0 7 7 700 Modéré Haie Convention gestion

149 Friche herbacée Mésoxérophile Urbanisation 0,46 ha Moyen Nul Bon Faible Moyen Nul Bon Nul Bon 3 1 1 2 7 230 Fort Haie  fauche tous les 2 ans PGE

150 Prairie de fauche naturelle Mésophile Urbanisation 4,98 ha Bon Bon Bon Bon Bon Faible Moyen Nul Faible 1 1 1 4 7 430 Modéré Haie Convention gestion risque urbanisation

151 Friche arbustive dense Mésophile Enfrichement 0,70 ha Bon Nul Bon Bon Faible Nul Bon Nul Nul 3 1 0 3 7 305 Modéré

152 Friche herbacée Mésophile Mise en culture 1,42 ha Bon Nul Bon Bon Faible Nul Moyen Nul Bon 3 1 1 2 7 230 Modéré Haie  fauche tous les 2 ans enclavée

153 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 0,60 ha Bon Nul Bon Bon Nul Nul Nul Nul Bon 5 0 0 2 7 200 Faible Lisière forestière fauche tardive ; augmenter div flo

154 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Mise en culture 2,26 ha Bon Nul Moyen Moyen Faible Moyen Faible Moyen Nul 1 2 4 0 7 110 Modéré Bois Convention gestion

155 Prairie paturée naturelle Mésophile Urbanisation 9,06 ha Bon Nul Bon Bon Bon Nul Faible Faible Nul 2 2 0 3 7 310 Fort Haie Convention gestion

156 Prairie de fauche naturelle Mésophile Urbanisation 17,86 ha Bon Bon Bon Bon Bon Moyen Faible Nul Faible 1 1 1 4 7 430 Modéré Haie Convention gestion pb urbanisation

157 Friche herbacée Mésophile Enfrichement 0,70 ha Bon Faible Bon Bon Faible Faible Nul Nul Bon 2 3 0 2 7 215 Faible Haie

158 Prairie paturée naturelle Mésophile Urbanisation 11,55 ha Moyen Faible Faible Nul Faible Nul Nul Nul Nul 4 3 0 0 7 15 Faible PLU enclavé

159 Prairie paturée naturelle Mésophile Urbanisation 4,17 ha Bon Nul Faible Nul Moyen Nul Faible Nul Nul 4 2 1 0 7 35 Faible Haie PLU enclavé

161 Prairie paturée naturelle Mésophile Urbanisation 0,84 ha Moyen Nul Moyen Nul Nul Faible Nul Nul Nul 5 1 1 0 7 30 Faible Haie PLU enclavé

164 Habitat humain 17,32 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

165 Prairie de fauche naturelle Mésophile Urbanisation 1,48 ha Bon Nul Faible Nul Faible Faible Nul Nul Moyen 4 3 0 0 7 15 Faible Haie PLU enclavé

166 Prairie de fauche naturelle Mésophile Urbanisation 1,00 ha Bon Nul Faible Nul Faible Faible Nul Nul Faible 4 3 0 0 7 15 Faible Haie PLU enclavé

167 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 13,28 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible Bois

168 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 12,33 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Bon 7 0 0 0 7 0 Faible Bois restauration possible pour PG écorcheur (pelouses embrouussaillées)

169 Prairie de fauche artificielle Mésophile Urbanisation 4,52 ha Moyen Faible Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 6 1 0 0 7 5 Faible Haie

170 Prairie paturée naturelle Mésophile Urbanisation 8,92 ha Bon Faible Bon Faible Faible Nul Faible Nul Nul 2 4 0 1 7 120 Faible Haie PLU

171 Prairie paturée naturelle Mésophile Urbanisation 5,85 ha Bon Nul Bon Faible Moyen Nul Moyen Nul Nul 3 1 2 1 7 155 Faible Haie PLU enclavé

172 Friche arbustive claire Mésophile Urbanisation 0,38 ha Bon Nul Nul Nul Faible Nul Bon Nul Moyen 5 1 0 1 7 105 Faible PLU enclavé

173 Prairie de fauche naturelle Mésophile Urbanisation 0,23 ha Bon Nul Nul Nul Faible Nul Nul Nul Moyen 6 1 0 0 7 5 Faible PLU pb urbanisation

174 Prairie de fauche naturelle Mésophile Urbanisation 0,85 ha Bon Nul Faible Nul Faible Faible Nul Nul Moyen 4 3 0 0 7 15 Modéré Haie PLU pb urbanisation

175 Prairie paturée naturelle Mésoxérophile Urbanisation 1,24 ha Bon Faible Bon Nul Bon Nul Faible Nul Nul 3 2 0 2 7 210 Faible Haie PLU enclavé

176 Culture maraichère 4,96 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

177 Friche herbacée Mésoxérophile Urbanisation 1,46 ha Bon Nul Bon Faible Moyen Nul Moyen Nul Bon 3 1 2 1 7 155 Fort Haie enclavé

178 Prairie de fauche naturelle Mésophile Urbanisation 3,34 ha Bon Bon Bon Bon Faible Faible Bon Nul Moyen 1 2 0 4 7 410 Faible Haie

179 Friche arbustive dense Mésoxérophile Urbanisation 2,45 ha Bon Nul Nul Nul Faible Faible Bon Nul Nul 4 2 0 1 7 110 Faible Haie

180 Friche arbustive dense Mésoxérophile Urbanisation 3,38 ha Bon Nul Nul Nul Faible Faible Bon Nul Nul 4 2 0 1 7 110 Fort

181 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 0,56 ha Bon Moyen Bon Bon Bon Faible Bon Nul Moyen 1 1 1 4 7 430 Fort Haie Conserver

182 Prairie paturée naturelle Mésophile Déchets 14,98 ha Bon Bon Bon Bon Bon Faible Bon Nul Faible 1 1 0 5 7 505 Faible Haie Conserver

183 Habitat humain 21,24 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Modéré

184 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 1,52 ha Bon Nul Bon Faible Faible Nul Bon Nul Moyen 3 2 0 2 7 210 Faible Haie Conserver

185 Habitat humain 3,63 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Modéré

186 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Urbanisation 16,65 ha Bon Bon Bon Bon Faible Moyen Nul Faible Moyen 1 2 1 3 7 335 Modéré Conserver

187 Prairie paturée naturelle Mésophile Déchets 35,72 ha Bon Faible Bon Moyen Bon Faible Moyen Nul Nul 1 2 2 2 7 260 Faible Haie Conserver

188 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 11,73 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible Bois

189 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 5,16 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible Bois

190 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 3,47 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible Bois

191 Prairie de fauche artificielle Mésophile Urbanisation 4,72 ha Moyen Moyen Nul Faible Nul Nul Nul Nul Moyen 5 1 1 0 7 30 Faible fauche tardive ensilage

192 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 5,26 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible

193 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 1,22 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Faible

194 Prairie de fauche artificielle Mésophile Urbanisation 9,54 ha Moyen Moyen Faible Nul Faible Faible Nul Nul Bon 3 3 1 0 7 40 Nul Haie fauche tardive ensilage

195 Prairie de fauche artificielle Mésophile Urbanisation 6,23 ha Moyen Moyen Faible Nul Faible Faible Nul Nul Bon 3 3 1 0 7 40 Nul Haie fauche tardive ensilage

196 Prairie paturée naturelle Mésophile Urbanisation 16,99 ha Bon Nul Faible Nul Moyen Moyen Moyen Nul Nul 3 1 3 0 7 80 Nul Haie Conserver

197 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 2,15 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul Bois

198 Habitat humain 8,83 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Fort

199 Prairie paturée naturelle Hygrophile Urbanisation 6,94 ha Bon Bon Bon Bon Faible Bon Faible Moyen Nul 0 2 1 4 7 435 Nul Fossé important Conserver

200 Habitat humain 1,61 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul

201 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Enfrichement 1,96 ha Bon Nul Faible Faible Faible Faible Moyen Nul Bon 2 4 1 0 7 45 Fort Haie Conserver

202 Prairie de fauche naturelle Hygrophile Mise en culture 1,93 ha Bon Bon Bon Bon Faible Bon Bon Bon Bon 0 1 0 6 7 605 Nul Haie Conserver Belle PFH !!

203 Culture céréalière Phytosanitaire 0,71 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Bon 7 0 0 0 7 0 Faible Haie

204 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Mise en culture 3,73 ha Bon Moyen Bon Moyen Nul Moyen Faible Faible Nul 1 2 3 1 7 185 Faible Bords de voirie enherbée Conserver

205 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Mise en culture 17,39 ha Bon Faible Bon Faible Faible Moyen Moyen Faible Nul 0 4 2 1 7 170 Modéré Haie Conserver

206 Prairie de fauche naturelle Mésohygrophile Mise en culture 3,21 ha Bon Moyen Bon Faible Faible Moyen Bon Faible Moyen 0 3 2 2 7 265 Faible Haie Conserver

207 Prairie de fauche naturelle Mésohygrophile Mise en culture 12,54 ha Bon Moyen Bon Faible Faible Faible Moyen Nul Moyen 1 3 2 1 7 165 Nul Haie Conserver

208 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Mise en culture 0,72 ha Bon Moyen Faible Faible Faible Moyen Nul Faible Bon 1 4 2 0 7 70 Fort Conserver

209 Prairie de fauche naturelle Mésohygrophile Mise en culture 14,30 ha Bon Bon Bon Faible Faible Bon Moyen Bon Bon 0 2 1 4 7 435 Nul Haie Conserver et gestion Belle Zone humide !!

210 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Mise en culture 0,69 ha Bon Nul Nul Nul Nul Faible Faible Faible Faible 4 3 0 0 7 15 Nul Haie

211 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 1,56 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Modéré Bois

212 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Urbanisation 7,28 ha Bon Bon Bon Bon Faible Moyen Faible Moyen Nul 0 2 2 3 7 360 Nul Haie Conserver  et PLU

213 Culture maraichère 0,43 ha Faible Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Nul

214 Habitat humain 27,89 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul

215 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 1,93 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Nul

216 Culture céréalière Mésophile Phytosanitaire 0,34 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 7 0 0 0 7 0 Faible

217 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Urbanisation 16,64 ha Bon Faible Bon Faible Moyen Nul Faible Nul Nul 2 3 1 1 7 140 Nul Lisière forestière Conserver  et PLU

218 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 1,40 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul Bois

219 Forêt humide Hygrophile Enfrichement 2,95 ha Bon Faible Faible Nul Nul Moyen Faible Moyen Faible 2 3 2 0 7 65 Nul Rivière / Cours d'eau

220 Habitat humain 0,78 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

221 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Urbanisation 4,94 ha Bon Faible Bon Faible Faible Moyen Faible Nul Nul 1 4 1 1 7 145 Faible Haie Conserver  et PLU

222 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 3,96 ha Bon Faible Bon Faible Faible Faible Moyen Nul Faible 1 4 1 1 7 145 Faible Lisière forestière

223 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Urbanisation 6,38 ha Bon Faible Bon Moyen Nul Moyen Moyen Moyen Nul 1 1 4 1 7 205 Faible Haie Conserver

224 Prairie de fauche naturelle Mésohygrophile Urbanisation 9,39 ha Bon Moyen Bon Moyen Nul Moyen Faible Moyen Faible 1 1 4 1 7 205 Nul Rivière / Cours d'eau Conserver

225 Forêt humide Hygrophile Artificialisation 1,80 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Faible Nul Faible 6 1 0 0 7 5 Nul Rivière / Cours d'eau

226 Forêt humide Hygrophile Artificialisation 5,87 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Faible Nul Faible 6 1 0 0 7 5 Nul Rivière / Cours d'eau

227 Culture céréalière Phytosanitaire 1,35 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Nul

228 Habitat humain 1,45 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul

229 Forêt sèche Mésophile Mise en culture 2,54 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul Bois

231 Forêt humide Hygrophile Artificialisation 18,52 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Faible Nul Faible 6 1 0 0 7 5 Nul Rivière / Cours d'eau

232 Habitat humain 0,45 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Faible

233 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Urbanisation 10,18 ha Bon Faible Bon Moyen Nul Faible Moyen Nul Faible 2 2 2 1 7 160 Nul Haie

234 Culture céréalière Phytosanitaire 1,38 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Nul

235 Habitat humain 1,23 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul

236 Forêt sèche Mésophile 0,57 ha Moyen Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul Bois

237 Forêt sèche Mésophile 1,42 ha Bon Nul Faible Moyen Nul Nul Moyen Nul Nul 4 1 2 0 7 55 Nul Haie

238 Prairie de fauche artificielle Mésophile Urbanisation 4,29 ha Moyen Moyen Faible Nul Faible Faible Faible Nul Bon 2 4 1 0 7 45 Faible Haie

239 Prairie paturée naturelle Mésohygrophile Urbanisation 2,09 ha Bon Faible Bon Faible Nul Nul Moyen Nul Moyen 3 2 1 1 7 135 Nul Haie

240 Culture céréalière Phytosanitaire 4,13 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Faible 7 0 0 0 7 0 Nul

241 Prairie de fauche artificielle Mésophile Urbanisation 7,98 ha Moyen Moyen Faible Nul Faible Faible Faible Nul Bon 2 4 1 0 7 45 Faible Haie

242 Friche arbustive dense Mésoxérophile Urbanisation 3,10 ha Bon Nul Moyen Faible Faible Faible Bon Nul Nul 2 3 1 1 7 140 Nul Haie

243 Habitat humain 2,05 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul

244 Forêt sèche Mésophile 1,12 ha Bon Nul Faible Moyen Nul Nul Moyen Nul Nul 4 1 2 0 7 55 Nul

245 Habitat humain 2,52 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul

246 Habitat humain 0,36 ha Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul

247 Forêt humide Hygrophile Déchets 2,27 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 7 0 0 0 7 0 Nul Etanges et saulaie

248 Forêt humide Hygrophile Déchets 6,93 ha Bon Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Bon 7 0 0 0 7 0 Modéré Etanges et saulaie

249 Friche herbacée Mésoxérophile Urbanisation 5,55 ha Bon Moyen Bon Moyen Bon Bon Faible Nul Bon 1 1 2 3 7 355 Nul Haie

250 Forêt sèche Mésophile 2,47 ha Bon Nul Faible Nul Nul Nul Faible Nul Nul 5 2 0 0 7 10 Nul

251 Prairie de fauche naturelle Mésophile Mise en culture 3,81 ha Bon Faible Faible Nul Faible Nul Nul Nul Faible 4 3 0 0 7 15 Nul

252 Prairie de fauche artificielle Mésophile Mise en culture 2,19 ha Moyen Nul Faible Nul Nul Nul Nul Nul Moyen 6 1 0 0 7 5 Modéré
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ANNEXE 25 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT, DE SUPPRESSION, DE REDUCTION ET DE 
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